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Tieuxième partie 

359/l/III/:D/62-F 

page 2 : en ce qui concerne le nombre total d'entreprises 

en 1957 figurant dans le tableau en bas de la page au 

lieu de "166 218", lire "148 218", 

page 3 ~ au soustitre b) Comn1erce de détail ajouter un 

renvoi 1), 

page 6 : avant dernière ligne du troisième alinea, au lieu 

de "subirait" lire "aurait subi", 

page 7 : ajouter au +.itre du tableau en bas de la page un 

renvoi 2) : "Commerces artisanaux exclus", 

page 11 ~ ajouter à la fin du premier alinéa un renvoi 1) 

"Commerces artisanaux exclus", 

deuxième alinéa : deuxième et troisième ligne, au lieu de 

"103,4 milliards de TIM: consommation privée et 50,3 mil

liards de TIM chiffre d'affair\:;s" lire "103,4 milliards de 

TIM pour la consomnation privée et 50~3 milliards de ])lvi 

pour le chiffre d'affaires"o 

page 13 ~ deuxièTie alinéa, sixième ligne, au lieu de 

"pr0sque exclusivement" lire "en majorité", 

page 16 le chiffre de la q_ua tri ème ligne est 7 000, 

page 17 troisième alinéa, dernière ligne ~ au lieu de 

"solidité", lire "assortiment", 
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page 27 : ajouter au renvoi 3 figurant au bas de la page 

"Un certain nombre d. 'entreprises n'ayant pas donné des 

renseignements n'ont pu être classées dans une des quatre 

ca té go ri es" • 

page 31 : 6e ligne g au lieu de "4 succursales et plus" 

lire "4 succursales et moins", 

page 32 g deuxième alinéa, quatrième ligne, au lieu de 

"1 millier" lire 11 1 milliard", 

page 34 ~ avant-dernière ligne, au lieu de "leur suppres

sion" lire "la suppression", 

page 52 ~ dans le tableau en bas de la page rectifier les 

chiffres suivants ~ le nombre d'établissements avec jusqu'à 

deux employés est de 49 348 - le total des établissements 

est de 74 603 -A la note 3) il faut ajouter : "Dans 404 

établisse~:ients ne figurent pas de personnes occupées", 

page 54 : dans le tableau en tête de la page rectifier les 

chiffres suivants : le nombre d'établissements avec jusqu'à' 

2 employés est de 425 460, 

le nombre total des établissements est de lOO 483, 
- le nombre total des p2rsonnes occupées est de 913 313, 

le pourcentage des établissenents avec jusqu'à 2 employés 
est de 85 9 1 %, 
le pourcentage des personnes occupées dans les établisse-· 
ments av2c jusqu'à 2 employés est de 67,1. 

Ajouter à la note l en bas de la page "Dans 989 établisse
ments ne figurent pas de personnes occupées". 

page 67 ~ dernier alinéa, deuxiè~e ligne,· au lieu de 

"Alemagudlf lire "Alem.agna", 

page 70 ~ deuxiène alinéa, troisième ligne, au lieu de 

"catégorie C" lire "catégorie c1 ), 

page 73 ~ avant-dernière ligne, au lieu de "A.E.C.E.", 

lire "A.E.I~.E.", 

page 75 : sixième ligne, au lieu de "basés sur les ins

criptions aux "registres" des <:Jhambres de Commerce" 9 lire 

"basés sur l~s inscriptions au Bureau Central de l 1Enre

gistreuent et en partie aux reg.i~tres des Chambres de 

Connerce", 
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l'annexe cité da~s la note 3) a le n° 55, 

sixième alinéa, troisième ligne, au lieu de 

"n'est peut être", lire "ne peut être", 

page 92 ~ deuxième alinéa, cinquième ligne, supprimer les 

mots "soit au pays", 

page 98 ~ dans le classement Jes effectifs du tableau en 

haut de la page, à la première ligne, au lieu de "un à 

cinq", lire "un à quatre", 

page 99 ~ faire dans le tableau figurant dans cette page 

la même rectification qu'à la page précédente, 

page 101 : premier alinéa, ligne 11, au lieu de "25,8 à 

34~ 2" lire "25, 6 à 34~ 3", 

ligne 12 au lieu d2 "6,6" lire "6,7", 

page 104 dernier alinéa, deuxième ligne et suivantes, 

au lieu de "création de "superbazars, etc." lire "création 

de complexes de vente qui groupent un grand magasin ven

dant avec rabais 2t entièrement en libre service~ illî3 

pâtisserie, un magasin de fleurs, une pharmacie, une banque 

ainsi qu'une entreprise de nettoyage à sec". 
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REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

A • STRtJCTURES COMMERCIALES 

Le commerce allemand est caractérisé par une assez forte concen

tration dans le secteur du détail (environ 80 habitants par point de vente) 

et au nombre relativement élevé d'entreprises de gros an . .raison ~t.amment 

d 1:tme f_ort.e. po,~f ti.on des commerceR 1 a-ppro_visïonnan t -~und~ tne. ~ 

La structure du commerce allemand est celle des six pays qui 

se rapproche le plus de la structure du commerce américain; sos traits 

distinotifs sont ceux d'une économie moderne. 

I. NOMBRE D'ENTREPRISES ET NOMBRE D' EœABLISSEMENTS. 

Les derniers ré~ultats officiels d'un recensement commercial datent 

de 19.50 et ceux du· recensement de· 1 'automne 1960 ·ne seront disponibles 

quo vers la fin de 1 'année 1_961. Depuis 19 50 1' évolution économique et 

la reconstruction générale d'après-guerre ont pris un tel essor que les 

données récoltées il y a o~ze ans n'ont aujourd'hui qu'une valeur historique 

et qù'elles ne reflètent nullGment la situation actuelle. 

Pour avoir des indications sur la situation plus récente, il faut 

se référer aux données structurelles fournies par la statistique des impôts 

sur le chiffre d'affaires, mais à cet égard quelques remarques préliminaires 

·s'imposent· • 

Tout d '.abord la statistique allemande de 1' impôt sur le chiffre 

d'affairès·est basée sur la·notion·d'entreprise, et non sur ·celle d'éta

blissement. Des estimations approximatives indiquent que le nombre d'éta

blissements de détail est supérieur de 5 à 10 %~à:. _c.elui. des- :ent~i ~es. 

III/D/6021/ 61-F -
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Il importe d'autre part de préciser que depuis l'année 1958 lee 

entreprises dont le chiffre d'affaires annuel est inférieur à 8 000 DM 

ne paient pas d'impôt sur le chiffre d'affaires et donc ne sont plus 

in·cluses dans les stati.f?~i.q~~s 1~~_ç_a_~_è_s, __ ~ _ F.nfip~ '·-·~-~puis le rétablissement 

du principe fis cal de 1' "Or gans chaft 11 (voir 1' annexe n ° .Q& relative à la 

fiscalité), les chiffres d'affaires des entreprises de gros liées avec 

des entreprises industrielles et ceux des comptoir~ de vente de ces 

dernières sont repris actuellement dans les rubriques statistiques de 

1' industrie. 

a) Commerce de gros : 

N omb1:,e d'entre ris es du commerce de os et d'im 

assujetties aux impôts sur le chiffre d'affaires 

Berlin-Ouest, Sarre exclue) 

Années 

1957 
1958 
1-959 

Nombre d'entreprises 

148 218. 

134 453 

134 824 

'·, 

En 1957 on avait dénombré ·148 218 entreprises de gros. La différence 

avec les nombres relevés pour les années suivantes provient do. l'exclusion 

des très petites entreprises et de l'application du principe da l'"Organ

schaft". 

La répartition suivant les grands secteurs professionnels s'opérait 

ainsi au cours des trois mêmes années : 

Secteurs Nombre d'entreprises 

1957 1958 1959 

-~Commerces de gros alimentaires 57 892' 54 167 54 108 et agricoles 

- Autres commerces ·de gros 85 814 76 092 7'6 382 

- Commerces d'import-export 4 512 4 194 4 334 

1·66 218 134 453 134 824 

(l) Principale Source Die Umsatze der Untcrnehmen und ihre Besteuerung - 1958,59 

III/D/6021/ 61-F 
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Les nouvelles dispositions fiscales n·'ont, semble-t-il, qu'assez 

faiblGment perturbé les statistiques concernant le nombre de commerces 

d'import-export; elles ont atteint un pou plus celles relatives aux commerces 

des produits Ë',limontaires et agricoles; elles ont eu surtout des répercussions 1 

sur les statistiques touchant lo_s comEie:rcos de gros de produits industriels 

(matières premières, produits demi-finis, produits finis)v. 

On trouvera aux annexes n° 29 et 30 des indications plus détaillées sur 

la répartition par secteurs' en 1958 et~ 1959 'des entreprises du commer,oo- de 
gros. 

b) Commerce de détail : 

Nombre d'entreprises du commerce de détail assujetties aux impôts 

sur le chiffre d'affaires (y compris Berlin-Ouest, Sarre exclue) 

Années 

1957 

1958 

1959 

Nombre d'entreprises 

Toutes entreprises au-dessus de 8 000 DM 

544 409 434 564 
437 279 
440 504 

L'exclusion des très petits commerçants dans les statistiques fiscales a 

entrainJ un déchet considérable dans lo noDbro d'entreprises, puisqu'il 

s '_élève à près U.e 110 000, soit environ 1/5 de leur noMbre total o On doit 

noter toutefois que, si 1' on considèrG 1' ir:tportance économique réelle de 

ces petits commerces, l'exclusion a eu beaucoup moins de conséquences; les 

entrep~iscs disparues de la statistiquu on 1958 n'avaient en offot réalisé 

en .. l95.7 qu'un chiffre d'affaires de 447 nillions de DM sur un total de 

67 635 mil li ons o 

Le nombre global d'entreprises du cow~ercu de détail pout donc 8tro 

évalué actuellement à 550 000 environ suivant la définition allomande du 

groupe "Commorco". lj, co nonbre, il conviant dr ajouter les boulangeries et 

les pâtiss~ries (52 785) ainsi que los boucheri8S (42 014) qui, en Allemagne, 

sont classées dans le secteur artisanal. On obtiendrait ainsi un chiffre 

global de 645 000 entreprises. 

(1) Les annexes n°a 34 et 35 donnent des indications plus détaillées sur la réparti

tion par secteur en 1958 et 1959 des entreprises du commerce de détail. 
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Si l'on veut connaître le nombre d'établissements ou de magasins, 

i1 est généralement admis de majorer le nombre précédent de quelque 20 à 

30 OOO.unités; de la sorte, le nombre de magasins de détail qui appro

visionnent la population de la République fédérale, peut ôtre estimé 

à environ 670 000, soit un peu moins ,mais pour une population sensiblement 

plus élevée qu 1 en 'Franc-e. _ -l'l ' _ 

Pour caractériser le commerce de détail allemand, il faut enfin 

mentionner qu'il comprend.21 000 commerçants détent~urs d'une licence 

de commerçants ambulants et environ.38 000 entreprises exerçant partielle

ment ou totalement leur activité sur les marchés. 

II. EMPLOIS 

a) Répartition entre les secteurs professionnels 

Les statistiques officielles du recensement des effectifs occupés 

dans le commerce remontent également à l'année 1950. Elles ne sont pas, 

par conséquent, indicatives de la situation actuelle, étant donné les 

grands changements survenus dans l'économie commerciale allemande depuis 

cette époque déjà éloignée. 

Il peut cependant être utile de rappeler les chiffres de 1950 qui, 

en outre, ne concernent ni Berlin Ouest ni la Sarre, au point de vue 

territorial. 

Personnes occupées en 1950 

Commerce d'importation et d'exportation 37 600 

Commerce de gros 684 000 

Commerce de détail 1 274 000 

Cee de détail artisanal (boulangerie-boucherie) 420 000 

III/D/ 6021/ 61-F 
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La. fédération allemande du commerce de gros et du commerce extérieur, 

mentionne dans sdn rapport de 1959-1960 que "tandis que le nombre des entre

prises est resté stable depuis 1948 (aux environs de 130 ooo), le nombre des 

personnes occupées (patrons, aides familiaux et appre~tis inclus) serait 

passé, d'après les enquêtes de l'institut IFO de Munich, entre 1950 et 1958, 

de 728 000 à 1 289 000, c'est-à-dire en augmentation de 80 /o".Le personnel 

moyen occupé aurait ainsi presque doublé~ s'élevant de 5~5 à 9,7 par entre

priseo Cette évolution doit être attribuée non seulement aux nécessités de 

reconstruction après les dégâts importants causés par la guerre, mais aussi 

à 1 'expansion économique génér.ale. prise par l'économie allemande elle 

témoigne de la puissante vitalité des comnerces de gros allemands. 

La répartition des effectifs entre les différentes branches du 

commerce de gros é'établirait ainsi en 1959 : 

Commerce d'importation et d'exportation 

Commerce de gros alimentaire 

Commerce de gros des matières premières et 
des demi~produits 

Commerce de. gros des pro.duits finis industriels 

4% 
31 % 

25% 

40% 

lOO % (1) 

On ne dispose pas d'estimations récentes pour les commerces de 

détailo Certains pensent qu'une évolution semblable à celle qui a é~é cons

tatée dans les commerces de gros a affecté également les commerces de détail, 

mais ce n'est là qu'une hypothèse qui n'a pas été confirmée par des sondages 

même partiels et qui parait se baser seulement sur les indications tirées 

de l'évolution des chiffres d'affaireso. D'autres estiment que l'augmentaiion 

de l'emploi dans ce secteur n'aurait êté.que de:-:-1~ à 20% depuis l950o 

b) Répartition suivant les fonctions 

D'après la fonction au sein de l'entreprise, la répartition en pour

centage des personnes occupées dans le commerce s'établissait ainsi en 1950 

(s-ecteur commerce-artisanal exclus) 

(1) Source ~ Gesamtverband des Deutschen Gross-und Aussenhandels e~V. 
Arbeitsbericht 1959/1960, page 89. . 

III/D/ 6021/ 61-F 
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l. Commerce de gros Employeurs 1 18,8 % 
Auxiliaires familiaux 6,4 % 
Employés 37,5 % 
Ouvriers 29,1 rf!.. 

fJ 

Apprentis 8,2 % 

2. Commerce de détail Entrepreneurs 38,9 % 
Auxi liaire·s familiaux 16, 1 % 
Employés 20,3 % 
Ouvriers 13,1 % 
Apprentis 11,5 % 

Des indications complètes manquent pour mettre à jour ces tableaux, 

et, notamment dans les commerces de gros·, le pourcentage des salariés 

a certainc~ent augmenté de façon notable au détriment de celui des patrons 

et des aides familiaux. (l) 

En outre, selon les constatations de l'institut IFO, la part 

des e~ployés dans le nombre de salariés était en 1959 de 52 %, contre 

35 % pour les ouvriers et 13 %pour les apprentis; par rapport à l'année 

1950 cela correspondrai~à une augmentation de 2 à 3 % du nombre des 

·employés et. des apprenties ·alors que le nombre d 1 ouYriers subissait la 

diminution relative correspondante. 

Enfin, conséquence de la pénurie d'emploi, le nombre de personnes 

occupées à mi-temps, surtout parmi les femmes mariées, dans les_ commerces 

de gros et d'export-import a constamment augmenté au cours ~es dernières 

années. D'après l' institut IFO, le nombre des entreprises participant 

à un sondage sur ce sujet et occupant de telles personnes serait passé de • 

9 % en 1957 à 12 % en 1959 et à 33 %à l'automne 1960 • 

Sur le plan des salariés proprement dit, on possède des statistiques plus com
plètes. D'après les enquêtes du "Bundesanstalt für Arbeitsvermittlung und Arbeits
losenversicherung", leur nombre aurait évolué comme suit pour les commerces de 
gros et de détail : (en 1 000 personnes) 

1954 1 526,7 
1955 1 ~63,2 
1956 1 824,4 
1957 1 958,9 
1958 2 059,9 

III/D/ 6021-61 
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II1. CHIFFRES D'AFFAIRES 

a.) Chiffres d; 1affairos globaux 

Le chiffre d'affaires du commerce de gros a été en augmentation 

constante au cours des dernières années, sauf un court pallier entre 1952 

et 1953(l). Le mont&lt global qui atteignait 66 milliards de DM en 

1950 avait doublé vers l'année 1956 et, en 1960, il est parvenu à 175 

milliards de DM, ce qui représente une progreaaon de 180 %en dix années, 

Il se répartissait, au cours des deux dernières exercices, de 

la façon suivante entre. les ·cinq groupes de commerce de gros: 

Commerce de gros alimentaire 

Commerce de gros en produits finis non aliment. 

Cee de gros en matières premières et demis-
produits 

Commerce d'importations et d'exportations 

Commerces de gros non spécialisés 

1958 

.30,9% ·. 

:22,8% 

32,1 % 
11: 7% 
2,5 % 

1959 

30,4 % 
23,2 % 
32,4 % 
11,4 % 
2, 6 % 

On notera la part importante (44 %) des commerces interindustriels 
et des commerces d'import-export. 

Le chiffre d'affaires du commerce de détail a été, lui aussi, 

en République fédérale en augmentation constante au cours des dernières 

années : 

Evolution du chiffre d'affaires global du commerce de détail entre 1255 et 

1960 (Berlin Ouest inclus, Sarre exclue) 

Année 

1955 

'1956 
1957 

T"._ i ~19581.~ '"'\"J 

1959 

1900 

voir tableau 

Chiffre d'affaires 
absolu en milliards 

de DM 

54,2 

61,i 

67,2 
.... ""1 ...... , :( 711' 3 

76,6 

83,5 

annexe n° 36. 

.Evolution du chiffre d'affaires par 
rapport à l'année précédente 

en % 

+ 12,7 % 
+ 10' 0 % 
+ 6,1 % 
+ 7,4% 
+ 9,0 % 
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Le chiffre d'affaires du commerce de détail se répartissait en 

1959 entre les différentes branches principales de la façon suivante(l) 

Secteurs Chiffre d'aff. 
millions DM 

% du chiffre 
d'aff.global 

Commerce d d 't . 1 ... . l' , ( 2 ) e e al non specla lSe 

Commerce de détail alimentaire,boissons, 
tabac 

Textiles et chaussures, articles de sport 

!xticles ménagers~ meubles, tapis 

Machines agricoles, autres machines, 
bicyclettes, postes d'essence 

Autres 

13 647 

23 926 

13 605 

7 826 

2 042 

15 592 

76 638 

17,8 

31,2 

17,8 
10,2 

2,6 

20,4 

100 

b) Répartition des entreprises suivant l'importance des chiffres d'affaires 

Les statistiques fiscales permettent, pour les entreprises 

réalisant un ·Chiffre d'affaires annuel supérieur à 8 000 DM, de connaître 

la répartition de ces entreprises en fonction de l'importance de leurs 

ventes. 

Les tableaux ci-après en fournissent une vue schématique; on 

trouvera les ventilations détaillées aux annexes n ° 28 et 32 

(l) Source : Umsatzstatistik 

(?). Répartition d~taillée g Grands magasins, Prix Uniques 

Coopératives de consommation 

Magasins d'alimentation à 
succursales multiples 

III/D/6021/ 61-F 
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Com~erces de gros 

R6partition· des entreprises suivant le chiffre d'affaires r~alisés 

en 1958 et 1959 (Berlin Ouest compris, Sarre exclue) . 

Trari.ches de· chiffres Nombre d'entreprises Chiffre d'affaires 
d'affaires (en DM) 1958 1959 1958., ' ... ~.95.9 

de 8 000 à 250 000 79 009 77 057 7 123 7 032 

de 250 000 à 2 millions 45 815 47 143 32 156 33 419 

de 2 à 25 millions 9 203 10 124 46 585 51 758 

plus de 25 millions 436 500 47 899 54 557 

134 463 134 824 133 .7 ~3 149' 7 66 
" 

Plusieurs constatations s'imposent : 

Tout d'abord le· nombre des plus petites entreprises a diminué 

de 2,5% d'une année sur l'autre et les chiffres d'affaires r~alis~s par 

les entreprises de cette catégorie ont baissé de 1,3 %. Leur part dans le. 

chiffre d'affaires global est tombée de 5,3 à 4,8 %. 

Au contraire, toutes les autres catégories ont progressé en nombre 

et par la valeur des ventes et,dans tous les cas, les pourcentages 

d'accroissement ont ét8 proportionnels à l'i~portance des entreprises 

ils se sont échelonnés de 3 % (norilire) et 4 % (ventes) pour les ~n~reprises 

réalisant un chiffre d'affaires compris entre 250 000 et 2 millions de DM, 

à 10 et 11 % pour celles de la catégorie inmédiatement supérieure et 

à 15 et 14% pour les plus importanteso (l) 

Il y a donc un mouvement incontestable d'.expan:s.iun aU.LBnÎll 

àes commerces qe groso 

(1) IJe tableau n° 31 donne de plus anples détails sur 1 'évolution du chiffre. 
d'affaires entr-e 1958 et 1959 à l'intérieur des différentes. classes de 
_gra,;tdeJlr·: dc-a.. . entre pr i ses • 

III/D/6021/61-F 
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Il en est de même pour les commerces de détail. 

Commerces de détail 

Réparti ti on des .. entreprises. suivant les .... chiffres d~. aff ai :res réalisés 

en 1958 et 1959 (Berlin Ouest inclus, Sarre .e.xclue) .. {i) • 

Tran oh-e-s .. de ·chiffre Nombre d'entreErises ·chiffre d'affaires {en mio.DM} 
.d 1 affaires (~n. .DM) '1958. 1959 1958 1959 

De 8 000 à 10.0 000 291 281 286 102 13 025 12 879 
De 100 000 à 250 000 104 535 109 150 15 994 16 798 
De 250 000 à un million 36 000 39 266 15 156 16 453 
Plus d'un million 5 463 5 986 27 1'11 30 506 

437 279 440 504 71 286 76 636 

Comme pour les commerces de gros, l'évolution entre 1958 et 1959 

reflète un mouvement assez net vers l'expansion. ' 

Les petites entreprises ont diminué de 1,8% en nombre et leur 

chiffre d'affaires s'est abaissé de 1,2 %. Leur part dans le chiffre 

d'affaires globai est passée de 18,2 %à 16,8 %. 

Toutes les autres catégories d'entreprises; ont, ·tant pour leur 

nombre que pour le chiffre d'affaires réalisé, bénéficié d'accroissements 

proportionnels ... à leur itnport::tnce. Ces accroissements se sont échelonnés 

de 5 % (nombre et ventes) pour les entreprises réalisant un chiffre 

d'affaires de 100 000 à 250 000 DM, à 9,5 % et 8,5 % pour la catégorie 

immédiatement supérieure et à 9., 6 % et 13 % pour les plus ir:1portantes. 

Compte tenu du fait que les entreprïses du commerce de détail 

réalisent des ventes inférieures en valeur absolue à celles du commerce 

de gros et que leur répartition dans les diverses catégories ne peut donc 

se faire suivant les mêmes .critères de chiffre d'affaires, on doit ·noter 

un parallelisme assez étroit pour l'évolution suivie par les unes et 

par les autres entre 1958 et 1959. 

(1) L'annexe nO" 33 donne les détails de 1 'évolution entre 1958 et 1959. 
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c) La part du commerce dans le produit national 

Le produit national brut s'est élevé en 1960 d'après ~es 
~ . 

estimations provisoires à 275,8 milliards de DM; la consommation privée, 

par contre~ se chiffrait au même temps à 158 milliards de DM et le chiffre 

d'affaires du commerce de détail à 78 milliards de DM (les entreprises 

avec un chiffre d'affaires inférieur à 8 000 DM exclues). 

En 1955? les chiffres respectifs étaient de 178,3 milliards pour 

le produit brut national, 103,4 milliards de DM consommation privée 

et 50,3 milliards de DM chiffre d'affaires du. commerce de détail. 

Toutefois, le rapport des chiffres d'affaires du commerce de détail 

au PNB (ou PIB).ne donne pas la part du commerce dans le PNB (ou PIB). 

Pour obtenir celle-·ci, c'est la "valeur ajoutée" par les· com~erces de gros 

et de détail qu'il faut comparer au produit national brut. (Voir annexe 
n° 26 a). 

En ce qui concerne le commerce de détail, la valeur de ce rapport 

est de 1' ordre de 6 % (·5~ 5. fa.· OO.J 1.954 et 6·, 6 jo .en 1:95·9) 

La part de l'ensemble du commerce (gros et détail) dans le produit 

national orut a évolué èomme suit au cours des dernières années 

III/D/ 6021/ 61-F 
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IV. LE MOUVEMENT D'INTEGRATION 

L'Allemagne peut être considérée comme l'un des pays de la CEE 

où l'intégration dans le commerce,· et spécialement "l'intégration volon

taire",est la plus poussée. 

a) En ce qui concerne les commerces intégrés proprement dits, 

la situation au 31 décembre 1959 était la suivante : 

Grands magasins, grandes entreprises 
de distribution spécialisées et 
Prix Uniques 

Coopérat;i. ves de consommation 

Entreprises de ventes par correspon
dance no~ spécialisées 

Entreprises à succursales 

Supermarchés 

157 avec environ 600 établissements 

27t6 avec 9 301 ( 1) é~abl. de détail 

23 

environ 130 avec 6 700 points de vente 

de 200 à. 300 

Les supermarchés sont ceux qui ont une surface de vente ·de plus 

de 400m2 par établissement. On notera qu'ils se sont développés surtout 

au cours des deux dernières années, puisqu'o~ n'en dénombrait que 34 à 

la fin de l'année 1957. 

Pour avoir une mesure de l'importance du rôle joué dans la_ 

distribution allemande par les commerces intégrés, "l'Institut fÜr Handels

forschung" de Cologne a effectué en 1957 une enquête, limitée aux branches 

non alimentaires. Les grands magasins réalisaient 9% des ventes dans 

ces branches, les entreprises de ventes par correspondance 3 5~, les 

coopératives de consommation 0,5 %, soit 12,5 % pour tout le secteur 

intégré. Dans les branches alimentaires, les succursalistes(zQ~ef~ectuaient 

12,5 % des ventes et les coopératives de consommation environ 10 %, soit 

22,5 %pour tout le secteur intégré. 

(1) affiliées à la "Zentralverband Deutscher Konsumgenossenschaften". 
Situation au 31 décembre 1960 : deux mille cent sept succursales étaient 
exploitées en libre service. 

(2) Y compris les rayons d'alimentation des grands magasins. 
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b) La collaboration entre les commerçants de détail et· les 

commerçants de gros ou la collaboration .entre différénts ·conmerçants · 

détaillants est souvent désignée comme une marque de "semi-intégration" 

dans le commerce. Les-conventions de collaboration sont en forte pro

gression; elles doivent être considérées co~me des mesures de défense 

du commerce indépendant contre la force croissante du commerce intégré. 

C'est surtout ces derniers temps que le mouvement a pris un es.sor 

considérableo 

En République Fédérale d'Allemagne on dénombre 1 200 coopératives 

d'achat du commerce et de l'artisanat avec environ 60 000 adhérents. 

Il existe en outre différentes autres formes de groupements d'achat du 

commerce de détail établies sous une forme juridique différente de celle 

des coopératives d'achat. Parmi celles-ci il f~ut signaler les chaînes 

volontaires qui se sont développées presque exclusivement dans le' commerce 

alimentaire; on dénombre aatu~llement dans la République Fédérale 

19 chaînes volontaires comprenant environ 550 grossistes et ~pproximative

mentJ lOO OOD détaillant.s; leur part dans le· chiffre d"''affaires global du 

commerce. alimen-taire se chiffr-9-i t en 1959 à~_.enYiron_l2 ,J milliards de DM, 

ooi t 4éL %~r.de}s vea-:r.te'S. au détail. 

c) La_ part du chiffre d'affaires du comme~ce de détail 

alimentaire fait par le commerce intégré en général (rayons des grands 

magasins, coopératives, succursalistGs ~ _gr0up.e~.ents d'àchat- 'et .chaîn·e~-. 

volont:1ires) g,urait été en 1959 ds 92% (1)- Cett-e~propo.rti.on. se .. :Euifit:l1 .. '< 

à elle.;..même pour ca-rac·toris·er l'iwf.leh;J(~ effort <i~'or1;g,nisation qui a été 

.accompli }Ja.r les commerçants de CE) secteuro 

(l) Gouree "Die Wel t" du 13 jan vier 1961 
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B. PROELE11ES DU COMJvERCE ALLE1·1AND 

Le commerce a participé normalement à l'évolution favorable de 

l'économie allemande au èours de ces dernières années, mais de grands 

efforts lui ont été nécessaires pour parvenir a ce résultato 

La concurrence s'est sensiblement accentuée aussi bien entre les 

diff{rents échelons qu'entre les diverses formes du commerceo L'ensemble 

de la distribution allemande se trouvé dans une phase de révoiution 

struèturelleo La position traditionnelle du commerce a~ec sa répartition 

des t~ches et des-fonctions est ébranlée. La forte concurrence incite 

à la recherche des moyens les plus directs et l~s plus ration~els pour 

. l 1 a~f~07isi0nnement· dans les meilleures conditions du consommateur final. 

En même temps · cert2.ins postes des frais·· de di stri bu ti on sont en augmenta ti on. 

De nouveaux }Jroblèmes sont nés de cette tendance générale et des problèmes 

existants oe sont encore aggravés. 

Les paragraphes suivants évoquent les aspects actuels les plus 

caracc6ristiqaes de ces problèmes. Une première série de ceux-ci con

·cernent les trar..sformations st:ructurelles en cours (concentr_ation commer

ciale, no:1 spéc:.Lalisa.tion, rationalisation); viennent ensuite ceux qui se 

rapportent aU1X prix imposés,. à la fiscalité, et enfin à ta·position du 

commerce. allemand devant le Harché Commun. 
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I. LES TRANSFORiviATIONS STRUCTURELLES 

a) Le problème de la concentration commerciale 

Les organisations professionnelles du commerce ··.de détail et du 

commerce de gros ont fait part à différentes reprises aux instances 

gouvernementales de leurs préoccupations à l'égard de ce problème. 

En effet, les ventes des grands magasins et des grandes ent~~prises 

spécialisées augmentent plus rapidement que celles du commerce de détail 

en général. 

Les maisons de vente par correspondance ~ assortiment non 

spécialisé ont pu accroître leur chiffre d'affaires au cours des 

dernières années de façon sensible; elles ont enregistré la plus forte 

augmentation des ventes de toutes les formes de distribution. On doit 

mentionner enfin la progression des grandes entreprises à succursales 

dans le commerce alimentaire, partiellement financées par des capitaux 

étrangers. 

La tendance à la constitution de grandes unités de vente est 

encore favorisée par la formule de vente en libre service et la création 

des supermarchés. 

Afin de connaître mieux ces problèmes et la portée de la 

concentration, le Bundestag a décidé de faire effectuer une enquête 

spéciale, mais les résultats des recherches ne seront disponibles que 

dans deux ans envi~on. 

Le gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne, s'il 

observe ce problème de la concentration, ne prévoit pas de réglemen

tations ou d'interdictions directes. Les mesures de défense doivent donc 

être prises par les petites et moyennes entreprises elles-mêmes. 

"L'anti-concentrationu, c'est-à-dire la collaboration entre commerçants 

commencée bien avant la guerre, est en pleine expansion. Elle concerne 

en tout premier lieu le commerce de détail d'alimentation. Actuellement 

plus des trois quarts des quelque 170 000 points de vente du commerce 

alimentaire sont déjà groupés : 
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51 000 détaillants sont affiliés à des coopératives d·' achat 

75 JOO détaillants sont affiliés à des chaînes volontaires 

10 000 points de vente des coopératives de consommation 

' 000 points de vente d'entreprises à succursales 

180 rayons d'alimentation dans les grands magasins 

27 000 commerçants seulement reetaient encore en 1960 sans aucun 

rattachement à un groupe ou à l'autr.e(l). 

Dans les autres branches du commerce des groupements d'achat 

se sont également développés. C'est ainsi qu'en 1960 la part des groupe

ments d'achat en textiles se montait à environ 40 % du chiffre d 1 affaires 

global du commerce de gros. Dans le commerce de quincaillerie les groupe

ments d'achat sont également en expansion. Devant cette collaboration 

étroite des commerçants faisant leurs achats en commun, certaines voix 

se sont élevées pour dénoncer la naissance d'un monopole de la demande; 

il n'est cependant pas à préYoir que le "Bundeskartellamt" ou le 

Gouvernement fédéral prennent contre ces groupements les mesures prévues 

par la législation sur les monopoles. 

D'un autre côté, une no.table partie· _de_;s- .detaillants affiliés à des 

chaînes volontaires, parfois en collaboration avec des maisons de vente 

par corre·spondance, ont commencé la vente sur catalogue de produits non 

alimentaires. Le· détaillant agit ici comme intermédiaire entre le 

consommateur et le grossiste ou la maison de vente par correspondance; 

il touche pour son intervention une commission. 

Mais étant donné que la loi prévoit un apprentissage ou U!l examen 

particulier pour l'accès à la profession du commerce de détail alimen

taire, et que de ce fait les détaillants dès autres branches ne peuvent 

sans· autorisation spéciale vendre des produits alimentaires, des critiques 

sévères se sont élevées contre les méthôdes ·de vente par correspondance 

dans le commerce alimentaire. Une modification de la loi èorrespondante 

a été déjà réclamée pour supprimer les prescriptions légales "favorisant" 

le commerce de détail alimentaire. 
(1) Source : Chambre de Commerce de Hambourg 
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b) La tendançe à la non spécialisation 

L'élargissement de l'assortiment que l'on peut observGr en 

règle générale dans tout le commerce de détail se place sur le même 

plan que la vente sur catalogue instaurée par le commerce de détail 

alimentaire. Cette tendance à la non spécialisation a son origine dans 

la concurrence des autres branches et tend à offrir aux consommateurs 

le plus grand choix possible des marchandises différentes sous. un même 

toito 

Cette extension du nombre des articles peut cependant rendre plus 

difficile les efforts de rationalisation que le commerce doit poursuivre, 

ne serait-ce que par suite du manque de personnel. Pour ce motif, il est 

à prévoir que les effets de cette évolution vers la non spécialisation 

trouveront rapidement (mais peut-être provisoirement) leum limites. 

A cela s'ajoute que de nombreux consommateurs, notamment lorsque 

leur niveau de vie s'élève, attachent une importance de plus en plus 

grande aux services et à la solidité des :oagasins spécialisés. 

c) La rationalisation dans le commerce 

C'est un des problèmes les plus importants qui préoccupent le 

commerce aux stades de gros et de détailo Des efforts intensifs ont 

permis d'augmenter le rendement par personne occupée dans le cownerce 

de détail de la façon suivante : 

Chiffre d'affaires par personne occupée du commerce de détail 

1954 

1958 

1959 

DM 41 500 

DM 48 300 

DM 50 500 

Les commGrces de gros et de détail disposent de svrvices des 

conseillers, répartis systématique:oent sur tout le territoire de la 

République Fédérale. C'est surtout pour le commerce de détail que le 

travail du groupe de travail "Rationalisation du Commerce" (Rationali

sierungsgemeinschaft des Handels) a eu les plus grands bienfaits. 

III/D/ 6021/ 61..,.F 
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L r expansion du libre service. peut servir de base de comparaison 

pour évaluer le degré de modernisation du commerce de détail : en 1950, 
la République Fédérale en comptait 39, tandis qu'en 1960, leur nombre 

est monté à 22 619. 

On trouvera à l'annexe n° 37 une sta~istique détaillée donnant 

la progression de cette forme de vente pour,chacun des trois grands 

groupes de commerçants qui l'utilisent. Alors que les coopératives de 

consommation en ont été les principaux précurseurs et que, ~e 1953 
à 1956, les entreprises à succursales et les grands magasins exploitaient 

la majorité des établissements en libre service, depuis 1957 cette 

forme de vente a surt_out pris un essor considérable chez les commerçants 

indépendants auxquels appartenaient, en 1960, 75 % des magasins 

intéressés. 

Mais il est certain par ailleurs, que la modernisation ne peut 

être obtenue que partiellement, par des investissements matériels. 

Il est d'une extrême importance qu'en même temps la formation pro

fessionnelle des effectifs occupés dans le commerce soit activée et 

ce problème prend d'autant plus d'a~pleur qu'il se compagne avec celui 

d'une certaine pénurie de personnel dans les professions commerciales. 

Il est juste de noter, à cet égard, que les organisations 

·professionnelles et les entreprises font de très grands efforts d'un côté 

pour la formation, et de l'autre pour le perfectionnement de leurs 

effectifs. 

Enfin, les revendications sociales des salariés du commerce sont 

de plus en plus vives, 8t leur satisfaction se traduit soit dans des 

frais de salaires plus élevées soit par la réduction du temps de travail. 

Ce dernier fait est une des causes principales de la réglementation 

adoptée pour les heures d'ouverture des magasins dar.~.=s la République 

Fédérale d'Allemagne. 
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II. LES PROBLEMES DES PRIX IMPOSES 

En Allemagne fédérale, les prix peuvent être imposés par les 

producteurs, sous réserve de déclaration au Bundeskartellamt. Le principe 

même n'est généralement pas contesté par leR commor9ants lorsque ces prix 

s'appliquent à des produits de marque répondant aux caractéristiques 

suivantes 

- production correspondant normalement aux besoins 

- standardisa ti on des articles. 

- qualité et présentation immuables 

- prix stables pour une période non limitée d'avance 

- information préalable du consommateur; publicité. par le producteur. 

mn outre, les producteurs doivent assurer le contrôle des 

obligations qu'ils imposent et sactionner les défaillances. 

Malgré l'accord quasi général qui semblait régner dans ce domaine 

on assista au cours de l'année 1960 à une véritable offens_ive _ Ç)o_ntre les 

prix imposés sur le marché des a~ticles de radio - télévision. La raison 

profonde semble en avoir été la discordance qui existait entre la pro

duction et les possibilités de vente. Pour assurer l'écoulement de stocks 

qui devenaient d'autant plus encombrants que des perfectionne~ents techniques 

sont sans cesse découverts~ les producteurs eux-mômes ont consenti aux 

grossistes des rabais supérieurs à ceux convenus contractuellement. 

Les grossistes et parfois les producteurs eux-mêmes ont pu alors écouler 

facilement, à prix r~dtilits,les marchandises par le '~marché gris" 

(ventes directes à des associations d'employés, de fonctionnaires), bien 

qu'une loi de novembre 1960, mais dont la mise on application soulève 

certaines difficu~ tés juridiques, ·interdise en principè ces "commerces 

de complaisance". A la suite des producteurs et.des grossistes, nombre 

de détaillants s'engagèrent alors dans des pratiques similaires et le 

mouvement atteignit une telle importance qu'en janvier 1961, le 
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Bundeskartellamt annula l'obligation dos prix imposés pour les '"sé.ries 

do postes ayant fait l'objGt de telles pratiques de ventes à rabais. 

Le mouvement a atteint également, quoique à des degrés moindres, 

quelques autres secteurs tels que ceux de 1 'horlogerie, des ~ppareils 

d'optique - cinéma, et dans le domaine alimentairo 9 la chocolaterie. 

Il est à présumer quo le nouveau Parlement reprendra les 

débats sur la question des prix imposés. On ne prévoit cependant pas 

que le système même soit rôcuisé, notamment pour les articles de marqua, 

d'autant plus que la majorité des commor9ants y reste attachée. 

La difficulté e-ssentielle sera do trouver une ·définition satisfaisante 

du "véritable article de marquo". 

III. LES PROBLEMES FISCAUX 

Les organisations professionnelles du commerce de gros souhaitent 

que le système actuel d'impos~tion du chiffre d'affaires reste .en vigueur, 

mai~ qu'une adaptation pour les d.ifférent~ stades .du commerce soit 

réalisée. Sos représentants, afin d'obtenir des conditions de concurrence 

.égales avec les entreprises intégrées du commerce de détail, demandent 

que.les fournitures du commerce de gros â des revendeurs soient libérées 

de l'impôt sur.le chiffre d'affaires et q~o,. par contre, les livraisons 
. . ' ~ ~ ; ' 

directes du. producteur au consommateur ,soient frappées de cet impôt; 

de même les entreprises de production intégrées de~aient, selon eux, 

payer des impôts .de compensation. Elh.fin, le commerce do gros désirerE}i t 

une réduction générale échelonnée des taux d'impôt.sur le chiffre 

d'affaires. 

Les organisations professionnelles du commerce de détail voient 

le problème sous un angle tout à fait différent. Elles demandent un 

changement complet du système d'imposition du chiffre d'affaires grâce 

à l'introduction d'un impôt sur la plu§~value. 
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Le parlement fédéral a décidé en date du 29 janvier 1961 une 

modiîication de la loi en matière d'inpôts sur le chiffre d'affaires 

qui a donné quelques sati~factinnspartielles aux uns et aux autres, 

sans modifier fondamentalement le système actuelo 

IV. La po si ti on du commerce allemand face au ~Jhrché Commun 

On peut considérer la position du commerce allemand face au 

Marché Comnun comme positiveo Les organisations centrales du commerce 

ont en particulier pris contact ou bien fortifié les contacts existants 

avec les organisations professionnelles similaires, aussi bien sur le 

plan international que sur le plan national des pays partenaires de la 

CEE. 

En outre 1 le commerce de __,Tos allemand n'a jamais cessé d'attirer 

l'attention sur la nécessité d'arriver le plus rapidement possible à 

une collaboration entre la CEE et l'EFTA 9 afin ~'éviter des perturbations 

dans les rapports du commerce extérieur de l'Allemagne avec les pays 

de la zone de libro échange. Le groupe de travail commerce extérieur, 

créé au sein de l'organisation centrale du commerce de détail 1 et qui 

groupe toutes les entreprises de détaillants important directement de 

1 1 étran€mr, suit avec intérêt toutes les nouvelles possibilités 

d'approvisionnement en marchandises, créées par l'élargissement des 

marchés et il est lui aussi favorable à une plus étroite collaboration 

entre la CEE et l'EFTAo 

A côté de ltactivité des organisations professionnelles on 

constate actuellement uno prise de conscience par les entreprises du 

commerce des répercussions que le Marché Co~mun pourra avoir sur le marché 

intérieur. Le commerce allemand, pour une large partie, a déjà compris 

la nécessité de l'étude systématique des marchés nationaux des pays 

partenair~s de la CEE et les grands ~agasins, en particulier~ utilisent 

de plus en plus les avantages que leur offre une étroite collaboration 

avec des entreprises homologues à l'étranger pour bénéficier de sources 

d'approvisionnement de plus en plus variées. 
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FRANCE 

A. STRUCTURES 001\IIMERCIALES 

I. NOMBRE D'ETABLISSEMENTS 

a) Données globales 

La France ne possède pas de recensements périodiques de la 

distribution effectués par ~oie de questionnaires adressés aux 

professionnels, mais, depuis 1948, l'INSEE (Institut National de la 

statistique et des études économiques) tient un fichier des établisse

ments industriels, artisanaux et commerciaux en utilisant les ren

seignements contenus dans les· déclàrations sous cri fes par les entreprises 

auprès des administrations des finances et de la sécurité sociale. 

La plus récente exploitation mécanographique généràle de ce 

fichier concerne l'an~ée '19SS .... A cette date on dénombra:.it,: suivant 

la _définition des professions commerciales retenue pour cette étude(l), 

un peu plus de 860 000 établissements commerciau~ dont environ 750 000 

pour l'échelon de détail, soit un magasin pour 59 habitants. 

Ils se répartissent ainsi par gran~è·· secteurs ·profess±onnels(
2

) 

Commerces Cces alimen- Cces multiples 
· a.gr±cole[1 taires, tabacs et cces non 'riE~tl:c 

alimentaires 

Commerces de gros 11 300 46 623 50 667 108 590 

7 31 266 

20 951 

Commerces de détail 8 375 417 547 305 344 

Commerces mixtes (gros et dét • ) 18 412 1 611 928 

Total 38 087 465 781 356 939 860 807 

(1) cf. annexes numéros 2 et-38 et 39~ dont l'une fournit des résultats pour 1960 
parvenus trop tard pout être utillsés dans le corps de l'étude 

(2) Sources : - INSEE Les établissements industriels,artisanaux et commerciaux 
en France e.n 1958 

- CREDO(~ Bulletin ConsomsationJ janvier - mars 1962 
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La plus grande partie des commerces mixtes (gros - détail) se 

trouve dans le secteur des commerces de produits agricoles; dans 

les autres secteurs, ils ne représentent qu'un nombre insignifiant 

d'établissements. 

Les commerces de gros sont sensiblement plus nombreux dans 

le secteur des produits non alimentaires (un .grossiste pour ~i:X dé"-· .. l ~ 
taillants) que dans celui des produits alimentaires (un grossiste pour 

neuf détaillants). Cela tient en particulier·à l'existence, dans le 

premier groupe, d'un certain nombre de grossistes "enclavés", c'est-à

dire situés entre deux séries d'entr~prises industrielles. 

Les commerces de détail se répartissent approxi~tivement en 

52 % de commerces alimentaires et 48 % de commerces réservés à d'autres 

produits, y compris les tabacs. Or, en 1958 les dépenses de consommation 

des français(l) s'établissaient.de façon inverse : 42,6% pour les dé

penses alimentaires et 57,4% pour les dépenses non alimentaires. 

"L'équipement commercial apparaît donc plus dispersé dans le domaine 

. alimentaire que dans les autres aeetenrs."(l). Il faut cependant 

tempérer cette affirmation en raison d,u fait que de n.ombreux. commerces 

alimentaires tiennent de plus en plus ce qu'il est convenu d'appeler 

un "cinquième rayon" consacré à la vente de produits n~n alimentaires; 

en sens contraire, toutefois, les grands établissements à commerces 

multiples, classés aYoc les commerces non alimentaires ont, maintenant, 

presque tous des rayons alimentaires. 

Les commerces non sédent~i~es sont nombreux dans certaines 

branches. En 1958, on en dénombrait environ 92 000 dont 36 000 pour 

l'alimentation et 56 000 pour la vente des autres produits. 

( 1) .. Source : · CREDOC - ·Revue "Consomma ti on", janvier - mars 1961, page 38 
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b} Evolution récente 

Les structures du commerce français sont en voie de trans

formation as-sez rapide depuis une dizaine d 1 années-o 

Une enquête perm~nente menée par l 1 AFRESCO (Association 

Française de recherches et d'études statistiques commerciales)(l) 
permet de dégager lss lignes directrices de l'évolution générale ~ 

au cours de la période 1954 - 1960 cette évolution a été caractérisée 

par la disparition nette de 35 060 ~§tablissements comme·rciaux, tandis 

que l'on observait dans le même temps la création de 63 611 rayons 

nouveaux à l'intérieur d'établissements existants. Â la fin de 1960, 

le nombre des "points de vente"( 2) dépassait ainsi de 28 551 celui 

de fin 1953. 

· On a pu constater en outre que le nombre des ·fermetures 

d'établissements a très fortement diminué au.cours des deux dernières 

années, alors que les créations de nouveaux rayons se maintiennent 

à un niveau élC:--;vé continuant à confirmer la tendance. croissante 

à la non spécialisation des commerceso 

Enfin, l'évolution a été très variable àelon les secteurso 

Alors que dans le textile le nombre des points de vente diminuait 

de 10 670 (13 644 fermetures d'établissements et 2 974 créations 

de nouveaux rayons)~ dans l'alimentation apparaissaient 6 712 nouveaux 

points de vente (20 393 fermetures et 27 105 extensions)o 

II. E:MPLOI 

En l'absence de recensement· de la distribution~ il n'y a 

pas de sources-de .. documentation homogènes pour obtenir des indications 

.. sur.l'impor.tance des effec-tifs employés dans les professions··oommer

ciales. 

(1) Voir annexe N° 40 un tableau sur l'évolution du nombre de points de vente 
entre 1954 et 1960 

(2) ou rayons de vente 
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En outre, les deux sources principales de statistiques ne 

concernent que les salariés, à 1 'exclusion· de·s ·-patrons et des aides 

familiaux ne percevant pas de rémunération déclarée. Il s'agit d'une 

part des statistiq_ues afférentes aux salariés déclarés à l'administration 

des contributions directes et d'autre pert des statistiques sur la 

répartition des établissements d'après l'importance du nombre de 

salariés, obtenues par le dépouillement du fichier général des 

~tàbliss-ements ténu par 1' INSEE. 

a) Les effectifs de salariés employés dans le commerce 

Les chiffres mentionnés ci-après émanent du service des 

statistiques et études finanèières du Ministère des Finances. Par suite 

de modifications intervenues en 1956, dans l'exploitation de ces données, 

il n'a pas été possible de remonter aux années antérieures pour déceler 

les tendances de l'évolution sur une plus longue période. 

L'annexe n° 43donne pour chacune des années 195~, 1957 et 1958 

la répa:r,titio~ des effectifs de salariés employés dans le commerce 

selon treize branches professionnelles, le _tableau ci-dessous rassemble 

les mêmes données en l~s regroupant uniquement en deux grands 

secteurs. Ajoutons que d'après une enquête de l'AFRESCO, les effectifs 

féminins dans le commerce s'élèvent à plus d'un tiers du personnel 

salarié. 

Ncmbre do salàriés 

1956 1957 1958 

Commerces agricoles et alimentaires 506 300 507 310 507 900 

Commerces non alimentaires 694 210 7 34 330 763 320 

Total 1 200 510 1 241 640 . 1 271 220 
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Le tableau ci-dessus montre que, tandis que l'effectif des 

salariés restait à _peu pr-ès stationnaire dans les commerces agricoles 

et alimentaires~ il augmentait dans lGG commerces non alimentaires de 

... ·5 ·% de 1956 à 195T et de près· de 4 %·de 1957 à 19-58 ... 

Les professions dans lesq_uelJ.es on enregist:re des mouvements 

notables sont les commerces non spécialisés (+ I6 %de 1957 à 1958) 

et la quincaillerie et les acti vi tôs ar~e*es (-:- 23 % de 195 6- à 1958). 

Pour l'ensemble des effectifs l'accroissement du nombre dès 

salariés a été de 3,5 % dA 1955 à ~957 o~ de 2,5 % de 1957 à 1958o 

Pour ce qui concerne l' évclutio:a f11J~ure, des facteurs 

contradictoires sont p:.'ooaple:rr.e~1t appels.:) à agiJ.: ... ;u.r le dt3veloppement 

de l' empl.o.i d~ns le commerce. Tandj s q·J.e l'accroissement de la 

productivité p~r la modernisation du co~~erce et sa rationalisation 

devrait.. agir d.an:-:: le sens è e la eomr_;:::.'e ssion des effect:.fs 9 par contre 

l'augrno.t;.ôation àe .la pcpula-~ion, ccll<d .rle la. produ9tion, des rGvenus et de 

la consommation dovraient tendre à leur développement et tout laisse 

à penser que les derniè-res fo::r-ces feront plus que compGnser les 

compressions rendues possible'3 par l'emploi des nouvelles techniqueso 

Il convient de noter que selon une déclaratio~ do Mo NillSSE 9 Commissaire 

général au Plan, l'occu,at~on dans le secteur tertiaire devrait s'accroître 

de 820 000 sala:rié$ su.pplémenJca.ir_es ~u cours de_ l~ pé::7iod~ 1962 - 1965. 

Comme les professions coLrnerciales sont 1.1n ôlé~ent important du secteur 

t·ertiài're, on peut· ·rait.'oru.:.a:blèrt~nt· ·rrévoir c_u' elles continueront 

à employer de plus en pl~s d'e~fectifso 

b) Les établissement d'aprèo le nombre du persoYJ.nel ss.larié 

Le tableau ci-dessous donne la répartition des établissemento 

commerciaux selon le perso~nel employé salarié par établicsement(l) ~ 
Los annc:to;:f 'l'J.041ot42donnnnt les mêmes :::'enseignemeYJ. tG avec une réparti ti on 

plus détaillée entre 15 secteuTs professionnels. 

(1) Source : INSEE - 1958o Seuls ont été repTiD les établissements ayant fait une 
déclaration pour l'année 1958o Aucu~e indication n'a été retenue pour 
6 535 établissements, ciest--à-dire pour moi11.s de ur. pour cent de l'ensembleo 
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Nombre de salariés ,12ar établissement 

0 + - 5 6 - 10 11 - 20 + 20 

Commerces agricoles 
et alimentaires(l) 289 754 194 836 8 537 3 397 2 306 

Commerces multiples et 
non alimentaires(2) 1-95 206 129 203 13 729 6 975 5 251 

Total 484 960 324 039 22 266 10 372 7 597 

Ce tableau met en évidence que 57 % des établissements commerciaux 

n'emploient aucun salarié,que 38 % emploient de un à cin1 salariés et 

que les établissements occupant plus de cinq salariés ne. constituent 

qu'à peine cinq pour cent du total. Quarante-trois pour~.oomt du ïtO:tà.l 

des établissements emploient donc la totalité du personnel salarié et 

le nombre moyen des salariés dans chacun des 364 000 établissements 

employeurs est d'environ 3,5. 

Cette densité moyenne est encore faible, mais des études 

compârêes effectuées par l'INSEE en 1954 et 1958 laissent entrevoir une 

tendance à la concentration de plus en plus marquée. 

Evolution de 1954 à 1958 de la répartition en pourcentage{!) 

1954 
1958 

0 salarié 

61,6 
60,3 

1 - 5 
31,3 
33,9 

6- lC 

2' 1 
2,4 

+ 10 

1 '6 
2 

(1) Rubriques considérées 
(2) Rubriques considérées 

41, 69, 782.4, 783- 784, 722.1 
70, 722 (moins 722.1), 73, 74, 75, 76, 782 .• 5, 79, ao, 
918 ... 

( 3) :S'ource : INSEE. Les établissements industriels et commerciaux en France 
en 1958. 
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c) La population active dans le commerce 

En dehors des salariés, pour connaître la pupulation active 

totale employée dans le commerce, il faut considérer en outre les 

patrons et les aides familiaux. Dans ce dom~ine les renseignements les 

plus récents remontent au recensement de mai 1954. 

Population active du commerce en l954(l) 

Salariés Non salariés Total 

Commerces agricoles 27 760 34 120 61 88o 

Commerces alimentaires 426 400 505 500' 93'1 900 

Commerces multiples 56 440 6 940 63 380 

Commerces non alimentaires 521 540 37 3 040 894 580 

Total du commerce 0 32 140 919 600 1 951 7 40 

Il convient de noter que l'INSEE na pas retenu, dans ce tableau~ 

la définition adcptée couramment dans cette étude. Les boulangeries, 

les pâtisseries~ les commerces annexés à un débit de boissons et les 

commerces auxiliairGs de la santé en sont exclus. 

L(::. tg,bl8au montre essentiellement qne les non salariés sont 

à peine moins nombreux que les salariés et rrue leur nombre est parti

culièrement important dans les commarces alimentaireso 

La popul~tion active totale en 1954 étant de 19 359 000 

personnes, la part dans celle-ci du commerce propremGn t dit était 8,lors 

de 10 % environ~ 

Ce tableau a été établi par l'INSEE à partir des résultats du sondage 
nu 1/20 Gffectué d'après le recensement de la population en 1954. Il est 
ext:ttR.i,t dn. volume1., J.t]?0pulntion active - Structure professionnelle" o 

Imprimerie Nationale L958o · 
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III. CHIFFRES D'AFFAIRES 

Le chiffre d'affair~s global -du commerce en France est mal 

connu ainsi que sa répartition ~nt~e les différentes formes de commerce. 

En effet, aucune obligation .n'est faite aux commerçants d'indiquer le 

montant de leur chiffre d'affaires, ~auf à l'occasion des déclarations 

fiscales. 

Ces déclarations faites annuellement à l' Administ·ration des 

contributions directes sont difficilement utilisables, car elles sont 
.... . . ~ ' ~ 

publiées avec retard et d'autre part elles sont faussées par le régime 

. du. forfait ~pp.1icable à un g:ç"and nombre .9-e commerçants et par la fraude 

fiscale. 

L'annexe n° 44 donne une répartition des entreprises d'après les 

secteurs et les chiffres d'affaires réalisés. Les chiffres fournis 

englobent l'ensemble du,commerc~ de gros et de détail et concernent 

l!année 1958 pour les entreprises soumises au bénéftce réel et 

1 '.ar...née 1957 pou.r celles qui sont imposées au forfait, ce dernier régime 

étant révisé seulement tous les deux ans. 

Le chiffre d'affaires global ainsi obtenu atteint 143,6 milliards 

de N.F. D'autres chiffres ont été proposés notamment à partir d'études 

sur la consommation privée, 

Le.Centre de Recherches et de Documentation sur la consommation 

(€REDOC) part.de la valeur totale des achats des particuliers.évaluée 

à 143 milliards de N.Fo.pour 1958. Après avoir retranché les dépenses 

qui ne sont pas commerciales au sens strict (frais d'hospitalisation, 

transports et communications, enseignement~ spectacles et les services 

diyers), il retient un montant de ~18,5 milliards de N.F. constituant 

le chiffre d'affaires du commerce de détail proprement dit en 1958( 1 ). 

(1) Revue Consommation 19.60 n ° 1 et annexes n° 8 45 ot 46 
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Il importe de préciser qu'il ne s'agit là que d'une estimation 

partielle puisque tout d'abord elle ne s'applique qu'au commerce de 

détail, et qu'ensuite elle concerne uniquement les ventes effectuées 

aux ménage'~ sans tenir compte des ventes effectuées· par le commerce 

de détail aux utilisateurs professionnels (usines, artisans, eto.)o 

Compte tenu de son caractère limité, cette· estimation est certainement 
' 

plus proche de la réalité que les statistiques du Ministère de·s 

finances. 

Pour l'année 1959, le Conseil économique et social a évalué 

le chiffre d'affaires du commerce de détail à 130 milliards de N.F. 

et ce chiffre a é~é admis par la Direction des Affaires Commerciales(l). 

Il peut être rapproché du montant de la consommation privée pour la 

même année qui s'élève à 170,3 milliards de N.F.(Z). 

En ee C111± eonëêrfH~ là ô<3hltrlèrèe d·l'1 @roe~ l'e chiffre •d.1 affàir~r1 pour 

1 i a~n,e 0 19-3-~ ii0 étéY~~vnlué· tJair1 l 1 XFRÈS~6S! 70 milliards •.ie rw{3 ). · 

IV. LE :MOUVEMENT D'INTEGRATION 

L'intégration qui a déjà atteint un niveau assez élevé dans· 

le commerce français continue à se développer aussi.bien dans les 

commerces intégrés proprement dits (grands magasins, prix uniques 9 

entreprises à succursales, coopératives de consommation) que dans 

le& semi-intégrés (chaînes volontaires et groupements d'.achat). 

t
l) M. GULDNER - Conférence· du·. 28 .fév:-rier' 1.9 61 . . · ~ 
~}' Office Statistique des Commünautés Européennes - Bulletin 1960 N° 12 · 

3) Alfl:iESCu : Que.iques chiffres· sur··le corrui1erëê intêrieur fran9ais. 
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Le nombre d'établissements était le suivant à la fin de 1960 

Grands magasins 

Magasins populaires 

Grands multiples (bazars et galeries} 

Grand succursalisme (plus de 4 succursales} 

Petit succursalisme (4 succursales et plus) 

Coopératives de consommation 

Centres distributeurs 

Supermarchés 

207(1) 
470(1) 
87 4(1) 

38 200(2) 

43 440 
9 500( 3) 

80 

73(4) 

Le chiffre d'affaires de l'ensemble des commerces intégrés peut 

·être évalué à 13 milliards de nouveaux francs1 soit environ 10 % du 

chiffre d'affaires total du commerce français. 

Le succursalisme qui est la forme la plus répandue du commerce 

intégré continue de se développer, surtout en ce qui concerne les 

petites entreprises. Bien que certaines sociétés aient,- à la suite 

d' a.ccords entre elles, décidé la f.ermeture de màgasins qui se faisaient 

concurrence, le nombre total des succursales a augmenté de 11 268 

pendant les années 1956 à 1959 et il représente actuellement environ 

4,5 %du nombre global d'établissements comme~ciaux. Le chiffre d'affaires 

des établissements à succursales se serait élevé en 1959 à 4,7 milliards 

de N.F. ( 5) 

Les ~oopératives ont accru le nombre de leurs points de vente 

de 288 en 1960. Quatre vingt dix magasins sont exploités en libre service 

et le chiffre d'affaires global du mouvement a atteint 2,7 milliards 
( 5) de N.F. en 1960 • 

Chiffres fournis par la Direction du Commerce Intérieur 
Dont 6 150 dans le secteur non alimentaire 
Déclaration du Président DEGOND au Congrès de 1961 
Bullat:inOO.~:h:Soru>é'ié ~ra.:bc·-codpbrati.'\i:d~ tnd~bre 1961, Situation au ..~ 
Source professionnelle citée par "Entreprises" 10.9.60 31.10,61 
~c . 
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Il y a en France plusieurs centaines de groupements 4'achat. 

Une étude syndicale en dénombrait 244 en 1960, régulièrement constitués. 

Parmi ceux-ci 9 189 possédaient 22 423 adhérents et 152 (avec 17 666 

adhérents) réalisaient un chiffre d'affaires de 675 millions de N.F. 

Quatre groupements d'achat aùimentaires avec 7 800 adhérents et 

sept groupements non alimentaires avec 5 553 adhérents s'étendent sur 

l'ensemble du pays(l). 

Les chaînes volontaires sont également actives. D'après une 

enquête du journal "La France alimentaire" on en ccmptait 13 principales 

en i96l, groupant 441 grossistes, 46 000 détaillants et réalisant 
- .. 

un chiffre ~'aff~ires d'environ 1 millier 730 millions de N.F. avec 

leurs adhérents. Dans les branches non alimentaires, trois sociétés 

·exerçant. leur activité sur le plan national rassemblent 51 grossistes 

e·t 15 900 détaillants. 

On estime qu'actuellement 30 %des détaillants indépendants 

en alimentation appartiennent à des chaînes ou à des groupements 

d'achat et ce chiffre est en progression ~onstante(l)o 

(1) · Source Direction du Commerce Intérieur 
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B • PROBLEMES DU COMl\ŒRCE FRANCAIS 

Périodiquement, les problèmes de la distribution, ct tout 

particulièrement ceux de sa "réforme", retienne:nt en France l'attention 

des gouvernements~· de 1~ presse, des professionnels et des consommateurs. 

Au cours des dernières années, le gouvernement, sous l'impulsion 

du secrétariat d'Etat au commerce intérieur,est int~rvenu àctivement 

en vue d'encourager la transformation et la modernisation. de l'appareil 

commercial français, de maintenir ou de renouer une., libre concurrence 

permettant la coexistence des différentes formes de la distributiqn, 

d'assurer enfin une relative stabilité des prix. 

De leur côté, les organismes professionnels n'ont pas, manq.ué 

de rappeler, chiffres à 1 'app'Ui, que des. modifications profondes 

dans la structure et les méthodes commerciales s'effectuent, de façon 

lente mais continue, depuis une dizaine d'années et que c'est surtout 

l'accélération et l'amplification de ces mouvements qui seront aptes 

à permettre l'adaptation de l'appareil commercial français aux besoins 

des consommateurs et aux progrès des techniques. Ils insistent en outre 

pour que lois et réglementa assurent à toutes les formes de commerce 

une véritable égalité des devoirs et des chances. 

Au milieu de l'année 1961, les principaux problèmes qui 

affectent les professions commerciales touchent à la transformation 

des structures et à la modernisation des entreprises, à la réglementation 

des prix et de la concurrence et à la réforme de la fiscalité indirecte. 

Un paragraphe évoquera enfin la position du commerce français devant 

le Marché Commun. 
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Ie ,!:!--~~~0~ -DES S'TRUCTf:JRES eo1~.lERCIALES 

BiGn que la transfo:;:'mation des structures commerciales et la 

modernisation des entreprises soient en cours .depuis plusieurs années, 

elles peuvent ct doivent 9 de l'avis de touG 9 être activées et parfois 

réorientées. A cet effet, diverses actions sont prévues ou préconisées. 

Les unes ont pour ob~et direct et immédiat les transformations struc

turelles (distriûution de crédits à moye~ terme, équipement commercial 

des nouveaux centres d 1habitation, conwercialisation des produits 

·agricoles). Le.s é\utres tendent à y parvenir par des mesures à effet 

plus différé (formation professionr.~.olle, amélioration. de la recherche 

commerciale) o Les pro:)lèllle? :-:.:"écle dc3 coiTlQerces ruraux n'ont pas encore 

fait l'oojet, ;.Jeft;.ble-t-il 9 d'étuc~es systématiques. 

~o problème des investissements commerciau;: s'est_posé en 

France à une époque relativement récente en raison d'une part de la 

multiplication des moyens matériels techniques mis au service des 

entreprises de gros et de détail et d'a~t~e part des règles restri~tives, 

qui ont longtemps régi_l'oct~oi de crédits aux entrepriseso 

Au cours des derni8res années, grâce notamment à l'action du 

gouvernement qui a dé['8-C'é en fav·_;u:- des profescions commerciales 

des crédits d'o~igine rudgétaire de plus en_plus importants(l), et à 

la constitution da sociétés de c-1.utio_n mutuelle dans les diverses 

branches commerci8.1es 9 un ce:rtain volume de crédits a pu être mis 

à la disposition des commerçants pour financer leurs installations fixes, 

certains mobiliers et leur moyens de transporto Les vicissitudes 

monétaires ont empêchP. que le volume des crédits accordés atteigne 

le montant deo be8oins et, pendant quelque temps, elles a;v;à!h:el'lt même 

entraîné leur Euppression à peu près complète de l'activité des 

sociétés de caution mutuelle. 
(1) Voir annexe n° 47 
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. . 
Les projets de la Commission spécialisée du Plan insist~raient(l) 

tout particulièrement sur l'importance du problème des équipements 

commerciaux dont les montants annuels prévus passeraient de 

1,72 milliards de N.F. à 2,65 à l'expiration de la période couverte 

par le ~uatrième plan. 

Selon des indications données par le Directeur des 

affaires commerciales au Secrétariat-d'Etat au Commerce.intérieur( 2 ), 

les moyens financiers effectivement accordés.aux commerçants seraient 

passés de moins de 300 millions de N.F. en 1959 à plus de 450 en 1960. 

"Si l'on admet que les investissements sont financés à raison 

de 40 %au moins par les intéressés eux-mêmes, il faut en conclure()) 

que les investissements réalisés dans le commerce en France sont passés 

de 483 millions de N.F. en 1959 à 753 millions de N.F. en 196o, ce qui 

représente une augmentation de 55 %d'une année à l'autre." 

L'effo~t financier a donc été considérable, mais on ne saurait 

cependant affirmer qu'il suff'it dès maintenant à supprimer le "problème" 

des investissements commercia~x en France. Les besoins sont encore 

immenses, la plupart des crédits sont d'un coût élevé et les commerçants 

ne sont pas toujours suffisamment guidés ou informés pour résoudre 

au mieux leurs problèmes en la matière. 

Parmi les initiatives les plus récente prises par le 

Gouvernement pour améliorer cette situation, il faut mentionner tout 

d'abord le rétablissement au.d~but::do .. 196lt..doa.,_plt~t"a dits "de productivité", 

à taux d'intérêts réduits p9ur les entreprises qui veulent inveatir 

pour mettre en ~euvre des méthodes commerciales modernes et faire 

bénéficier les consommateurs de l'accroissement de productivité qui 

s'ensuivra. 

(1) Au moment de la rédaction de cette étude, ils ne sont pas encore 
définitivement mis au point 

(2) Conférence en date du 28.2.1961. Unité : millions de N.F. 

(3} Voir annexe n°47 
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Ensuite les entreprises commerciales peuvent désormais bénéficier 

des primes et prêts de conversion et d.e décentralisation qui jusqu'en 

avril 1960 étaient exclusivement réservés aux entreprises industrielles • 

... ~ _trc~sième lieus et c'est ce qui aura peut-être le plus de conséquences 

pratiques? les sociétés de dével,ppement.: régional destinées à assurer 

le financement des actions d~Jconomie régionale ont depuis le 27 février 

1961 la possibilité de s'intéresser aux entreprises coiT&ercialesD 

Sur le plan professionnel 1 une initiative intéressante peut être 

la création d'une·société d'études pour l'équipement et le financement des 

c~mmerces de gros, constituée avec le concours d'organismes bancaires 

et qui se propose, en un premier temps, de recense~ les :l?esoins d'in

vestissements des· commerces. de· gr·os >. àt ëll.e les confronter avec les 

possibilités actuelles do. crédits; plustt.m:i•d, éventuellement, olle 

pourra mêt~re sur pied de nouvelles f~rmes de crédit plus particulièrement 

adaptées au commorce de gros~ 

b) L'&guipGment commercial des nouveaux centres d'habitation 

Le problème de l'urbanisme commercial en France_est surtout p~sé 

par la création continue de nouveaux gr~nds ensemrles immobiliers,- tout 

particulièrement dans la région parie:kénne, mais également en province. 
1 ~~ 

Jusqu 'al-·rs le-s équipements commerciaux de ces ensembles nt ont 

pas été conçus et rôalisés de façon rationnelle. D'une part·? les pro

moteurs de ces constructions r-nt, presque toujours·, pensé uniquement 

aux logements snns trop se pré1ccuper des équipements sociaux ou annexes 

complémentaires. D'autre part, il faut le pr8cisef 7dans la mesure 

~ù ils réalisaient ces annexes, les constructeurs ne ~énéficient d'aucun 

système particulier pour leur financement; bien plus même ils subissent 

certaines pénalités 9 puisque les surfaces réservées aux besoins commer

ciaux (magasins et même logement des commerçants) sont déduites de 

l'ensemble des surfaces bâties pour le calcul des primes et des prêts 

à la construction. 
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Une circulaire administrative de septembre 1961 tend à apporter 

des éléments.de solution à ce problème en imposant aux lotisseurs et 

constructeurs l'obligation de prévoir l'équipement commercial des ensem

bles immobiliers à réaliser dans les zones faisant l'objet d'un plan 

d'urbanisme. En outre elle ~nnonce la création d'une Commis~ion inter

ministérielle pour l'étude des p~oblèmes.généraux posés pàr la oonetruotion 

et l'implantation des ~antres commerciaux •. Toutefois, le problème du 

financement des centres.commerciaux n'est pas encore résolu et c'est 

probablement ce qui freitlera la réalisation des quelque 500 centres 

commerciaux dont la France devrait, suivant·les estimations profession-

nelles, être dotée dans 'les cinq.années à venir. 

c} La .-ommercialisation des pr,duits agricC'les 
,·· 

En vue de créer les !~onditions d'une infrastructure commerciale 

plus moderne, le gouvernement s'attache. depuis plusieurs années à 

rénover les systèmes de ... nmmercialisation des viandes et des fruits 

e~ ~égum~s,. produits pour lesqu~ls les systèmes. traditionnels sont 

particulièrement vétustes et onéreux. 

L'une des causes des prix élevés de la viande provient sans doute 

des mauvaises conditions d'abattage des animaux; la dissémination des 

abattoirs individuels est un ebstacle à l'existence d'un marché du bétail 

et de la viande permettant une rencontre claire de l'offre et de la 

demande; de plus, le transport sur pied du bétail est souvent plus onéreux 

que cèlui de la'viande. C'est pourquoi des crédits budgétaires ont été 

inscrits pour favoriser l'équipement du pays en abattoirs collectifs 

modernes, avec le concours des collectivités locales. 
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C'est également le souci d'assurer de meilleures confrontations 

entre l'offre des producteurs et la demande des commerçants qui incite 

les autorités administratives et les professionnels à rénnver le 

système de commercialisation des fruits et légumes. En particulier, les 

marchés actuels sont pour la plupart devenus trop petits; ils imposent 

aux produits des transports et des manutentions souvent inutiles et, 

d'autre part, ils gênent considérablement la circulation urbaine. 

Pour porter remède à ces inconvénients, une-ordonnance du 25 août 1958 
a prévu la création d'un réseau de marchés d'intérêt national, ainsi 

dénommés en raison de leur importance et de l'influence qu'ils exerceront 

sur les cours à l'échelon national. Un communiqué gouvernemental a annoncé 

en juillet 1961 que 26 marchés de ce genre étaient actuellement retenus 

et pourraient, de ce fait, faire appel aux crédits pub1ics qui l.eur sont 

destinés. Un délai de trois années serait nécessaire et suffisant pour 

la réalisation des projets adoptés. 

Par ailleurs, une Commission spécialisée du Commissariat Général au 

Plan proyoserait.d'autres mesures destinées à améliorer les échanges 

d'informations sur les récoltes et les marchés, à promouvoir la norma

lisation des produits et à mettre au point des techniques propres à 

favoriser les ventes de masses l~rsque les circonstances climatiques 

les imposent. 

d) La recherche commerciale 

Le commerce est un des secteurs.JÙ les informations d'oxdre 

économique sont les plus rares et les moins précises. Or, leur connaissance 

est indispensable pour établir, tant sur le plan collectif que sur celui des 

entreprises, des politiques d'ensemble et des programmes dtaction. 

Un certain nombre d'organismes travaillent actuellement à leur 

collecte, ·mais en ordre dispersé. L'~dministration, les Chambres de 

Commerce, l'Association française pour la recherche et les études 

·statistiques dans le commerce (AFRESCO), le Centre de recherche et 

de documentation sur la consommation .(CREDOC), des instituts universitaires, 
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collectent des renseignements statistiques ou réalisent des' études, 

mais le manque de coordination rend difficile leur réalisation et de 

nombreux domaines restent inexplorés. Il en est ainsi notamment pour 

tout ce qui to~che aux études sur la rentabilité et la productivité 

comparées de~ différents circuits. 

Il serait souhaitable que se développent les actions destinées 

à coordonner et·à amplifier la recherche commerciale; le gouvernement 

s'en préoccupe, mais il 'doit vaincre tout d'abord l'indifférence de 

nombreux milieux administratifs ou professionnels. Sur le plan des 

entreprises, les échanges de renseignements et d' expérienc.es devraient 

également se multiplier, au· sein notamment des divers groupements dont 

le caractère commercial n'est pas incompatible avec~ui de la .recherche 

économique. 

e) La formation et le perfectionnement professionnel 

Chacun s'accorde à reconnaître que l'enseignement commercial 

dispensé actuellement en France tend surtout à former des cadres 

administratifs et non de futurs commerçants. Ce n'est pas tant le nombre 

d'écoles qui est en jeu que la nature même de~ programmes qui y sont 

enseignés. 

Une commission chargée par le ministre .. d'étudier ce problème 

dénoncera facilement sans doute les imperfections de.l 1état de choses 

existant. Il sera plus délicat de proposer et de mettre.en place un 

système nouveaua 

A cet égard une tentative intéressante et positive est en oours 

sous le triple patronage de l'administration, des organisations pro

fessionnelles et des chambres de commerce,et la responsabilité directe 

du Centre d'Etudes et du SICOD. Des sessions prolongées d'études et de 

travaux pratiques ferment actuellement un certain nombre "d'assistants 

techniques" qui sont ensuite mis à la dispf'lsition de tous intéressés 

groupements d'entreprises, etc.) pour conseiller les commerçants dans 

le domaine de la vulgarisation des techniques nouv~lles et de leur 

adap~ation aux entreprises individuelles. 
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En ce qui concerne l'enseignement commercial proprement dit, 

des crédits ont été ouverts dans le budget de î96î pour aider à 

la création d'écoles spécialisées de comm2rçants - détaillants~ dont 

six doivent être réalisées avant 1965, l'Etat prenant à sa charge la 

moitié des dépenses. UnG pour le textile a déjà été ouverte à Colmar 

et il y en aura une pour la quincaillerie à Lyon et une pour l'alimen

tation à Rouen. 

Pour le perfectionnement des commerçants des journées ou sessions 

d'information sur les techniques modernes de la distribution sont 

organisées par le SICOD et le CentrG d'études du comm~rce~ organismes 

subventionné~ en partie par des fonds budgé,taires qui assurent également 

la diffu.sion de notes et broèhures de vulgarisation destinées surtout 

aux petites et moyennes entrepriseso. 

f) Les commerces ruraux 

Les très nombreuses communes rliràles françaises sont la plupart 

du temps caractérisées par l' existe'noe de petits noyaux d'artisans et 

de commerçants qui leur confGrenil" presque seuls, très souvent, 

la justification d'une existence administrative propre. Mais l'évo~ution 
- . ... 1. ' • . ' • . . • .. ~ - .io ' • 

économique' techniqua. e"t'·.~dériio'g.r.aphique . générale-- -rend· dë .. plus "eh plu? 

aléatoire et précaire l'existence de ces centres rurauxo 

Souvent encore, les commerçants ruraux restent relativement 

nombreux, mais la rentabilité de leurs magasins diminue sans cesse, 
... 

surtout lorsqu'ils se trouvent dans des régions en déclin démographique 

et économique o 

Dans l'établissement des plans régionaux, les préoccupations 

concernant les commerces ruraux apparaissent de plus en plus. On cherche 

à favoriser la disparition des comnerçants s8dent2.ires en, ox.oéd.eTh~ 

des recommandations sont faites pour leur reclassement dans les nouvelles 

ci tés, les nouveaux quartiers, les nouveaux ensembles imrn.obiliers. 
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Le développement des ventes par camions ma~sins est souhaité, mais 

on recommande é-ga.lemènt-~aux commerçants sédentaires, qui le pourraient, 

.d'accroître le nombre de leurs rayons et des produits vendus .Pour 

donner plus de surface et de rentabilité à leurs entreprises, ainsi 

que de créer ou d'étendre leurs tournées pour desservir les habitations 

isolées. 

Sur le plan des techniques commerciales proprement dites, 

il serait probablement facile d'assurer l'approvisionnement en biens 

de consommation courante des agriculteurs et des artisans ~raux~. 

grâce à un développement des ventes par camions magasins itinérants; 

mais la généralisation de ces méthodes et la disparition des magasins 

fixes risqueraient de transformer radicalement la physionomie des 

communes rurales en vidant leurs chef-lieux de la plus grande partie 

de leur substance économique propre. Dans bien des cas, l'autonomie 

administrative elle-même des communes n'y survivrait pas. Ainsi posé 

le problème dépasse de beaucoup une simple question de technique commer

ciale, et ceci d'autant plus que la gestion d'un commerce d'appoint 

à une activité principale sutra.~ facilite aussi la fixation d'une fraction 

de la population active agricole. 

ti. :-bA:.:itEGLEHEJI'PiTION DES PRIX -ET .. DElDA ~ONQtm:B.ERCE 

Les problèmes de réglementation des prix et de la concurrence 

ont fait l'objet, en France, de controverses sans cesse renaissantes.entre 

l'administration et les professionnels, depuis de nombreuses années. 

Les divergences, peTtent d'ailleurs moins sur les prihcipes de base, 

liberté des prix et liberté de la concurrence, que sur leurs 

modalités d'applicationo 
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a) La réglementation des prix 

Il ne semble plus~ dans ce domaine, que les problèmes qui se posent 

en 1961 aux professions commerciales, touchent à la réglementation 

proprement dite des prix et des marges. Sans doute, les pouvoirs publics 

ont-ils toujours, en vertu d'une ordonnance de 1945, la possibilité 

d'intervenir pour fixer des plafJnds aux uns et aux autres~ mais le climat 

de rela-tive stabilité -qui dure depuis près de trois ans a enlevé 

provisoirement tout au moins la priorité à ce problème~ en permettant 

aux commerçants de bénéficier d'un régime d'assez grande liberté dans 

la plupart des secteurs. 

Le prqblème qui suscite certaines frictions entre l'administration 

et les professionnels est celui des prix imposéso Ceux-ci sont en principe 

l.hterdits 9 mais.deS dérPgationS temporaires peuvent être accordées . 

par les autorités administratives~ lorsque les entreprises satisfont 

aux critères établis par l'administration. 

Je nombreux professionnels contestent l'utilité économique du 

principe même de l'inteidiction des prix imposés. De plus les récentes 

décisions administratives semblent accorder les dérogations de façon 

beaucoup plus restrictive que précédem~ent 9 notamment pour les produits 

dits de luxe (parfums ••• ). 

L'accord entre administration et pr)fessionnels n'est donc pas 

réalisé dans ce domaine et il l'est d'autant moins que ce domaine est 

intimement conditionné par la réglementation en vigueur sur lasliberté 

de la concurrence et l'interdiction du refus de venteo 

è) La réglementation de la concurrence 

·L'action indirecte sur les prix par la réglementation de la 

concurrence E:st certainement 1 'une~·de~~'préoccupations essentielles de 

l'administration française du commerce intérieur. Celle-ci estime en 

effet que toutes les formes du commerce, y compris celles qui pratiquent 

usuellement des marges inférieures aux marges traditionnellement ou 

couramment appliquées, doivent pouvoir s'approvisionner sans restrictions 

et aux mêmes conditions de prix pour les mêmes services rendus. 
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Une importante circulaire en date du 31 mars 1~60 a fixé 

l'ïnterprétation du Gouvernement pour l'application du décret du 

24 juin 1958 réglementant en particulier les relations entre fournisseurs 

et clients. Cette circulaire dénonce le caractère abusif et délictueux de 

certains refus de vente fondés- notamment sur l'existence de marques ou 

de contrats d'exclusivité et qui, en fait, toucheraient à peu près 

uniquement les maisons vendant à marges réduites.· 

Les milieux professionnels ont vivement protesté contre 

l'interprétation gouvernementale et ils ont remis au Gouvernement les 

conclusions d'un groupe d'experts spécialement constitué p0ur étudier 

le fond du problème& Mais après plusieurs décisions parfois contradictoires 

des tribunaux, la Cours de Cassation a rendu -.deux arrêts confirmant· 

la validité du décret de 1958 et de la circulaire interprétative. 

Depuis lors un important protocole d'accord concernant la 

commercialisation des articles photo-cinéma substandards a été préparé 

par un groupe de travail comprenant des représentants des industriels, 

des commerçants et de l'administration, adopté le 12 juin 1961 et 

approuvé le 30 juin par le Se~rétaire d'Etat au Commerce intérieur. 

Ce texte tend à harmoniser les pratiques commerciales de la profession 

avec les dispositions législatives et réglementaires relatives au maintien 

de la libre concurrence et sa valeur d'exemple pourrait servir à trouver 

enfin une solution à des problèmes qui conditionnent les méthodes 

d'exploitation de l'ensemble des- professions commerciales en France. 

Le problème du refus de vente, s'il est actuellement un des plus 

importants, n'est pas le seul. C'est ainsi qu'il a dû intervenir 

à h6~eau, par un décret du 6 août 1961, pour limiter beaucoup plus 

strictement les ventes avec primes et les ventes jumelées; c'est 

ainsi également qu'il a dû intoœtirérexpressément la pratique des ventes 

sans commande préalable. 
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D'autres dispositions enfin en sont encore au stade des études 

ou des projets. Les unes tendent à régle~enter plus sévèrement les 

ventes au déballage, les fausses liqudations ou les soldes trompeurs. 

D'autres s'attaquent au problème de la propriété commerciale elle-même, 

c'onsidéré par la plupart des commerçants comme une des éléments 
·~ . 

fondamentaux de leur patrimoine. Il serait envisagé, au moins dans 

une première étapG de supprimer ou de limiter cette propriété pour 

les immeubles neufs construits dans les grands ensembles immobiliers. 

Un des buts p~ursuivis serait, entre a~tres, de permettre aux. commerçants 

indépendants l'accès des neuveaux centres commerciaux sans avoir . . 

à avancer des "pas de pertes" parfois considé~ables. 
• 

J}lil_-LA RiFO~::E DES TllES .. SUR ~E Cllir~F;.tE D 1 JtFiAIRES 

Le systè~e actuel des trois taxes (taxe à la va~eur ajoutée, 

taxe sur les prestations de' services et.taxe l0cale) pèse sur les prix 

et fausse la concurrence car un même produit paie des taxes différentes 

selon le circuit commercial utilisé. Ce régime compli~ue en outre 

la comptabilité des petits commerçants-.(1 600 000 sont redevables de 

la t-axe locale) et il favorise la fraudeo 

Une modification des textes légi,slatif.s en vigueur est denc . 

souhaitée par presque tcut le monde et au mois d'ectsbre 1959 l'Assemblée 

nationale invitait déjà le Gouvernement à déposer un .projet. portant 

réforme de ces taxes o Un premier texte fut .Jtéj·è't~ , en juillet 1960. 

Au· début de l'année suivante- le· GouvGrnement avait déposé un projet 

repoussé le 5 juillet 1961. • 
Un autre est actuellement pr~paré ; il remplacerait les trois 

taxes existantes par une taxe à la valeur ajoutée à un taux majoré. 

Le nombre des assujettis diminuerait 9 ~es détaillants étant exclus du 

champ d'application du nouvel impôt dont la perception s'arrêterait 

au stade de gros. Par ailleurs, il importera de fournir aux ccllectivités 

locales des ressources équivalentes au montant de la taxe locale· · 

ainsi supprimée" 
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Des craintes se sent fait jour au sujet des répercussions 

possibles sur le niveau des prix. En effet, le projet actuel prévoit 

une réfaction de 20 % pour tenir compte de la marge de détail; une. 

augmentation de la fiscalité au stade de la di~?tribution pourrait;9:onc 
. . 

être constatée tou tes les fois que cette., m~rge de détail est supérieure 

à 20 %. .... 

D'autres projets d.e modifièations des taxes existantes ont été 

élaborés par des ·chambres d·ecemmerce, le Conseil National du Commerce 

et certains parlementai res, et on ne peut., enc•re prévoir ce qua sera 

la déeisi~n de !•Assemblée. 
,i ·:_ 

Les commerçants n'oublient pas que la création progressive 

du Marché Commun pourra :affecter la me.rche de leurs professions et 

de leurs entreprises • 

• 
Sur le plan des liaise~s professionnelles, les organisations 

françaises ont multiplié les contacts avec les organisations similaires 

des 5 autres pays, et ont pris part à la création de confédérations 

int~nationales ,dont l'une d'elles a vocation pour représenter. 

l'ensemble des do~erçants des six p~ys, et dont certaines autres sont 

sp.écialisées par secteurs. 

Les nécessités du programme d'intégration prévu par le Traité 

de Rome ent fait que les deux problèmes directement re.latifs à 

l'établissement du Marché C0mrnun qui vnt préoccupé le plus les 

commerçants non seulement français~ mais également des autres pays 

de la Communauté, ont été ceux de la politique agricole communautaire 

et de la libération du droit d'établissement. 
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C'est sur le plan international des six pays que les organisations 

professionnelles étudient le projet de politique agricole communeo 

Les professions commerciales françaises, favorables au principe de 

libération du droit d'établissement craignent ~u'à défaut d'une harmo

nisation des législations actuellement en vigueur dans les six pays, 

les c~mmerçants français no se,trouvent~h~ndi6apés par le fa~t·q~~ le 

régime français est le plus libéralo 

Mais on ne peut pas affirmer que les commerçants français aient 

encore pris complètement ooneciJl:lOer-!dossai,tuati"ns n~uvelles qu! entrainera 

l·a or~ation.1 -lu· Harch~ Coonua_. 
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I T A 1 I E 

A. STRUCTURES COMMERCIALES 

La structure du commerce i"talien reflète indirectement la 

situation particulière dans laquelle se trouve l'économie italienne, qui 

n'a pas encore atteint le niveau de développement auquel sont parvenues 

les économies des autres pays de la CoE.E. Elle est caractérisée par un 

nombre très élevé de magasins de détail (avec notamment beaucoup· de 

commerces non sédentaires), et un nombre relativement faible de grossistes 
-' 

(en moyenne .un grossiste pour 10 détaillants~ d'après le nombre des 

licences). 

I. NOMBRE DE LICENCES ET NOMBRE D' ETABLISS~·.lENTS 

a) Nombre de licences 

D'après l'Institut National de la Statistique, la situation était 

la· suivante au 31.12.59 (l) 

Nombre de licences Hépartition 

AG Commerce de gros 67 048 26 463 alimentaires 
34 841 non alimentaires 
5 744 mixtes 

B. Commerce dè détail 871 611 sédentaires (2) 

(l) 

(2) 

357 066 alimentaires 
373 469 non alimentaires 
141 076 mixtes 

Source ~ Annuario Statistico del Commercio Interno 1959. Pour les 
détails de l'évolution voir annexe n°49.Pour des chiffres plus rés~n*s 

Il 4)1UlS. 

Y compris les pharmacies et'les débits de tabac : le nombre des 
pharmacies est de 11 153 et celui des débits de tabac 52 616) dans 
les statistiques sur les licences ils ne figurent pas dans le 

"commerce proprement dit." 
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Il faut préciser q~e les chiffres mentionnés ci-dessus concernent 

le nombre des "licences d'exercice"; or, il peut se produire d'une part 

qu'une licence de gros régisse plusieurs établissements et d'autre part 

qu'un établissement de détail possède plus d'une licence. Il s'agit là 

d'un phénomène important qu'il est nécessaire de signaler pour éviter 

des confusions possibles surtout dans le domaine des comparaisons inter

nationales. Le nombre d'établissements de détail est donc inférieur à 

celui du nombre de licences ; d'après la Confédération générale du com

merce italien, onpeut évaluer la différence à environ 10 %. Pour le 

commerce de gros la différence est au contraire de 20 % en plus. 

C. Commerces de gros et de détail associés 

Nombre de licences 

36 027 

b) Nombre d'établissements 

Répartition 

10 401 alimentaires 
19 047 non alimentaires 

6 579 mixtes 

Le recensement de 1951 dénombrait en Italie à cette date (les 

commerces de gros et de détail associés étant classés parmi les commerces 

de gros ) ~ ( 1 ) 

A. Commerce de gros Nomb.re d' établ. Répartition 

B. Commerce de détail 

75 960 40 162 alimentaires et 
mixtes 

35 798 non alimntaires 

501 860 sédentaires 

316 304 alimentaires et 
mixtes 

185 556 non alimentaires 

168 784 non sédentaireso 

Selon des estimations professionnelles ( 2 ~ la situation au 

3lol2o59 était la suivante ( 3) 

(1) '!A.nnuario statistino del commerciointerno" 1959 

(2) Source : Etude de la Confédération Générale Italienne du Commerce 

(3) Pour le détail de l'évolution entre 1951 et 1959 voir annexe n°48et 48 bis. 
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A. Commerce de gros .80 164 

B~ Commerce de détail sédentaire 731 119 

Commerce de détail non sédentaire 226 698 (l) 

c) Evolution structurelle globale 

L'examen de l'évolution structurelle permet de relever que, con

trairement à ce qui·est constaté dans l~s autres pays de la CoE:E., 

,.. le nombre de commerces de détail sédentaires n'a cessé d'augmenter en 

Italie o. 

En effet, soit que l'on. considère le nombre des licences (dont le 

relevé systématique n'a commencé qu'en 1955) qùi est passé en cinq ans 

de 690 051 à 807 842 ( 2 ) pour les commerces proprement dits, à l'exclusion 

des débits de tab.ac et des pharmacies, soit que l'on considère le nombre 

d'établissements tels qu'il a été calculé par la Confédération Générale 

Italienne du Commerce sur la base du recensement de .1951, qui est passé 

de 501 8MO en 195l.à 731 119 en 1959, on observe une très nette augmen

tationo En moyenne,. cet accroissement a été de 3,5 %. env.iron par an pour 

les licences, et de 5 ~ pour les établissementso Cette différence d.e 

pourcentage d'accroissement est due vraisemblabl~ment au fait que le 

rythme d'installation de nouveaux commerces a été plus rapide de 1951 à 

1955 que de 1956 à 1959. Cette évolution semble s'être cependant récemment 

arrêtée et même inversée pour les commerces non sédentaires. 

En ce qui les ·concerne on a·constaté pour la première fois en 1959 

une stabilité dans le nombre de licences (307 375 contre 307 256 en 1958}, 

et dans celui des établissements (226 698 contre 226 579 en 1958). A leur 

égard 9 il faut toutefois signaler què· le·nombre de licences délivrées 

avait, dès avant 1959, marqué un rythme d'accroissement sensiblement plus 

lent que pour les commerces sédentaires (1 % contre 3 %). On peut en déduire 

que le commerce non sédentaire a pratiquement atteint en Italie son point 

En· ce qui concerne leS non· sédentaires on constate·l que le nombre des. licences 
dépasse~ de • bcaÜcoup le nombre' de commerces c-3ffecti ve1:1ent existants, tel qu '.il 
est évalué par la Confédération Génerale Italienne du Commerce·o La raison se 
trouve dans le fait que la licence pour le commerce ambulant est territoriale, 
et qu'il est par conséquent possible qu'un commerçant ambulant ait plusieurs 
licences, une pour chaque zone où il peut exercer son activitéu 

(2) Voir annexe n° 49. 
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de saturation et que vraisemblablement on assisteta dans les prochaines 

années à une diminution progressive en nombre. D'ailleurs, cette évolution 

paraît déjà entamée pour les commerces non alimentaires (140 127 licences en 

1959, contre 142 368 en 1956 et 140 944 en 1958). 

Un phéno~ène apparemment analogue de relative décroissance a même été 

observé dans le commerce de gros, en 1959, où on a constaté une diminution 

d'environ cinq mille unités tant pour les licences que pour les établissements. -

Une analyse plus approfondie des. atatistique.s .des licences montre en outre que 

cette diminution frappe uniquement les commerces alimentaires et mixtes. 

A première vue, il: semblerait s'agir là de la disparition effective dey 

nombreuses entreprises· d.e gros dans le courant d'une seule année. 1' exp li-· 

cation de oe phénomène. réside plutôt .dans le fait què,depuis .undé.cret-loil..Ji 

du 25 mars 1959 le commerce de gros de fruits et légumes, des viandes et des 

poissons n'est plus soumis à licence, ce qui a entrainé la disparition 

"statistique" de 8 087 d'entre elles. Si l'on ajoutait ces dernières aux 

licences existantes en 1959, on constaterait. qu'en réalité il y aurait aug

mentation, et non diminution. Les estimations de 1' organis.ation professionnelle 

relatives au nombre d'établissements ne paraissent pas avoir tenu compte 

de ce phénomène. 

Dans son ensemble la structure du commerce italien est toujours en 

évolution. Si l'on excepte les non sédentaires dont le développement trouve 

désormais un obstacle dans 1 'accroissement du niveau de vie et la réso.rption 

du chômage, les commerces italiens, aussi bien au stade du détail qu'au stade 

de gros, continuent à augmenter en nombre. Cette tendance est particulièrement 

nette dans l'Italie du Sud et dans certaines grandes villes,oocmecRbmeJe•tN!làn. 

d) Importance des commerces alimentaires 

Enfin, l'on constate qu'en Italie existent 656 961 licences pour le 

commerce alimentaire(l) (sans compter les débits de boissons, qui sont au nom

bre de 91 545), et 556 331 pour le commerce non alimentaire (sans compter les , 
débits de tabac et les pharmacmes). Ces chiffres donnent une idée de 

l'importance du commerce alimentaire en Italie : c'est un signe révélateur 

d'une. économie de la distribution encore relativement peu évoluée. Une autre 

caractéristique de l'appareil commercial italièn réside dans l'absence d'une 

tendance marquée vers la concentration dans les commerces alimentaires, 

tendance qu!on observe dans les pays à économie plus avancée.(U.S.A., 

Allemagne, Grande-Bretagne, France). 

(1) On considère comme alimentaires les licences dites "mixtes" avec prépondérance 
de produits alimentaires. Au chiffre mentionn-é, il conviendrait d'ajouter·· 
quelque 11 8 000" licences fictives, correspondant à celles qui ne sont plus 
délivrées pour certains commerces alimentaires. 
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II. E lV1 P 1 0 I 

a) Répartition entre les S8cteurs professionnele 

En cc qui concerne les effectifs employés dans le commerce, les 

dernières données officielles disponibles sont celles du recensement 

de 1951. A cette date la si tuatïon était la stüvante (l) 

Entrepreneurs Auxiliaires Salariés Total et gérants familiaux 

Commerce de gros 2 ) 80 549 35 860 127 979 244 388 

Commerce de détail 2) 
492 123 305 187 160 307 957 617 

Commerce ambu1an t 168 784 41 938 3 136 213 858 

Total 7 41 456 382 985 291 422 1 415 863 

D'après une étude de la Confédération Générale Italienne du 

Commerce, la situation avait évolué, au 31.12.57, comme suit (il s'agit 

d'estimations) g 

Entrepreneurs Auxiliaires Salariés Total 
et gérants familiaux 

Commerce de 
(2) 

88 930 39 591 206 381 334 902 gros \ 

Commerce de détail 2) 
665 235 412 541 258 503 1 336 279 

Commerce ambulant 220 '804 54 863 5 014 280 681 

Total 97 4 969 506 995 469 898 1 951 862 

Enfin, une enquête par sondage de l'ISTAT du 20.10.59 reprise 

par l'étude professionnelle citée plus haut 9 fait état de la situation 

suiyante .: 

360 276-.pers.occ~p.,.soit augmenta~i.9,lf:d~ 47,5"'% ps.r r.9.pp./1~51 

1 46:>. 539 !: :~ " " " ùe 53% pa;·: ~;pp. à 1951 

Ccmmerce de gros 

Cee de détail 
,/. 

n~ b 1 + 288 838 r1mmerce am uTan r g. 
Il " " Il de 35 % par rapp. à 

(1) Source ~ III Censimento Industriale e CC"mmerciale. Volume Xo V. Commercio 
ISTAT 1952. 

(2) La statistique ne précise pas dans quelle catégorie ont été rangés les 
commerces de gros et de détail associéso 
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Cette dernière statistiqu~e reprend pas la division suivant les 

catégories de personnes occupées. 

Les données de 1951 _et de 1957 permettent de dégager un autre 

trait caractéristique du commerce italien : il s'agit~ dans une très 

grande proportion, au stade du détail tout au moi~s, de commerces à 

exploitation uniquement familiale. 

En outre, le nombre total de personnes travaillant dans le commerce 

était à la fin de 1959 de 2 114 65J~)ce qui représentait environ 10,7 % 
de la .Population. ècotitpée en Italie à cette date. L'agriculture représentait 

alors 32,1 ~' l 'i~dustrie 37? 6 % et les service-s 19,6 /o. En 1951, les 

pourcentages étaient de 8,2% pour le commerce, de 43,1% pour l'agrictil..,. 

ture 9 de 30,3--% pour l'industrie et de ·18,4 '7~ pour les services. 

Le commerce constitue par conséquent dans le secteur tertiaire un 

pôle d'attraction relativement ·important pour la main-d'oeuvre en pro

venance de l'agriculture~ 

b) Réparti ti on suivant 1 'importance des en·treprises 

Le recensement de 1951 donne des chiffres relatifs à la concen-
., 

.tration des entreprises mesurée: d'après l'importance des effe?tifs (2). 

Il en ressort que l'en trepr:ise à ge~?tio.n Wliquemen t familiale cons ti tuait 

alors la grande majorité des commerces de gros. 

Les tableaux suivants mettent bien en évidene ces phénomènes 

1. Cb~erces .de gros ( 3) 

Etabl. 
Etabl. 
Etabl. 
Etablo 
Etabl~ 

Etabl. 

avec jusqu'à 2 empla 
de 3 à 5 employés 
de 6 à 10 employés 
de ~1 à 50 employés 
de 51 à lOO employés 
avec plus de 101_ . empl. 

Etablissements 
49 751 
l. 6 957 
5 479' 
2' 680 

157 
42 

75 ,067 

669 3 0 

22' 6 %. 
7~3% 
39 6 % 
0,2 % 
o,o6 % 
100 % 

Pers. occu 
68 378 
61 581 
40 340 
48 817 
10 309 

5 991 

235 416 

ées 
29,1 
26,2 
17 
20~7 
4,4 

.. 2·; 6 .... 

100 Total 
(~}·voir annexe 48 bis. 
(~J Les statistiques officielles ne permettent pas d'obtenir la même répartition 

en classes d'importance en se basant sur le seul nombre de salariés; en effet, 
parmi4es personnes occupées on compte aussi les auxiliaires familiaux et les 
patrons. Les salariés effectifs sont 127 979 dans le commerce de gros, ce qui 
corr~spond à 54,36 ~ du total des personnes occupées dans ce secteuro 

(3) On ne tient pas· compte dans ce tableau de 893 établissements administratifs, qui 
emploient 8 972 personneso 

' :. 
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On ne connaît malheureusement pas le chiffre d'affaires des 

différentes entreprises; cependant le tableau ci-dessus permet de dégager ~~ 

le faible degré de concentration dans le commerce de gros italien où 

en 1951 près de 89 % des établissements employaient moins de 6 personnes 

chacun, et où les entreprises plus impnrtantes n'employaient que moins 

de 30 % des effectifs globaux. 

~ Ce phénomène était encore plus évident si l'on ne considère que 

le secteur des produits agricoles et àimentaires : 

Et ab 1 i s s emen t·s % Personnes % 
0ccupées ,. 

Etabl .avec jusqu 'à 2 empl. 27 954 70,09 38 157 33,53 
Etabl.de 3 à 5 empl. 8 406 21 ,o6 30 232 26,55 . 
Etabl.de 6 à 10 emplo 2 354 5,89 17 161 15,07 
Etabl. de 11 à 50 empl. , 099 2,78 20 516 18,03 

Etabl. de 51 à 100 empl. 72 0,19 4 7 61 4,18 

Etabl. avec plus de 100 empl. 23 0,05 3 000 2,64 

Total 39 908 100 113 827 100 

Dans ce secteur, 91 % des établissements employaient moins de 

6 personnes. 

Depuis 1951 ~ la situation a légèrement évolué·. Le nombre d 1 éta

blissements a augmenté dans une mesure limitée, mais l'augmentation 

du nombre da salariés (73 000) a été assez importante; il est probable 

qu'un certain nombre d'établissements de gros ont modifié leur structure, 

en engageant beaucoup de personnel, et en s'inspirant des méthodes suivies 

par le commerce de gros européen; ils ne sont toutefois encore qu'une 

minorité. 
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2. Commerce de détail 

Etablissements % Personne·s % 
occupées 

Etabl. avec jusqu 1 à 2 empl. 425 446 84,8 637 Î 86 66,6 

Etabl. avec de 3 à 5 emplo 66 154 13,2 228 252 23,8·. 

Etabl. avec de 5 ~ 10 empl •. 7 215 1,4 50 864 5,3 
Etabl. avec de 11 à 50 empl. 1 537 0,3 26 973 2,8 
Etabl. avec de 51 à '100 empl. . 91 o,o2 6 104 o,6 
Etabl. av-e-e plus -de 10-0 empl .•.. . 20 0,004 .. 3 934. 0,4 

T4tal 501 472( 1) 100 959 313 100 

Le phénomène dé0elé dans le commerce de gros était en 1951 encore 

plus net dans le commerce de détail où la concentration des entreprises 

était extrêmement faible, surtout si l'on songe que 16,7 % seulèment 

des personnes occupées étaient des salariés. E~·· t0ut cas, même en tenant 

compte du fait que dans le nombre des personnes occupées figurent aussi 

·les· gérants et les auxiliaire-s familiaux, on remarque que .85 % environ 

des entreprises emploient moins de deux personnes, et que d'autre part 
. . ,, . . .. . .. - . . . - ' - . - .. . . . . . " .. ' . .. . ~ ' . -·· 

1,75% seulement des entreprises en emploient plus de six. 

Le commerce de détail en Italie était donc encore tout à fait 

axé en 1951 sur les entreprises à exploitation familiale qui réalisent 

environ 98% dn. total des ventes au détail. M8me si on ne possède pas 

d'éléments pour évaluer l'évolution qui s'est produite à partir de 1951, 
on peut affirmer que dans son ensemble la si tuat.ion n'a pas subi de change

ments notables,. Cependtant 1' augmentation du nombre de salariés, et le 

développement des commerces intégrés sont des signes d'une évolution 

en cours, modifiant. peu à peu _cette situation. 

, (1) On ne tient pas compte dans ce tableau de 388 établissements administratifs 
qui emploient 4 304 personnes. 
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III. CHIFFRE D'AFFA~~ES 

On ne possède pas de'renseignements officiels sur le chiffre 
~ 

d'affaires du commerce en Italie·. 

D'après une ,. 1 -, 

~ l/U1.' 8 Générale i tali ::mne du 

commercE: , on évalue la valeur des ventes effectuées par l0 canal 

du commerce à quelque 7 000 milliards de lires environ pour 1959 .. 
Ce chiffre est ca.lculé à partir du montant des dépenses de 1-~l consommation 

privée, qui a €-";é dans la même année, de 11 355 milliards de lires, 

et en tenant compte du fait rtue seulement une partie des bieLs et des 

services compris dans ce chiffre parviennent au consommateur par lrinter

médiaire des co~merçants~ Mais dans l'étude elle-même on souligne qu'il 

ne s'agit que d'une très large estimation et qui ne concerne d'ailleurs 

que le commerce dé détail. 

La part du secteur intégré dans ce chiffre peut être 3Stimée 

à environ 5 %o 

Pour porvoir apprécier avec plllS d'exactitude la place que 

le secteur de la distribution· .o;,r-~upe dans l'économie italienne 9 on peut 

signaler que le J_)rodui t net du commerce, tel qu 1 il est calculé paT 

l'Institut Natioral de Statistique, a été en 1960 de 1 628 milliards dè 

lires 9 ce qui équivaut à environ. 13% du produ~t net du sectenr privé 

en Italie (11 9 6 7; en 1955). ·Il faut remarquer que dans ce pouJ.'centage 

est compris le revenu des hôtels, débits de boissons et cafés La part 

du commerce dans le produit national brut au coût des facteur.c· a été 

do 9;2% en 1~60 ~8~2% ~r l955).(l) 

L'intégrë.tion dans le commerce n'a pas atteint en ItaJie le niveau 

auquel elle est ~arvenue dans la plupart des autres pays de lé CEE~ 

( J.) Voir tableau annexe r. ~) 26 c 
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a) En ce qui concerne les commerces intégrés proprement dits, la 

situation au 31 décembre 1959 était la suivante(l)· .. =. 

162 magasins à prix uniques 

7' grands magasins 

40 supermarchés( 2) 

4 517 magasins des coopératives de consommation. 

Par rapport aux années précédentes~ l'augmentation était alors 

particulièrement nette en ce qui concerne les supermarchés. Il faut toute

fois faire observer à propos de ces derniers que la définition de la 

licence de supermarché ne coïncide pas avec la définition internationale 

qui exige, outre le libre service et une prépondérance de produits 

alimentaires dans l'assortiment, au moins 400 m2 de surface de vente. 

Or, la moitié environ des magasins ayant la licence supermarché n'atteint 

pas 400m2 de surface de vente. 

Les commerces à succursales, enfin, sont relativement peu nombreux, 

mais aucune statistique ne les dénombre. Il faut toutefois souligner 

que la presque totalité des magasins à prix uniques et de supermarchés 

et quelques grands magasins appartiennent ou sont contrôlés par des 

entreprises à succursales (La Rin~s~ente-~ , Standa, Supermarket 

Italiana, C.I.M., etc.). 

b) Le développement des commerces appelés cnmmunément commerces 

semi-intégrés (chaînes volontaires, coopératives d'achat de grossistes 

et de détaillants) est en Italie à ses premiers pas. 

Il existe trois chaînes volontaires qui ont été créées sous l'im

pulsion et avec l'assistance de trois chaînes internationales déjà bien 

établies depuis longtemps dans le commerce alimentaire européen : Végé, 

Spar et Vivo. D'autres chaînes internationales, comme le Fachring et la 

A.e.o., ont entamé des pourparlers pour la création de nouvelles chaînes. 

En outre, un certain nombre de groupements d'achat de gr0ssistes évoluent 

vers cette forme de collaboration. 

Source : Annuario Statistico del Commercio Interne 196o 
D'après les déclarations du Ministre de l'Industrie et du Commerce au Parlement 
italien, avaient été délivrées au 31.3.1961, 128 licences pour supermarchés, 
dont 100 étaient déjà en exercice : mais seulement une quarantaine correspondent 
aux caractéristiques préscrites par la définition internationale du supermarché. 
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La raison du faible développement des chaînes volontaires en 

Italie réside surtout dans le fait que le commerce de gros n'a pas dans. 

ce pays l'importance qu'il a dans les autres pays de la CEE, surtout dans 

le secteur alimentaire. En effet, une grande partie des produits ali

mentaires de production nationale est vendue directement du fabricant au 

détaillant et parfois au consommateur, par 1' intermé~iai_re de puissants 

réseaux de vente qui remplissent la fonction de gros. Les grossistes 

jouent leur rôle dans la distribution des produits des petites et moyennes 

industries, ne disposant pas de réseaux de vente étendues, et dans les 

régions faiblement peuplées ou à bas nivèau de vie, où les fabricants 

n'estiment .P&S rentable d'établir une agence. 

Les groupements d'achat sont également fort peu nombreux en raison 

notamment de l'individualisme caractéristique des italiens. Des essais 

de constitution de groupements d'achat ont s~ns doute été maintes fois 

tentés, mais sur environ deUx: cent expériences lancées, moins de cent 

subsistent encore, et quelques dizaines seulement ont donné naissance 

à des groupements vraiment eff?ctifs. Toutefois, de nouvelles initiatives 

se manifestent continuellement dans ce domaine, et si aujourd'hui encore 

les échecs sont plus nombreux que les succès, im n'est pas exclu que dans 

un avenir plus ou moins proche la concurrence accrue des supermarchés 

et des commerces intégrés en général ne conduise enfin les commerçants 

italiens à recourir effectivement et durablement au bénéfice des formules 

d' a.ss.,eia.tion. 
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B. PROBLEMES DU COMMERCE ITALIEN 

Les activités commerciales se développent actuellement en 

Italie d'une manière généralement favorable, suivant la conjoncture 

économique qui connaît une expansion rapide surtout depuis 1959o 

Néanmoins, l'appareil commercial est encore vétuste et 

de ce fait les professions commerciales sont toujours confrontées 

avec d'assez nombreux problèmes , non seulement relatifs à des trans

formations structurelles amorcées ~u souhaitées, mais aussi concernant 

la propriété commerciale, la r~glementation de la concurrence~ 

la fiscalité et les questions socialeso 
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1 .• _. Lef3. tranaforme.t}on§! struo.tur&11es 

Les problèmes qu'on peut considérer comme d'ordre structurel 

sont ceux.relatifs à la législation sur l'accès au commerce, au développe

ment des techniques, à la formation professionnelle, aux crédits 

d'équipement, et au coût de la distribution des produits alimentaires. 

a) L'accès au commerce 

Le grand problème structurel du commerce italien ·est sans aucun 

doute celui qui résulte d'un excès de points de vente par rapport aux 

besoins. d~une pqpulation, dont le pouvoir d'achat est de loin le plus 

faible des six pays de la CEE. Le rapport nombre d'établissements de détail/ 

population (un commerce pour 52 habitants environ), indique un degré 

de concentration assez faible, mais ce qui met surtout le commerce italien 

dans une position particulièrement défavorable, c'est la faiblesse r&làt~e 

du pouvoir d'achat du consommateur italien. 

Si l'on calcule le revenu moyen à la disposi tio.n du personnel 

occupé dans ch~que établissement co.mmercia.l, en divisant le pro.duit net 

du commerce (1 427 millions de lires en 1959)(l) par le nombre des 

établissements (1 230 000 environ, en y comprenant les hôtels, cafés 

et restaurants), on obtient comme résultat environ 1 160 000 lires par an 

(soit 1 850 dollars), irnpôtf3 directs compris; la somme moyenne à la 

disposition de chaque commerçant est inférieure à ce chiffre, puisque 

ce dernier tient compte aussi du revenu de la main-d'oeuvre employée dans 

l'établissement( 2)o 

D'après la Confédération Générale Italienne du commerce et du 

tourisme (Confcommercio) organisation unitairé des commerçants italiens, 

il n'y a qu'une solution à ce problème ~ le blocage des licences. 

(1) Voir annexe n° 26 o 

(2) Si l'on fait le même rapport avec le nombre des effectifs (2 627 000 en i959), 
on a un revenu moyen pro-capita d'environ 543 000 lires par an. 
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La législation italienne sur l'accès au commerce est en effet 

axée sur un système de licences, déliv·ré·es par .. le maire· pour les ·magasins 

ordinaires et les grands magasins, et par le préfet (sur avis conforme 

de la Chambre de Commerce), _pour le~ supermarchés et les magasins à prix 

uniqueso La loi fixe des limite.s objectives très vagues à l'octroi 

des licences. B~en que la législation soit interprétée dans un sens assez 

restrictif, bon nombre de demandes de nouvelles licences étant rejetées, 

le nombre des licences accordées est. cependant toujours supérieur à celui 

des fermetures, ce qui aggrave continuellement la ·situation des commerçants 

·déjà en place o 

Le problème est rendu encore plus aigu par l'intervention des 

grandes entreprises de distribution .. Ces dernières, jusqu '·alors fort peu 

développées~ ont connu récemment un essor spectaculaire, spécialement 

.en ce qui concerne les supermarchés (128 licences délivrées au 31 mai 1961, 

::!dont 100 déjà exploitées) .. 

Ce développement a· entraîné une forte 'réaction des commerçants 

détaillants (spécialement en alimentation)~ qui s ',estiment lésés par 

la prolifération de ces nouveaux établissements 7 dont la concurrence est 

parfois insoutenable par les petits magasins traditionnels, parmi lesquels 

les faillites sont nombreuses. 

Leurs milieux professionnels considèrent comme particulièrement 

indispensable et urgent d'arrêter le développement des grandes entreprises 

de distribution et tout spécialement des supermarchés .. 

Une proposition de loi d'initiative parlementaire vient d'être 

présentée en ce sens ~ elle tend à limiter le développement des grandes 

entreprises de distribution au détail par deux moyens : distance minima 

entre deux établissements de ce genre(l), et rapport-limite entre leur 

nombre et le nombre das ha bi tan ts· de la comnune, à 1' instar de ce qui existe 

déjà pour des raisons sanitaire pour les débits de boissone 

(1) D'après la proposition de loi 9 est considéré comme grande entreprise de 
distr~bution tout établissement de vente au détail dont l'assortiment comprend 
un& gamme d'articles appartenant à différents secteurs ou bien plusieurs 
rayons de vente, et dont la surface de vente n'est pas inférieure à 200 m2. 
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L'attitude des grandes entreprises de distribution, groupées 

dans une Fédération (A·;·I o G~I ~D:) dépiiis· la fin ·de ·1960-~ ·est diamétrale

ment opposée à celle des organisations des détaillants indépendants; 

elles réclamen.t la liberté de concurrenc~ totale 9 et elles estirnent,4ue· 

la législation actuelle déjà trop restrictive, entrave la modernisation 

de l'appareil distributif italien, que.seules les grandes entreprises 

peuvent réalisero 

Entre c~ deux thèses opposées le Gouvernement essaie de mener 

une politique d'équilibre. 

D'après le ministre de l'industrie et du commerce ''ce n'est pas 

avec des interdictions· et des restrictions qu'on pourra surmonter leo 

difficultés actuélles,.mais en aidant, par différents moyens, les activités 

commerciales'' et il a cité à ·ce propos des mesures d'ordre fiscal, social 

et·financier. Faisant allusion au problème des supermarchés, le ministre, 

tout en affirmant qu'on ne peut pas mett~~ en crise l'appareil commercial 

italien par une concession indiscriminée de licences pour l'ouv?rture 

de tels magasins, a souligné qu'il faut tenir compte aussi des intérêts 

des consommateurs, car les supermarchés_ayant des coûts d'exploitation 

relativement ré~ui ts, pratiquent. des prix moyens plus bas que ceux des 

magasins traditionnelso "Le secteur commercial italien n~ .P_eut pas baser 

sà ligne de défense uniquement sur l'interdiction des supermarchésooo 

Notre poli tique entend favoriser une ·évolution graduelle de 1 'appareil de 

d~strib~t.ion, basée sur la modernisation et sur la collaboration, qui 

permet de réaliser l'union des forces individuelles". 

Le problème de l'accès au commerce reste posé et l'on peut même 

craindre que la réalisation du programme-de suppression des restrictions 

au droit d'établissement dans le cadre de la CEE l'aggravera, si des 

commerçants en provenance des pays partenaires viennent en nombre solli

citer des licen6es6 De nouvelles solutions s'eront sans doute alors 

nécessaires et peut-être procéderont-elles alors d'une coordination ou 

d'une harmonisation des législatibns des six Etats membreso 
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b) Le développement des techniques du c0mmerce 

Ce problème,particulièrement aigü en Italie, est directement lié 

à celui de l'accès au commerce. En effet, la diffusion des nouvelles 

techniques du commerce est surtout assurée, en Italie, par les grandes 

entreprises de distribution. Malgré les efforts du Centre technique du 

commerce pour la productivité, fondé en 1952 sous l'initiative de la 

"Confcommercio" et dont l'activité sc manifeste surteut en faveur des 

petits et moyens commercœindépendants, les ré~ultats·obtenus sont encore 

très modestes, surtout si l'on cnnsidère le nombre élevé de commerçants. 

Pour donner une mesure èe cette situation, il suffit de relever que 

le nombre de magasins en libre service est insignifiant et que sur 

·les 300 magasins'ainsi exploités à la fin de 1960, plus de la moitié· 

sont des supermarchés, des magasins à prix uniques et des coopératives. 

De même, la collaboration économique entre commerçants (achats 

collectifs, gestion commune de certains services, etc.) est encore 

à l'état embryonnaire, bien que de nombreuses initiatives aient été 

et soient toujours prises en ce sens par les organisations professionnelles, 

surtout sur le plan local. Mais l'individualisme atavique des italiens 

fait en sorte qu'à la longue la plupart de ces initiatives échouent. 

La diffusion de la dis~ribution automatique se heurte, elle, en plus, 

à des diff.icultés d'ordre légal et· elle est par consé(!uent encore très 

limitée sod.t en nombre, soit en variété de produits vendus. (presque 

uniquement des cigarettes_et de la confise~ie). 

Le préemballage gagne du terrain, mais la vente en vrac est encore 

extrêmement fréquentea 

La vente sur catalugue prend de plus en plus d'extension. Déjà 

des sociétés à sucdUrsales comme la Standa, Motta et Al~magud·ainsi que 

des petites sociétés de l'Italie du Sud (commerces de vin ou d'alimentation 

notamment) pratiquent cette vente. Des grandes marques viennent d'éditer 

en commun un catalogue de printemps a~pelé "Selemarkettt qui comprend 

1 500 articles et qui a été diffusé dans 7 000 communes. La Rinasoente Upim 

(le plus important groupe commercial italien qui gère des grands magasins 

et des prix uniques) procède également à l'élaboratien d'un tel catalogue 

de vente. 
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Enfin, il n'existe pas, en Italie, de véritables oentres commer

ciaux, bien qu'il y ait un projet assez avancé dans la province de Trente. 

La Sonfédération du commerce et le eantre technique, sont, malgré 

les innombrables difficultés, déterminés à ccntinuer leurs efforts visant 

à la modernisation de l'appareil distributif italien. L'Etat a commencé, 

lui aussi, ? entreprendre des efforts en' ce sens, notamment sur ie plan 

du crédit. Parmi ses dernières initiatives il faut aussi mentionner 

la concession par la "Cassa del Mezzogiorno", organisme d'état qui finance 

le développement économique du Sud. de l'Italie, de 30 bourses pour l;étude 

des techniques modernes de la distribution. 1 la fin d'un cours ·de sept 

mois,le 31 mai 1962, ceux qui l'auront suivi avec succès auront le titre 

de "technicien de la distribution" et ils pourront jouer un rôle analogue 

à celui des "assistants teclm.iques de la distribution" en France et 

en Allemagne. Mais l'expérience intéresse seulement la partie du 

territoire i taiien couverte par la "Cassa del mezzogiorno'' 9 c 1 est-à~dire 

·1' Italie du Sud et les Iles. 

c) La formation professionnelle 

Le problème ~e la formation professionnelle est intimement lié 

à celui de l'accès au commerce et au développement des techniq~es. 

Une solut'ion du premier problème pourrait être trouvée en se 

basant sur le ·critère de la formation. profe'Ssionnel1e," cominé' àü.x''Fays.!..Bas 

par exemple. Le problème de la modernisation se trouverait plus facilement 

résolu, si la formation professionnelle des commerçants était plus dé

veloppée. 

Actuellement, on ne peut citer 9 sur le plan nat~onal, que l'acti

vité de 1 'E .N .A o L .co· (E~t~ Na.Biona.la .Addeatra.oento Lavoratori del Commer cio 

= Office National pour la Formation des Travailleurs du Commerce), 
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organisme de caractère public, chargé particulièremeht de la formation· 

des travailleurs du com~~:rce 9 qui organise en collaboratior .. avec la 

Confédération Générale_ italienne du comuerce des_ cours du ss>~r pour 

les détaillants-dans presque tout~s les provinces italiennes. Toutefois, 

cette initiative est loin d'être à la nesure des besoins et elle ne 

constitue qu'un.modeste palliatif. Dans quelques provinces, les asso

ciations professionnelles org~nisent elles-mêmes des écoles pour les jeunes 

qui veulent travailler dans le commerce; à Milan, notamment, est en création 

un "Polytechnique du commerce". Mais il ne s'agit là que d'initiatives 

locales, répondant à des qesoins locaux. En réalité, il n!existe pas 

encore en Italie de véritable. enseignement professionnel. pour le 

commerce. 

Une conférence pour l'examen de la situation en ce domaine s 1est 

tenue en avril 1960, avec la participation de pr0fessionnels, des diri

geants de 1 1E.N.A.L.C., de hauts fonctionnaires du Ministère de l'In

struction Publique et de professeurs de l'enseignement technique. 

A la sui te de celle..:.ci le l'.ilinistère de l' Ins+ruction Publique 

a notamment décidé de créer une C0mmission d'experts pour l'élaboration 

d'un certain nombre de monographies de prcfessit~ns co:mmerciales, ·:,po~.r 

1' introduction de nouvelles matières telles que la technique de vente at'.~pour 

l•amén~gnm~t ~e~ programmes des instituts tec~niques pour le co~~erce, 

dont. la structure périmée sera;i.t prochainement changée. 

Il est de toute façcn à souligner que ces initiatives visent 

tout particulièrement la formation des travailleurs du commerce, et 

'non· celle des commerçants eux-mêmes. A leur égard, le problème reste 

·posé dans s-on ensemble. ._ ' ~ 
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d) Le crédit au commerce 

Parmi les facteurs qui ont freiné le développement des nouvelles 

techniques de la distribution en Italie, l'absence de facilités de crédit 

à moyen terme et à des taux modérés, a certainement joué un rôle non 

négligeable. Pendant longtemps, les commerçants ont dû recourir unique~ 

ment aux sources normales de crédit à court terme, à des conditions très 

onéreuses. 

La seule autre possibilité était jusqu'à ces derniers temps cons

tituée par les prêts de productivité, dont les c--nditions d'obtention 

sont extrêmement rigoureuses. En cinq ans.9 de .1954 à 1959 quelque 300 

commerçants seulement ont pu en bénéficier, pour un montant total 

n'atteignant pas un milliard ~t demi de lires. 

Depuis septembre 1960, une loi autorise les instituts bancaires 

habilités à concéder àes crédit à moyen terme, à étendre leur activité 

aux professions commerciales qui en étaient jusqu'alors exclues. 

Peuvent bénéficier de cette mesure, les petites et moyennes en

treprises commerciales (1) pour la réalisation d'un programme de moderni

sation de leurs entreprises. 

Le taux d'intérêt a été fixé à 5% pour l'Italie du Centre et du 

Nord, et à 3 % pour le Sud. La durée maxima des prêts sera de sept ans 

dans le Nord et de dix ans dans le Sud. Chaque opération qui devra être 

exclusivement consacrée à des investissements en équipements "fixes" et 

non à l'achat de marchandises, ne pourra dépasser 70% de la dépense 

totale prévue, avec un maximum de 50 millions de lires. 

La loi prévoit également une contribution annuelle de l'Etat pour 

le paiement des intérêts (300 millions de lires pendant 10 ans)o Les 

milieux professionnels ont accueilli avec faveur cette loi, mais ils ne 

la considèrent que comme une première étape. Ils font observer que le 

(1) Hôtels, restaurants et débits de boissons compris. 
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vol.ume global des investissements que la nouvelle loi pourra promouvoir se 

situera entre 12 et 15 milliards de lires, ce qui d'après eux estmut à 

fait insuffisant. En effet, chaque entreprise utilisant un crédit moyen 

de 5 millions de lires, 2 000 à 3 000 commerçants au maximum pourraient 

jouir chaque année de cette facilité. C'est un nombre négligeable par 

rapport aux besoins. Les revendications des professionnels du commerce 

portent sur deux points : augmentation de la contribution de l'Etat, afin 

de pouvoir dégager des fonds beaucoup plus importants 9 et inclusion de la 

reconstitution des stocks parmi les investissements qui peuvent donner 

lieu aux crédits. 

e) Le coût de la distribution des produits alimentaires 

Le problème du coût de la distribution constitue en Italie, 

comme dans les autres pays de la CEE, la pienœ d'achoppement de l'effi

cacité du circuit commercial. Il se pose avec une gravité particulière 

dans le secteur agricole et alimentaire. 

Les consommateurs attribuent la différence existant entre les prix 

de gros et de détail aux marges commerciales qu'ils estiment trop élevées. 

Les commerçants en rejettent la responsabilité sur la fiscalité et la 

parafiscalité indirectes qui frappent à plusieurs reprises les différents 

produits tout le long du circuito 

Le gouvernement estime enfin que ce .phénomène est dû au manque de 

rationalisation des canaux de distributiono 

Le Conseil de l'Economie et du Travail (C.N.EoL.) a effectué en 

1961 une enquête sur le coût de la distribution des produits. agricoles et 

alimentaires. Ses résultats détaillés n'ont. pas encore été publiés, mais 

les premiè~es conclusions font apparaître que la différence entre les prix 

à la pro duc ti on et ceux .. à la consommation est effectivement sensible. On 

a notamment remarqué que la différence entre les prix à la.production et 

les prix de gros était inférieure à celle entre les prix de gros et ceux 

de dé tai 1. 

Le gouvernement s'était déjà penché sur ce problème, et pour y 

porter remède il avait déposé un projet prévoyant la libéralisation des 

marchés de gros de la viande, des fruits et légumes et des poissons, 
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alors fortement réglementés et dans lesquels, sous l'égide des municipa

.lités9 était pratiquement en vigueur la règle du "numerus clausus 11 o 

Mais le projet initial fût amendé 'par le parlement, à la suite de 

l('intervention des représentants des collectivités locales~ qui tirent 

de la gestion des marchés de gros de ces produits des revenus importants 7 

de telle sorte que la loi votée en 1959 n'a pas permis d'obtenir de résul

tats appréciables en ce qui concerne la réduction du coût de la distri

butiono 

En effet 9 tandis que le projet original prévoyait que les marchés 

existants devraient être soustraits à la gestion des municipalités, le 

texte approuvé s'il consacre.la libéralisation du commerce de gros des 

produits considérés, a seulement institué des "commissions" chargées de 

veillen au bon fonctionnement des services du marché ~ui restent gérés . ~ 

par les municipalités. 

f 

Ces deux mesures ne se sont pas révéléeg assez efficaces, car les 

anciennes méthodes paraissent subsister, et celà malgré.la présence de 

nouveaux opérateurs sur les marchés d'un côté 9 et le contrôle des 

"<œemmissions" de l'autre4 

2. La propriété commerciale 

Ce problème est sans aucun doute celui qui préoccupe le plus, avec 

celui des licences, les commerçants italienso Le blocage des loyers, en 

vigueur en Italie depuisiilius de vingt ans, et qui devait se terminer en 

1960, a été prorogé pour quatre ans, mais un~:certain nombre d'établisse

ments commerciaux en ont été exclus (ceux qui emploient plus de 5 salariés~ 
Pour ces derniers la prorogation s'achève le 30 juin 1962l_.Après cette 

date la liberté complète en matière de baux permettra aux propriétaires 

d'augmenter à leur gré les loyers 9 et en cas de désaccord des commerçants 

de les expulser. Pour pallier les inconvénients d'une telle solution, les 

professionnels réclament, depuis plusieurs années 9 la reconnaissance d'un 

certain nombre de droits sur leur fonds, "l'avviamento commerciale" qui 

correspond à peu près à la notion française de "propriété commerciale". 
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Les commerçants désireraient en particulier qu'on leur reconnaisse 

le droit à une indemnité lorsqu'ils doivent abandonner les locaux où ils 

exercent leur activité; cette indemnité devrait ~tre égale à la plus

value conférée par eux aux locaux occupés. Les propriétaires soutiennent 

qu'en cette matière c'est la liberté cqntractuelle qui doit être de ri• 

gueur. 

Le gouvernement, après avoir gardé une stricte neutralité, esti

merait opportun, en vue de la cessation du régime de blocage, de promouvoir 

un compromis entre les deux thèses en présence, et un comité interminis

tériel a été chargé d'élaborer un projet de loi dans ce sens. 

Au moment de la rédaction de cette étude aucune décision n'avait 

.encore été prise, mais l'on semblait s'orienter vers une reconnaissance 

de "1 1 avviamen to commer ci ale", avec établissement d·1une limite maxima du 

montant de l'indemnité due au commerçant locataire expulsé. Un compro~s 

entre les différentes parties en présen~e porterait cette limite maxima à 

30 mois du loyer que l'immeuble peut supporter dans les conditions d'un 

marché libre. Il appartiendrait au tribunal de déterminer le mont~t de ce 

loyer. 

3. La réglementation de la concurrence 

A ce titre deux problèmes principaux peuvent· ~-tre évoqués, 1 'un 

concerne les formés de vente (le paracommercialisme) et l'autre les mé

thodes de vente (les ventes avec primes). 

a) Le paracommercialisme 

La concurrence des organismes para et extra-commerciaux est vive-
• '1 

ment dénoncée par les commerçants italiens·; leurs représentants souhaitent 

avant tout une réglementation plus' sévère de 1 'activi t1 dè ces organismes : 

coopératives, magasins E.C.C. (l),. cercles syndicaux e-t religieux, cantines 

et magasins d'organismes publics et privé-s, et ·dans tous les cas un 

respect absolu des textes légaux et réglementaires. 

·Une circulaire ministérielle de 1959, qui réaffirmait le principe 

suivant lequel la distribution de produits était consentie aux organismes 

non commerciaux uniquement à certaines condi tiens (notamment un. caractère 

(1) ·ae sont les magasins de l'Ente Oomunalè di Consume, gérés sous le contrôle des 
municipalités et qui jouissent de nombreux privilèges notamment fiscaux. Ils sont 
obligatoires dans les communes de plus de 200 000 habitants, mais ils existent 
dans toutes les communes de quelque importance. 
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de bienfaisance,) a permis de freiner un peu les abus existant en ce sec

teur, sans toutefois les éliminer, 

Quant à la concurrence des magasins E.C.C. et des coopératives, 

les autorités administratives ne jugent pas opportun de suivre les reven

dications des professionnels sur ce point, car ils estiment que cette 

concurrence se propose des fins d'utilité publique. 

b) Les ventes avec primes 

Les ventes avec primes, considérées comme un moyen de concurrence 

déloyale, nuisant à la fois au consom:.1ateur et au commerçant, car elles 

empêchent à l'acheteur de bien apprécier les facteurs prix et qualité, 

sont dénoncées par'beaucoup et leur développement, de fait, ces dernières, 

années a su·-,ci té de plus en plus de protestations .. 

En Italie, ces ventes sont en principe interdites par 1a lot ~niais 
. . 

une disposition de caractère général des services du ~finistère des Finances 

les permettait automatiquement si certaines conditions étaient remplies. 

C'est ainsi, par exemple, que les primes ne devaient pas dépasser de 

12% la valeur de l'~bjet vendu. Un arrêté ministériel, en vigueur depuis 

le 1er juillet 1961 a apporté des modifications substantielles à ce 

régime : en effet, les ventes avèc primes peuvent être interdites pour 1m 

nombre important de produits alimentaires de grande consommation, même si 

les primes sont délivrées selon les réglemente en vigueur. C'est peut

être un premier pas vers la solution, plus restrictive~ préconisée par la 

plupart des commerçants et reprise dans une proposition de lmi tendant à 

l'interdiction pure et simple des ventes avec primes. 

4. La fiscalité 

~ 

Les problèmes fiscaux du commerce concernent les .taxes sur le 

chiffre d'affaires, les impôts directs et les finances locales. 

a) En Italie les détaillants sont exonérés du paiement de la taxe 

sur le chiffre d'affaires (I.G.E.). Cette exonération est très récente~ 

car elle est en vigueur seulement depuis le ler janvier 1960. 

Toutefois, elle ne donne pas satisfaction à l'ensemble des pro

fessions commerciales qui réclament l'institution d'une taxe unique perçue 
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à un moment déterminé du circuit économique, avec l'abolition ccmplète de 

la percepti·on en cascade. Ce régime est déjà en vi gue ur pour un nombre 

restreint de produits de cons0mmation courante. 

b) En matière -d'impôts directs, le seul problème qui préoccupA les 

milieux professionnels 9 et surtout les petits détaillants, est constitué 

par le classement de ceux-ci dans la catégorie C (travailleurs indépendants) 

au lieu de la catsgorie B (association capital-travail) de l'impôt sur le 

revenu des personnes p~siques, en raison de taux d'impôt moins élevé dans 

la première.0Seulement le critère d'admission dans cette catégorie (66% du 

revenu de l'entreprise doit être dû au travail du commerçant et de sa 

famille) est int~rprété par l'administration fiscale d'une façon restric1ive. 

Les professionnels souhaiteraient de la part de celle-e~l une interprétation 

plus libérale, qui correspond mieux, à leur avis, à l'esprit de la loi. 

En matière de finances locales les professionnels souhaiteraient 

~ue soient établies des limites précises à la fiscalité ct à l'autonomie 

financière des collectivités et qu'une réforme générale modifie le régime 

des·L ts.xeo sur la consommation (impost-e di consumo), qui const~ tuent:~ena:fait 

de véritables barrières douanières entre communes (octrois). 

Une loi récente (septembre 1960) a apporté de petites mndifications 

au régime existent, mais elle n'a en rien satisfait les revendications des 

professionnel s. 

5. Les questions ~ociales 

Les problèmes sociaux sont d'autant plus importants pour les commer

çants italiens que leurs revenus sont faibles et les conditions générales 

de travail médiocres aussi bien pour los employeurs que pour les employés. 

Les préoccupations des professi~pnels se rapportent à deux princi-... 
paux sujets, les problèmes de prévoyande sociale d'une part, la durée du 

travail et les heure's d'ouverture des magasins d'autre part. 

a) La prévoyance sociale 

Pour tenter de porter remède, dans une certaine mesure, à la pré

carité de la situation des commerçants, dos garanties leur·ont été 

récemment accordées par la mise en vigueur d'un régime d'assurance-maladie; 
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l'institution d'une pension de retraite, second objet de leurs revendica

tions, n'a pas encore été réalisée. 

-L'assurance maladie 

Depuis le 1er décembre·l960 est entrée en vigueur la loi qui crée 

un régime obligatoire d'assurances maladie pour les commerçants. 

Seuls les petits commerçants· ( 1) peuvent jouir de ce régime·, mais 

ces derniers constituent la grande majorité des commerçants italiens. 

La contribution de l'Etat est de 1 500 lires par an par commerçant: 

et par personne à sa charge jusqu 'à .:concurrence d'un maximum· de 4 milliards 

de lire's; la contribution mensuelle des commerçants s~· si tue entre .. 1- 500 

et 3 500 liro·s par· commerçant· et par personne à charge, suivant les revenu~ 

plus, éventuellement,un complément pour financer·les déficits. 

On doit signaler en outre que, dès avant le vote de la loi, les 

organisations professionnelles avaient créé des mùtuelles de commerçants se 

proposant le même objèctif. Il existait en 1960 41 mutuelles provirtciales, 

dont la plupart resteront en'exercice même après l'entrée en vigùeur de 

la loi, pour améliorer ses prestations.· 

(1) Sont considérés comme tels· ceux 'qui dirigent personnel.lement ieur entreprise 
et dont le bânéfice imposable n'excède pas 3 millions de lires :Par an. 

i' 

III/D/ 6021/ 61-F 



l' 

III/D/ tfJ21/61-F 
II - 72 

- Les retraités 

La Confédération du commerce a en outre toujours préconisé 

l'institution,d'un régime ·de pension de retraite pour les petits commerçants, 

à l'instar de ~lui déjà existant pbur les artisans et les exploitants 

agricoles. 

Deux propositions de loi d'initiative parlementaire ont 6té t\•po.11.6es: 

en ce sens. Jusqu''·à présent, le Gouvernement n'a pas encore pris po si ti on 

sur ce problème, mais on considère que·la création d'un régime de retraite 

pour les petits commerçants, analogue à celui dont jouissent d'autres 

travailleurs autonomes, n'est' qu'une question de temps. 

b) Les heures d'ouverture des magasins 

Pendant très longtemps, le problème des jours et des heures d'ouver

ture des magasins, qui avait pris une certaine ampleur dans d'autres pays 

de la CEE, é~ait resté enitalie à l'état latent. Il était de plus en plus 

évoqué au cours de .réunions professionnelles, mais ~ucune prise de position 

n'avait jamais été enregistrée. 

La signatu~e, en mai 196~, d'un nouveau contrat collectif de travail 

entre les employeurs.et les trava~l.leurs ~u commerce, qui prévoit entre autres 

la concession à ces derniers d'u~ .après-midi libre pendant la semaine, 

une fois par mois à partir du lerr.o.ctobre 1961 et deux fois par mois à partir 

du 1er avril 1962, l'a brusquement rendu aigü. A Gênes, l'association locale 

des commerçants, après consultation de ses membres, a demandé au préfet 

d'imposer la fermeture de tous les magasins, sauf ceux de l'alimentation 

mais y compris les grands magasins, le samedi à 14 heures. Cette requête 

était motivée par les difficultés causées aux commerçants par l'application 

de la nouvelle clause sociale du contrat collectif de travail et par la 

revendication d'un après-midi libre pour les commerçants eux-mêmes. 

Le préfet de Gênes accéda à la requête, mais sa décision suscita non 

seulement les réactions défavorables de la population, mais aussi celles 

des grandes entreprises de dis.tribution loca.les, et même celle de la 

Confédération du Commerce, estimant la mesure contraire à l'intérêt 

des consommateurs et de la plupart.des commerçants, qui réalisent le samedi 

après-midi la partie plus importante de leur chiffre d'affaires. 
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Le problème reste posé, mais il semble qu'on s'oriente vers 

une formule donnant satisfaction aux commerçants, par le choix d'un autre 

jour, par exemple le lundi matin. 

6. Le commerce italien face au Marché Commun 

Le principal problème du commerce italien étant celui de l'excès 

de points de vente par rapport au nombre et au pouvoir d'achat· des consomma

teurs, rendu plus aigcr encore du fait de la concurrence active des grandes 

entreprises, il est évident que les commerçants craignent avant tout 

l'installation en Italie des grandes at~moyenne~ entreprises de distribution 

des autres pays de la CEE. A ce propos, leurs organismes sont plutôt 

favorables à une réglementation assez étroite des activités commerciales, 

sans pour cela demander l'institution d'un statut unique du commerce, sur 

le plan européeno Elles préconisent l'introduction en Italie d'une régle

mentation de l'accès et de l'exercice de la profession qui se rapproche 

des législations existantes en la matière, surtout aux Pays-Bas, notamment 

en ce qui concerne les conditions d'aptitude technique. 

D'autre part? si certains crai~nent que l'établissement d'une 

politique agricole commune ne prov~que un amoindrissement des possibilités 

d'action du commerce, il est néanmoins reconnu que l'ouverture du Marché 

Commun dans son ensemble constitue un élément favorable pour le développement 

du commerce, soit directement en ce qui concerne les échanges intra-CEE, 

soit indirectement en ce qui concerne le volume des ventes à l'intérieur 

de chaque pays, dont l'accroissement est fonction du développement des 

autres activités économiques. Toutefois, les profession~ commerciales 

italiennes souhaitent que les rapports de collaboration continuent à se 

développer entre les pays de la CEE et les pays tiers, afin d'accrCitre 

toujours davantage les échanges internationaux; elles ont vu avec faveur 

l'annonce de l'ouverture de négociations visant à faire entrer la Grande

Bretagne et d'autres pays de l~A.E.C.E. dans la'Communauté Economique 

Européenne". 
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P A Y S - B A S 

A. STRUCTURES COMMERCIAL.ES 

Le commerce, et notamment le commerce international, a toujours 

joué un rôle important dans la vie économique des Pays-Bas. Bien que celle

ci sè soit fortement modifiée après lo dernier conflit mondial, par suito 

du développement de i•industriaiisation et de ia perte des possessions 

indonésiennes, les professions oomme~ciales n'ont pas subi de déclin, 

bian au oontra.ire, puisque d'un~ part l'industrie.néerlandaise, en raison 

du manque de matières premières indigènes, doit s'appuyer sur l'activité 

de fi·rmos de commerce international, et quo d'autre part d'autres 

régions tropicales, en Afrique ot en Amérique du Sud,ont en gDande partie 

compensé les sources d'approvisionne~ent perdues ailleurs. En outre, 

la trame de l'économie nationale continue à être la prestation de services 

à l'étranger, source de l'expansion du commerce triangulaire ou de transit. 

Sur le plan du commerce int0rieur, on doit noter que los Pays-Bas 

sont en quelque sorte le berceau européen des formes de collaboration 

organisée entre le .commerce de gros ct lo commorco de.détail. 

Au cours dos dernières années, prpbabl0mo.nt sous 1 'influence des 

di verses formes d 1 association entre commer9ants, on a ~nregi.stré un mouve

ment assez sensible vers la concentration. Alors que la population 

s'accroissait de plus de 10 %, le nombre d'8tablissemonts de détail 

n'enregistrait' qu'une augmentation de .3 %.et, ~i e~ 1952 on recensait 

51 habitants par point do vente, ce chiffre s'élevait à 55 en 1960. 
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I. N'OMBRE D'ETABLISSEVIENTS 

Les chiffres mentionnas ci-après ont comme sources le Bureau 

Central de Statistiques ("Centraal Buroau voor de Statistiek") pour le com

merce de gros et le Bureau Central d'Enregistrement ("Centraal Rogistratie

Kantoor") pour le commerce de détail. Los premiers remontent au deuxième 

recensement général des entreprises effectué en 1950; les seconds, basés .. · 

sur les inscriptions aux "registros"des Chambres de Commerce sont mis 

à jour chaque année. 

a) èommor·ce de gros 

Le recensement de 1950 (of. annex~ 5?.) recensait 45 574 "unités 

techniques" dans le commerc~ de gros. Un pou plus de 38 000 établissements 

exer9aient cette fonction ~titre principal et près de 7 300 unités 

t.echniques s 'intégr~ient dans dos_ établissements où la fonc~tion de gros 

était accessoire à un autre genre d'ac ti vi té princi.pale. 

D'après la nature des produits vendus, los 45 574 unités techniques 

se répar.tissaient comme suit : 

- 14 096 pour los produits agricoles 

- 13 956 pour los produits alimentaires et les stimulants 

- 17 522 pour las autres produits. 

Les· données du recensement de 1950 ne 'p·ermettont évidemment pas de 

connaître 1 'évolution de ce secteur de l'a vie commerciale au cours des 

année~ plus récentes. Copendant, selon certaines informations émanant des 

milieux ·administratifs, il n'y aurait pas eu d'importànts changements 

structurels. 

b).Commorce de détail 

Au 18 r janvier l96l,-le oommoroo do détail comprenait 209 582 
établissements dont 190 479 sédentaires et 19 103 non sédentaires. 
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L'évolution depuis une dizaine d'années dénote une tendance à une 

au,mentation continue du nombre dos établissements (of. annexe 51 ); mais 

cette augmentation, de l'ordre de 2,5 à 3% est notablement inférieure· 

à celle de la population qui, pendant le même laps de temps, est passée do 

10 300 000 à plus de 11 550 ooo,· soit en accroi~semont d'environ 11 %. 
S'il y avait 51 habitants par établissement de détail en 1952, ce chiffre 

s'élevait à 55 à la fin do l'année 1960. 

Il importe en outre dG préoiser .. que 1 '_augmen~~tion g~o~.~le du nombre 

des établissements est essentiellement le fait des entreprises à succursales. 

Cette constatation re11foroo une àutre. caractéristique de 1 1 évolution récente, 

à savoir la tendance _nettement ma~quée à l'agrandissem'3nt des établissements 

~t des entreprises. ùne. enquête (cf. annexe n52) ·réalisée dans- cinq branches 

importantes du commerce de détail a. ainsi montré qu'entre 1953 et ):959, 

alors que le nombre des entreprises dos secteurs considérés enrègistrait une 

diminution de près de 2000 unités, lo nombre dè celle qui occupaient des 

salariés s'accroissait de plus do 5 000. 

Sur le plan des divers sectou:rs, los commaroes d'alimentation 

o~.t vu l . .eur. nombre décroître régulièrement;. le tableau annexe no 53./d) 

montre comment le nombre d'établissements dans los quatorze branches 

mentionnées est passé do 105 631 on 1950 à 98 578 on 1961. C'est dans 

lo s~cteur des bions jo consommation durables que la multiplication 

du nombre d' établis.semen-ts s'est manifestée de la fa9on la plus sensible; 

le tableau annexe n° 54 pormot d'en donner. une idée; il met notamment en 

évidence 1.' essor pris par les· commerces so rattachant au "groupe .technique" 

ot. surtout par ceux du groupe "F-ai tes-le-vous-momo" qui ve.ndent .aux parti

culiers l'es fournitures de base; de moins de d~ux mille on 1950 le nombre 

de ces derniers s'est élevé à pros de sept mille en 1961. 

Il faut enfin relever que l'ensemble dos .. commorce!3 non sédentaires 

aurait subi une régression sensible les faisant passer de 31 000 on 1953 
à 25 000 en 1959 (l). Mais .ce phénomono a affecté de fa9on diffôronte los 

deux formes de ce oornmorce; on a en effet oonst.atô que de 1952 à 1959, 
le nombre des commer7ants ambulants indépendants, c'est-à-dire n'exploitant 

pas un magasin ou quolque ~utre établissement fixe av~it augmenté de plus 

d'un millier (12 307 en 1959 contre 11 009 en 1952). La diminution aurait 

donc frappé los établissements dépéndant do magasins sédentaires. 

(1) Source : Middenstandsnota 1959, p.5 
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II. EMPLOI 

C'est également le recensement généra~ des entreprises do 1950 
qui donne les derniers chiffres officiels pour le 'nombre do personnes 

oocupé_es dans 1 o commer co. 

. 
Effectifs emp1o;yés· dans los· professions commerciales. - 1950 

1. Commerce de gros et 
intermédiaires 

2. Commerce de dotail 
avac magasins 

3. Commerce de détail 
sans magasins 

En total (1 + 2 + 3) 

Chefs d'entre
prises et 
gor an ts (1) 

53 851 

159 352 

46 538 

259 741 

Aides . Salariés ( 2) 
fami-
liaux 

8 045 126 832 

59 865· 110 652 

7 604 11 881 

75 514 249 365 

Total 

188 728 

329 869 

66 023 

584 620 

Dans los commerces de gros, lo nombre de salariés dépasse 

sensiblement celui dos chefs d'ontre~risos, mais le nombre moyon de 

personnes employées par entreprise ne s'élève guôre· cependant qu'à. un 

peu plus de quatre. Il n'en ost pas dd môme dans lus commerces de détail, 

où le nombre do salariôs est de loin inférieur à celui des dirigeants. 

Cotte situation reflète la prépondérance très sensible des entreprises 

familiales, sans personnel salarié; la moyenne· d'emploi n'atteint pas deux 

par unité 'de vonto. 

En considérant, pour la mÔmG année 1950, la répartition des 

effectifs dans los divers établissements (3 ), on trouve une explication·· du 

nombre moYon relativement faible de personnes occupées dans lGs comm:Jrcos 

de gros. Plus de 30000 8tablissemonts en effet sur los quelque 38 000 dont 

Y oompris enviro11 73 500 chefs d'entreprises c,q~ gérants dos établissements 
exer9ant le commerce comme exploi tati·on accessoire (novonbedrijf) 

Y compris les salariés ·aos o·tablissements exGr9a.rit lo cornmerco comme oxploi tati'on 
accessoire (nevenbedrijf)• 

Voir annexe n° 
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la fonction de grossiste forme l'activité essentiollo occupent moins 

de 6 personnes, dirigeants compris. Co sont les sept mille autres établisse

ments qui sont, seuls, véritablement.importants; s'ils~représemtent moins 

de 20% du nombre d'3tablissements, ils rémtnèrentplus de 84% des salariés 

ot leur moyenne d'emploi (salariés et non salariés) s ,·élève à plus de 'i6 
personnes par établissement. 

En ce qui concerne les commorcos de détail, les unités de vente 

sont encore plus potitos. Plus du tiers d'entre elles sont exploitées par 

une seule personne, sans auxiliaire familial ot sans salarié; plus de 95 % 
n'emploient pas plus de·5 personnes, patrons compris.( 2 ) 

Si au cours dos dernières années,· grâce à une conjoncture favorable, 

il y a eu une tendance à l'agrandissemènt se manifestant par une trans

formation des établissements sans salariés des établissements occupant 

des salariés, cela no change pas d'une fa9on fondamentale lo caractère 

familial de la plupart do cos entreprises. 

III. CHIFFR~S D'AFFAIRES 

Il n'existe pas do statistiques.détaillées concernant le commerce 

aux Pays-Bas. 

Pour le.cumroerce de gros, on dispose d'estimations on provenance 

des milieux officiels. Coux-ci évaluent le chiffre d'affaires à environ 

30- 35 milliards de florins holl. en 1959 pour l'ensemble du commerce de 

gros (y compris le.commerce international). 

Pour le commerce de détail on doit se baser sur les dépenses des 

consommateurs auprès des commerces de détail, qui négligent donc les ventes 

à des utilisateurs professionnels. Le tableau suivant(l) montre le développe• 

ment du chiffre d'affaires durant la période de 1950- 1958 

(1) Source : Bureau Central de la Statistique (Comptes Nationaux) 

(2) Cf. annexe n° 56. 
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1950 

1951 

1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 
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Chiffre d'affèglobal dont du commerce de détail 

en millions de Fl.h. Grands magasins,gdos entreprises Petites et moyennes 
à succurs.et coop.de consommation entrepr. indépendant. 

C.A.absolu on en % du C • .Lcabsolu en% du 
mio de Fl. total en mio Fl. total 

8 576 1 922 22,4 6 654 . 77' 6 

9 345 2 136 22,9 7 2o9 77,1 

9 141 2 047 22,4 7 094 77,6 

9 735 2 145 22,0 7 590 78,0 

10 922 2 420 22,2 8 502 77,8 

11 977 2 695 22,5 9 282 77,5 

13 377 3 010 22,5 10 367 77,5 

13 902 3 045 21,9 10 857 ?e·;:J...:.. 
14 240 3 176 22,3 11 064 77,7 

14 900 

Comme en d'autres pays (en Allemagne notamment) où le commerce 

de gros dispose d'une grande puissance économique, le chiffre d'affaires 

réalisé à ce stade dépasse très sensiblement celui des commer9ants dé~ 
taillants. 

Pour apprécier la portée de l'augmentation des ventes du ~détà.il· 

(plus de 60% entre 1952 et 1959), il importe de teni~ compte de l'élévation 

de prix (près de 20% au cours de la môme période). On peut ainsi fixer 

à approximativement un peu moins de 40 % la progression réelle du volume 

des ventes du commerce de détail aux consommateurs particuliers néerlandais, 

entre les années 1952 et 1959. 

La ventilation ~isponible du chiffre d'affaires permet en outre de 

constater que d'une part les petites ct moyennes entreprises indépend~tes, 

dont un nombre sans cesse croissant se groupe en chaine ou en groupements 

d'achat, et d'autre part les gr~des entreprises intégrées ont, tout au cours 

des dernières années, progressé de fa9on semblable, réalisant toujours 

les unes et les autres les mêmes pourcentages dans l'ensemble dos chiff~~s 

d'affaires réalisés. 
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Il y a là: un -phénomèrié: extrêmcrnGn.:t .. in.tére..S.sa.n t à cqns ta ter qui tend 

à rendre évident. le fait que si les co~ner9ants indépendants, ct tout 

spécialement les petits et les moyens,font les efforts d'organisation et 

de collaboration que los- techniques nouvelles mises à lou!> disposition 

leur permettent, ils. sont armés pour soutenir·· avec efficaci-té et succès la 

concurrence dos plus grand8s entreprises do distribution. 

IV. LE MOUVEMENT D' INTEGRATIOl! 

Pays à vocation commerciale très marquée, il n'est pas étonnant que 

les Pays-Bas disposent d'un appareil co~erci~l b~en organisé et que les 

commerces intégrés propre~ent dits ~t ies commerces somi-intégrés b~néfioient 

dJune audience d~jà ~onsidérablo, ~~i s'accroît sans cesse pour les seconds 

tandis qu'une certaine stagnati~p relative semble frapper les commerces 
'1 

intégrés dont la part dans le chiffre d'affaires total ost pratiquement restée 

inchangée depuis 1950 (1950 : 22,4%- 1958 :. 22~3 %) . 

. a) Les commerces intégrés proprement dits 

La situation au 1.1 .. 60 se présentait o·om~u ·suit pour los formes 

de .commerces qui,. par leurs méthodes d 1 exploitation commerciale et leur 

statut juridique lfintègron t" les di vers 8c_helons do la commercialisation 
' ,· 

et parfois quelques-uns de la production. 

- Grandes entreprises de dis.tri bution_(~) _· 240 ~vec_ p~~s __ de 4 200 établ. de 
(Groot-Winkel b0drijven) vente_·, 

, 'dont 

- Grands Magasins 5 avec 90 établissements) 

- Coopératives de oonsommati'on '_ 270 avec'plus de 1 300 établ,.de vente 

Supermarchés ' ' env. 50 établissements 

- Maisons de vente par oorrcs-
pondance onv. 100 entreprises 

(1) Adhérents de l'Assooiation des Grandes Entreprises de Distribution (Raad voor 
het Grootwinkclbedrijf)~ 
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Les Grandes Entreprises da Distribution comprennent surtout les 

Grands Magasins qui appartiennent essentiellement à. trois groupes principaux 

et les entreprises à succursales multiples. Ces entreprises exploitent un 

·nombre parfois très élevé de succursales, dont la plupart, exception faite de 

quelques unités· de très grands·mag~sins, sont relativement peu importantes. 

Les entreprises à succursales multiples opèrent surtout d~ns le secteur 

alimentaire, On doit mentionner encoro les grandes entreprises spécialisaoa, 

exploitant un nombre de succursales plus réduit et dont l'importance indi- v, 

viduelle est sensiblement celle des grands magasins proprement dits; leur 

domaine est surtout le secteur textile (confection) ct celui dos chaussures. 

Les magasins à prix uniques "stricto sensu" ont disparu depuis 1945. 
Les magasins "HElJIA.U notamment, dont le nom rappelle toujours le passé de 

magasin à prix uniques, se sont pratiquement convertis en grands magasins par 
. ' 

leurs assortiments et leurs mothodes d:oxploitation. Los magasins à prix 

uniques gérés selon les formes tra:<iitionnelles de ce genre d'entreprise 

sont maintenant_ d'une importance négligeable. 

Aux Pays-Bas les grands magasins oherohont, comme en Belgique et 
partiellement sous l' influe·nco d'une chaine de ·magasins à. prix uniques belges 

implantoe aux Pays-Bas,à conclure des.accords do collaboration ~vec des 

entreprises indQpondantoa de moyenne importance, aptes à transformer leurs 

établissements pour écouler l'assor:timen~ esso~tiol do magasins à commerces 

multiples. Ce mouvement n~an ost encore qu'à ses débuts.· 

Les oooporativos de consommation appartiennent pour la, plupart 

à l'Association Centrale des coopératives do consommation dos Pays-Bas 

(Cooporatieve Voroniging U.A. centrale der Noderlandse Verb:ruiks ... cooporaties). 

Henacées pa.r l'évolution du commorce do détail (chaînes volontaires, 

coopératives d'achat, libre service, etc.) les coopérativos de consommation, 

sous l'égide do leur Association contrale,ont élaboré ot approuvé uno 

proposition datant de 1959 qui· envisage uno ferme concentration dos coopéra

tives par la constitution d'une vingtainG do grandes coopératives régionales 

a.utonomos. On estima que vors le début de .1963 la plus grande partie de cotte 

réorganisation sera réalisée. La liaison entre ces coopératives régionales 

est assurée par l'institution d'un "Conseil dos Participants" (Deolgonoten

raad). 
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Les supermarch0s n'ont pas pris un ossor très important, malgré le 

développement très rapide du libre sorvico. La loi néerlandaise d'éta

blissement freina quelque pou leur dovoloppemont car ollo exige des 

compétences particuliores pour los différents rayons; d'autre part le manque 

de surfaces suffisantes nécessaires pour la bonne exploitation de super

marchés a également agi dans le môme sens. Bion que de nouveaux décrets 

d'application de la loi d'établissement aient en 1961, dans le secteur 

alimentaire, facilité la création de complexes .à assortiments plus larges, 

les méthodes de planification on vigueur pour los quartiers nouvellement 
. t . t - ées , t cons ru1, s, s·ont encore mal ada.pt aux exigences dos supermarches et entraven 

leur implantation. Malgré c3la on prévoit dans un avenir proche un dévàoppe• 

ment nettement plus favorable de cotte forme do commercialisation. 

Los maisons de vente par correspondance dont lo nombre s'est accru 

régulièrement depuis l950~semb.le.nt avoir attoi~t, depuis quelques années avec 

une centaine d'entreprises(l), un catain point do saturation bien que le~ 
consommateurs .s'intéressent toujours vivement à cotte forme de distribution, 

et que les chiffres d'affaires continuent à progresser. 

On doit toutefois mentionner uno initiative spectaculaire récente 

vingt-cinq firmes de gros et quelque 1 200 magasins de détail viennent de 

s'unir pour créer uno organisation communo de vente par catalogue offrant 

environ 2 000 articles. 

b) Les commerces semi-intégrés 

Les formes somi-intégrées du commerce qui se manifestent tant par: la . 

collaboration entre grossistes et détaillants que par la collaboration entra 

détaillants, sont fortement développées aux Pays-Bas. 

Il n'est pas étonnant qu'aux Pays-Bas los chaînes volontaires 

bénéficient d'unG position florissante puisque c'est par co pays que ce 

(1) maisons do vente par correspondance proprement dites et autres entreprises du 

du commorce de détail qui exploitent régulièrement cotte forme de commerciali

sation 
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système do. coopération entre gro,ssistcs ct détaillants, onze ans après sa 

naissance aux Etats-Unis~ ~ été introduit en EÜrop'o on 1932 .( fondation 

de la chaÎnG "Spar").Opérant pres.quo exclusivement dans la brancho de 

l'épicerie, les chainos volontg,iros, au.nombro do 17, rassemblaient au début 

de 1960 environ 65 %des étab+issoments do la branche, soit environ 280 

grossistes et plus de 16 000 détaillants. 

Parmi ces chaînes, onze d'entre elles, comprenant environ 200 gros

sistes et plus de 14 000 détaillants, sont d'uno importance nationale. 

Contrairement aux chaînes volontaires, les groupements d'achat se 

manifestent aux Pays-Bas dans de nombreux sacteurs du commerce.de·détail. 

Un recensement fait en 1956 'par l'Institut Economique pour los Classes 

Moyennes comptait environ 300 groupements d'achat constitués sous forme 

de sociétés juridiques sans tonir compte dos simples groupements de fait. La 

nature dos articles et les méthodes traditionnolles d'exploitation commerciale 

dans quelques branches étaient à la base de cotte r~ussito notamment .dans los 

secteurs du textile, do la droguerie, dea articles ménagers et de quelques 

produite d'alimentation comme los pomm~s de terre, los fruits et les légumes. 

En 1959, on comptait environ 700 groupements d'achat de toute nature avoo 

onviron 24 000 adhérents. 

i' 

Pour ne prendre que trois des br?nches les plus caractéristiques à 

cet égard, on peut signaler tout d'abord qu'en.l960 environ 19% des· 

détaillants du textile étaient o~ganisés dans 25 groupements d'achat 

représentant quelque 3 000 entr3prises ot 3 800 établissements. Leur chiffro 

d'affaires durant la période de 1954 - 1960 avait augmenté do 69 %. 

D'autre part, en 1952 la branche de la droguerie comptait six groupe~ 

ments d'achat avec un total de. 657 membres adhérents. Au début de l'année 1959 

le nombre de ces derniers s 1 élevai.t à 1 033 ce qui reprosente près de 28 % du 

nombre de commor9ants d~ cotto branche. Durant la même période le chiffre 

d'affaires par membre adhérent avait au~menté de plus ~e 55 %. 

Enfin en 1953, il n'existait. que 4 groupements d'achat adhora.n.t à. 

1 'organisation nationale d'achat du commerce do dotail do pommes de terre., 

fruits et légumes (fondée en 1953) comprenant au tot~l 225 détaillants~ 

en 1959 cette organisation comptait 29 groupements d'achat avec 2 000 dé

taillants adhérents sur los 13 000 commor9ants sédentaires de la branche. 
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-' B. PROBLEMES DU COMll/lERCE NEERLANDAIS 

Le oomm0rce néerlandais, pour dynamique qu'il soit, n'en est pas 

moins confronté, comme celui des autres pays de la C.E.E., avec toute 

une série de problèmes liés, soit aux transformations structurelles en 

cours, soit à la réglementation dos prix et de la concurrence; il n'ost 

pas exempt de soucis fiscaux; l'orientation future des relations extéri

eures du Marché Commun, enfin, lui cause quelques préoccupations. 

La politinue du Gouvernement à l'égard de ces problèmes est basée 

sur le principe qu'il faut créer los conditions d'un développement aussi 

libro que possible, mais que néanmoins, des mesures particulières doivent 

parfois assurer aux petites ot moyennes entreprise~ la possibilité de 

pouvoir bénéficier des progrès des techniques au même titre que les 

grandes entreprises. C'est dans le cadre d'une politi~uo dos classes 

moyennes que le plus souvent sont alors prises los mesures en faveur 

des entreprises indépendantes du commerce. 
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I. LES TRANSFORMATIONS STRUCTURELLES 

Que ce soit au stade de gros, que ca soit au stade de détail, lo 

commerce néerlandais ost en continuelle- évolution,-- et ce qui pout passer 

pour une singularité dans l'Europe occidentale, la modernisation des 

méthodes, l'utilisation des techniques nouvelles étaient déjà relativement 

avancées dès avant le dernier conflit mondial. Ce sont les Pays~Eas, qui, 

à cette époque, ont étô les initiateurs ouropêens des chaînes volontaires 

entre grossistes et_détaillants. 

Il·ne semble pas que les transformations structurelles qui con

tinuent à affecter les professions commerciales néerlandaises leur~oausent 

des· souois insurmontà.ble~, .·.tout au plus peut-on dire qu'il leur importe 

surtout que les pouvoir publics veillent à ce quo la législation sur l'accès 

' ~: 

au commorco soit adaptée, s'il le faut~ pour répondre aux nouvelles , i 

conditions d'exploitation des entreprises et que, d'autre part, des crôdits 

à. moyen terme suffisants puissent leur être· oètroyos pour moderniser ou 

étendre leurs entreprises. 

a) L'accès aux professions commerciales 

La législation concernant l'établissoment.d'cntreprises occupe 

une position centrale de la politique économique gouvarnomentale des 

Pays-Bas et les autor~tôs publiques comma les organisations professionnelles 

veillent à ce qu'elle soit adaptée constamment aux besoins. 

Le principe essentiel de la logislation est do pouvoir, dans les 

branches où l'utilité en est reconnue, subordonner l'accès à la profession, 

à la justific~tion de connaissances générales et techniques et 

de garanties de solvabilité financière. 

Instaurée en 1937 pour le commerce de dôtail, l'artisanat et les 

petites entreprises industrielles, elle fut modifiée en .. 1954 pour être 

susceptible d'application dans toutes les branches de l'économie sauf 

l'agriculture, la pêche, les banques, les transports et les assurances. 
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Actuellement les dôcrots d'application couvrant la plupart des . 

commerces do gros alimentaires et des secteurs du commerce de détail et 

des mesures similaires pour les autres commerces de gros sont à l'étude. 

Parmi les décrets .les plus récents il faut en ~ent~onner·un qui 

est d'une extrême importance pour les commerces de détail alimentaires. 

Une tendance générale constatée dans ce genre de commerce est celle qui 

entraîne ,de plus on plus les entreprises à se "déspécialiser", à. offrir sous 

un même toit les gammes les plus diversos de produits alimentaites; les 

supermarchés on sont l'actuel aboutissement. 

Cette évolution était contrariée aux Pay~-Bas par les textes qui 

réglement~ient strictement la nature des produits vendus en fonction des 

diplômes requis pour s'établir. Désormais, dans l'alimentation, la gamme 

a été considérablement élargie sans qu'il soit nécessaire de posséder 

plusieurs diplômes distincts. 

La semi-rigidité de la réglementation est dans une certaine mesure 
' ' 

un frein à la libre transformation des structures et l'on peut se demander, 

au cas où le mouvement vers la non-spécialisation s'amplifierait toujours, 

si une réadaptation plus générale des condi.tions d'accès a~ professions 

commerciales ne dovnitpas être, un jour, envisagée. 

En outl'e, il. faut·- également remarquer que la réglementation de 

1 'accès au commerce, à un o., époque où l'on trouve assez facilement des 

~i:tuations comportant moins de risques, mènace d'affaiblir l'intérêt d.es 

candidats pour les professions indépendantes. Par contre, des efforts 

importants sont tentés pour améliorer l'enseignement commercial, pour favo

riser la diffusion des informations professionnelles et pour mettre à la 

disposition des intéressés les moyens financiers qui leur ~ont nécessaires 

pour s'établir et gérer sainement leurs exploitations. 
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b) Les problèmes du crédit 

L'agrandissement des entreprises, le développement de la non

spécialisation, l'utilisation des techniques nouvelles (agencements mobiliers, 

immobiliers, transports) prov~quent des besoins en ressources financières 

' \~ . 

\ 

·de plus en plus importants. .~ 

· Les problèmes de financement sont beaucoup plus difficile à résoudre 

pour les petites et moyenn0s entreprises qui ont peu de·surface, peu do 

liquidités, peu de garantie~ à offrir. Dans le cadre de la politique générale 

à l'égard des petites ot moyennes entreprises,. tout un appareil, assez com

plexe, a été construit~ Diverses institution~ sont habilitées à intervenir 

La Banque pour les classes mo1ennes (de Middenstandsbank) financée 

pour.la plus grande partie par le Gouvernement, le Fonds de garantie générale 

pour les classes moyennes (het algemeen Waarborgfonds voor de Middenstand), 

d'autres Fonds de garantie particulière (bijzondore Waarborgfondson) et 

finalement des Fonds de cautionnement.-régionau.x (Borgstellingfondsen). 

Les crédits octroyés avoc garantie du Gouvernement le sont sans 

présentation de gages effectifs ou contre gages relativement faibles. 

Le comm0r9ant. ( oornme l'artisan) néerlandais dispose de sept sortes 

différentes de crédits auxquels il pout faire ~pel. Cos drêdits se différen

cient les uns des autres en raison do leur finalité économique et, 

accessoirement, par les ponditions do taux d'intér0ts et de délai de·re~. 
boursemen't. 

On distingue ainsi : 

- le crédit de reprise (pour achat de fonds) 

- le crédit hypoth~cai~e pour achat de terrains ou les investissements 'immo-
biliers 

- le crédit d'installation qui, en raison d'une interprétation assez large 
peut être utilisé non seulement pour l'installation proprement dite, mais 
aussi pour le financement de moyens do transports, de stocks ou même de 
dettes courantes 

-le crédit pour l'équipement de l'entreprise 

- le crédit pour encourager la coopération économique 

- le crédit en cas de difficultés financières 

- le crédit à car~otère social. 
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C'est la Banque pour les classes moyennes qui dispense los fonds, 

sauf en cas do crédits hypothécaires. L'Etat, la Banque elle-même. et les 

différents Fonds de garantie ou de cautionnem~nt interviennent pour accorder 

leurs.propres garanties, chacun d'eux étant spécialisé. en fonction do la 

destination économique dos crédits. 

Le système parait donne·r satisfaction aux intéressés, car il est assez 

complet. Les professionnels so-uhaitent uniquement aue certains plafonds de 

crédits soient relevés, mais leurs organisations ostiment quo trop de cornmer-

9ants· encore n'ont pas compris l'intérêt économique dos investissements mobi

liers ou même immobiliers dans. leurs professions et quo, de ce ·fait, le 

mécanisme mis en place par les autorités gouvernementales, ne rend par à 

l'économie tous los services qu'il lui est possiblo d'accorder. 

II. LA REGLEMENTATION DES PRIX ET DE LA CONCURRENCE 

a) La réglementation des prix 

• Les prix ont ôté pendant plus de vingt ans· réglementés pa.r une;·loi 

du 1er juillet 1939. sur "les hausses de prix fJt l'accaparement". Ce texte avait 

été con9u pour lutter contre l'évolution continuo en hausse qui se manifestait 

à cette époque et qui, par la suite, devait s'accentuer en raison des cir

constances de guerre. 

Ce n'est q_uo récemment·. qu 1 il a- été xemplacé par los dispositions de 

la loi du 24 mars 1961 entrée en vigueur le lGr juin. La loi de 1939 .n'était : ~ 

plus, en effet, adaptée à la. si tua liion economique, et 0' est· pourq1J.Oi,: dés avant 

le vote de la nouvelle _loi- le Gouvernement avait progrossiv~ment réduit le 

nombre des produits et des services effectivement r8glementés, c'est à dire 
. . 

dont les prix étaient fixés par le. Ministre dos affaires économiques. 

Cependant la loi de 1961 n'assure pas le retour à la liberté complète 

des prix' à là lib~e économie do marché. Le Gouvernement, par l'intermédiaire 

du ]finistre dos affaires économiques ct éventuellement du ou des ~utres 

ministres intéressés, garde compétence pour réglementer éventuellement les prix 

des produits et des services ct c'est pour~uoi los professionnels manifestent 

parfois certaines craintes concernant le·rétablissoment do mesures restreig-

nant la liberté des transactions. .r 
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En vertu do la loi'te 1961, le Gouvernement peut intervenir de trois 

manières différentes 

-. en réglemen~a:1t 1 1 a:'fichage des prix - c' ost co qu'il a fait 

par un arrêté d.u 2L1. mai à pro;. os des p:~:·oduJ. ts alimcn tairos, des ·textiles et 

des cuirs; 

.. en, fixant des prix ~axima. Un premier texte, de portée très limi téa, 

concerne lo prix dn lait dcns oer·Jain:J quartiers d' Amsterdao. Un aeoond, · · 

en date du 1er novembro, bloque lc3 marges commcrcialos des importateurs, le 

Gouvern'9ment aye1:..t estimé Q.U" lo'J:)'t·a::..sses intraoommunautaires des droits,, de 

douane n'otaient pas répcrcu~éen dans les prix à la consommation (les im-

portateurs soutiennent q_ue los bais3es de d::."'oi ts n 1 ont pas compensé les 

hausseo affecta~t leurs frais gén~raux); 

- en eE~.t;oant de.J en-.:ce:p:-:-isor. cornm,:tnication dos méthodes utilisées 

pour le calcul dec prix de re-~ient et/ ou on prescrivant des règles applicables 

à l'établissement de cos prix. 

Ajou tons que leu a::-rê..,és de prix, ont une, validité: d'une année, que, 

"sauf le cas d'urGence", les crga:'lis3tions professionnêllos intéressées 

doivent être prônlablomont in!':rmôes (elles peuvent alors faire connaître 

leur avis)., et qu.e des dérogati:ns aux p:rix maxima peuvent être a~cordées 

"sous réserve de l'obse1--vation·de certaines limitations ou prescriptions'~ 

au sujet d0squelles aucune pré~iË~On n'a encore été donnée. 

Ajoutons .Jenfttn..-.qu ~en.·:ve:c.tur~Ll -t1.,J.r·B.ecorili tErni te enfre lEi ministère et les 

organisations professionnAlles? to,lte hausse de prix aux stad·és de la produc<; 1 

ti on ou de l' inportation,n'ast pe·;.t âtre appliquée8nq_uft~~1.ès avoir fait 1 1,objet 

d'une déclaration au minist3~e ë.es a.:'faires éco'nomiques. 

Le gouverne~ent re0te èonc .bien armé pour. intervenir dans le domaine 

des prix ; le libre jeu de l'offre et de la demande ne peut s'exercer que 

dar.s la mesure où les autorités publiq_ues estiment q,u'il n'entraîne pas de 

conséquences dommageables po~r l'économie du pays et pour le maintien ou 
l'expansion des marchés d'expo~te.tion. Les organisations professionnelles 

sont préoccupées par les augmentations de frais· généraux, et actuellement 

par celles des se..laires C:.'un perconnel toujours ten~é d'aller chercher en 

d'autres secteurs des emplois mieux rémm1érés3 c'est la raison pour laquelle 

elles craignent qu'une politique de trop grande ri-gidité des prix n'entraîne 

de fâcheuses conséquences dans leurs branches respectives. 
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b) La réglementation de la concurxence 

La politique gouvernementale à l'égard des professions commer-
' 

ciales est basée sur la liberté et l'efficacité de la libre concurrence 

entre les entreprises; mais cette concurrence doit rester loyale entre les 

intéressés et tenir parfois compte de certaines données de. la situation 

économique générale. 

A ces divers titres,trois problèmes requièrent encore en 1961 
l'attention des autorités gouvernementales et des organisations profession

nelles. Deux d'entre eux se ~appo~tE?:t:l~ . surtout au.~ questiçns de concurrence 

loyale 9 ce sont ceux des ventes avec prime d'une part et des heures de 

fermeture de magasins d'autre part. Le troisième concerne les ventes à crédit 

et il a surtout des rapports avec la conjoncture économique générale. 

~ Les ventes avec primes 

Les ventes avec primes sont réglementées par une loi du 13 

juillet 1955, en vigueur depuis le ler mars 1956 (Wet beperking ladeanstelsel 

ou WBC), abou ti s.semen t de longues discussions sur le sujet pui squ 'une 

tentative de légiférer en la matière avait déjà eu lieu en 1926. 

La loi néerlandaise a la particularité dJassurer au moins autant le 

jeu d'une concurrence loyale entre producteurs et. entre distributeurs que 

la protection des consommateurs. On estime en effet d'une part que le système 

des primes, interdites sauf exceptions aux Pays-Bas; constitue une con

currence il li ci te à l'égard des entreprises qui fabriquent des obje-ts de 

même nature; d'autre part, la pratique des primes pourrait ~tre un moyen de 

tourner la loi d'établissement appliquée à la presque totalité du commerce 

de détail et en vertu de laquelle la vente d'un seul article appartenant à 

une branche déterminée est considérée comme l'exercice de cette branche. 

A ~rai dire, il ne semble pas que l'application de la loi pose de 

graves problèmes aux professionnels néerlandais. Tout au plus quelques 

préoccupations sont-elles nées touchant certaines pratiques qui semblent 

contraires à l'esprit de la loi tout en respectant la lettre. La loi sur 

les primes étant une législation pénale_ , doit en effet être interprêtée 

restrictivement et sa précision même en limite encore plus le champ d'appli

cation. 
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De tels cas de pratiques "'marginales" concernent par exempl.e 1 'offre, 

par un établissement donné, .à des ·prix ~rè·s réduits (sans être "illusoires", 
. . . 

ce qui serait interdit), d'articles étrangers à la branche d'activité de cet 

établissement; ces articles sont obtenus ensuite par la remise de bons ou 

de timhres à des établissements autorisés à les vendre (producteurs, maisons 

de vente par correspondance~ .• ). Cet usage serait assez courantj cependant 

une commission spéciale formée par le "Hoofdbedrijfschap Detailhandel")or

ganisme de droit public du corr~erce de détail) a conclu que jusqu'ici les 

pratiques de ce genre ne lui paraissaient pas constitu~r de motifs suffi

sants pour. un renforcement de la législation. 

Les heures de fermeture des magasins 

La loi de 1951 modifiée en 1959 sur les hGures de fermeture des 

maga$ins a une importance aussi bien économique que sociale. D'une part elle 

garantit· le repos nécessaire aux comEerçants et d'autre part elle intervient 

dans les relations de concur~ence parce que ses diverses dispositions s'ap

pliquent tantôt à l'ensemble des établissements de détail, soit au pays, 

tantôt à tous les établissements de détail d'une branche déterminée, tant& 

enfin encore à tou·s les établissements de détail d'une circonscription 

territoriale donnée. En outre elle est étroitement liée au Décret de 1932 

"concernant les horaires de trave.il dans les magasins" qui vise·à éviter 

des rap~orts de concur~ence inégale entre commerçants avec ou sans personnel. 

Le problème actuel se rapporte aux conséquences de l'extension pro

gressive .de la semaine de cinq jours de travail instituée au bénéfice des 

salariés. 

L 'oppo.rtuni té d'une fermeture éventuelle le samedi après-midi (1) 

pour le ·commerce de détail rencontre des partisans et de·s :adversaires. Les 

aspects de ce problème sont nombreux et touchent des groupes différents. et 

importants de la population. 

Admettant que dans la plupart des cas<il sera très difficile de com

penser les pertes de vente au moyen d'une augmentation de la ~oductivité 

dans le commerce de détail,certains cherchent à résoudre le problème par 

l'instauration d'un système de roulement du personnel, ce qui entraîne de 

nouvelles difficultés 9 ~tant donné le marché du travail très limité;d'autres 

pensent à l'institution d'une soirée d'achat "extra". In.dépendamment de ce 

qui précède, les intérêts des consommateurs jouent un rôle important, car. 

il .ne leur ea-t ,'Pas indiffér'ént _que lè-s· oagasins::...soient·~fermés le .samedi- -

.a·prè~-oi~i~ ... Pour to.utes .ces-raisons les. secrétaires· d'état des Minis'tères 

des Affaires·_Ji!of>nt.:nn.iqiles~ dars ... !.Affàirea .Sbcial.e;e. et. de ·la..:, santé ,Pil:>liqu.~t 

ont decandé le. 1er .février 1961 l'a.vi.s ·du .. ·.Gons-eil social-économique sur 

(1) Dans de nombreuses branches il y a déjà fermeture obligatoire non seulement le di
manche, mais une autre deni-journée dans la seoaine. 
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les conséquences de la dimïnution des horaires de travail dans le commerce 

de détail ·sur les horaires de fermeture des magasins. Le Conseil social

écon':)mique doit étudier ce problème en collaboration avec le "Hofdbedrijf

schap Detailhandel" et avec les organisations de consonnateurso 

-Le crédit à la consommation 

Dès 1936 une loi avait réglementé les ventes à crédit, ~t en appli

cation de celle-ci des décrets de 1948 et de 1952 avaient fixé les taux 

maxima des majorations de prix susceptibles d'être appliquées lors de telles 

ven tes. 

La réglementation actuelle est basée sur une loi caère du 8 juin 1956 

qui autorise le ministre des affaires.économiques à édicter les mesures 

nécessitées par l'évolution de la conjonctureo 

~uellement deux problèmes principaux préoccupent les professionnàs 

néerlandais ; l'un se rapporte RUX conditions de plus en plus restrictives 

imposées par les décrets d'application de la loi de 1956, l'autre a trait à 

la mise en application d•une nouvelle loi datée du 13 juillet dernier. 

Pour freiner le développement important des ventes- à crédit au cours 

des dernières années (1), deux arrêtés des 20 septembre 1960 et 2 août 1961 

ont sensiblement relevé le montant du premier acompte exigé des acheteurs. 

Alors qu'en 1956 les taux s'échelonnaient, suivant le·s articl2s, de 15 à 

20 ~ 9 ils s'établirent entre 15 et 35% en 1960 pour atteindre les taux de 

20 à 50 % en 1961. 

En outre, une loi votée en août dernier tend à renforcer encore les 

contrôles sur les ventes à crédito Elle prévoit en particulier l'inscription 

des vendeurs sur un registre tenu par les chambres de commerce et l'obliga

tion pour les établissements financiers qui apportent leur concours d'obtenir 

une licence spéciale du ministère des affaires économiques9 de plus, le taux 

maximum du premier acompte ne pourrait plus être inférieur à 20% du prix 

totalo A l'heure actuelle (novembre 1961) 9 le décret d'application de cette 

loi n'a pas encore été publiéo 

(1) On ne dispose malheureusement pas de renseignements en valeur absolue •. Par 
rapport à l'année 1957 prise comme base, le montant des crédits en cours aurait 
atteint l'indice 134 en 1959 et l'indice 165 en l960o 
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III. FISCALITE 

Les commerçants néerlandais sont préoccupés par divers problèmes 

fiscaux, mais il ne semble pas avoir actuellement a faire face à de graves 

problèmes spécifiques, c'est-à-dire concernant à titre principal ou à titre 

exclusif les professions commerciales. 

Le système des taxes à cascade sur le chiffre d'affaires qui, en 

d'autrés pays, est souvent évoqué par les organisations professionnelles du 

commGrce, l'est beaucoup moins aux Pays-Bas, probablement parce que les 

commerces de détail sont expnérés d'une telle taxe qu~ en outr~ne frappe 

pas la plupart dGs produits agricoles et des matières textiles. 

Dans le domaine des impôts directs, les derniers rapports des organi

sations professionnelles du commerce mentionnent surtout les questions 

relatives aux délais d'amortissement et aux tarifs des impôts sur le revenu 

des personnes physiques et des sociétés, mais à cet égard leurs soucis et 

leurs positions sont semblables à ceux des autres secteurs de la vie écono

mique. 

IV. LA CREATION DU MARCHE CO~~ 

La réalisation du Marché Commun, avec la mise en place progressive de 

tous les moyens visant à la const~tution de ce marché unique, représente 

aujourd'hui l'une des préoccupations majeures du commerce néerlandais. 

La situation géographique particulière des Pays-Bas, leur tradition 

séculaire de pays tourné vers le commerce avec le monde entier, l'orienta

tion de leur économie ont eu comme résultat de .créer une activité commerciale 

particulièrement florissante qui est de loin la plue importante (en termes 

de po ure en tage de 1 'ac ti vi té économique générale) parmi les six pays de la 

C.E.E. 

' ' l 

Les milieux professionnels attachent beaucoup d'.inté:r.ftt.- à ce que , · 

le Marché Commun ne prenne pas une tendance-autarcique qùi entraînerait une 

diminution des échanges avec les pays tiers et par conséquent une réduction 

de l'activité commerciale. Ils souhaitent tout particulièrement que 

réussissent les pourparlers en cours ou envisagés avec divers Etats membres 

de l'A.E.L.E. en vue de leur association ou de leur admission comme Eta~ 

membres de la C.E.E. 
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BELGIQUE 

A. STRUCTURES C01mŒRCIALES 

Le commerce belge est caractérisé par un nombre très élevé 

d'établissements? le rapport établissements/population y est en effet 

très fort : un établissement pour 30 habitants. Il est à signaler qu'on 

tient compte dans ce rapport des commerçants - artisans (environ 34.000). 

L'explication la plus couramment donnée de ce phénomène réside 

dans le fait qu'en Belgique le commerce constitue souvent une activité 

d'appoint à une autre activité principale. Mais ce genre de commerce pa

raît être en voie de lente disparirtiono Malheureusement, les chiffres 

officiels sont très anciens et 1 'absence de siat istiques récentes em

pêche de fournir des indications précises sur l'évolution du commerce 

au cours des douze dernières années. Selon certaines évaluations on y 

aurait enregistré une dimi-nution de l'ordre de 5 %du nombre des éta

blissements. Le recensement professionnel, qui seul pourra fournir 

des renseignements utiles à cet égard 1 est prévu pour fin 1961. 

I - NO~ffiRE D'ETABLISSEMENTS 

D'après le recensement de 1947, qui considérait trois formes.de 

commerce, à savoir les commerces de gros, les commerces de détail et 

les commerces mixtes (gros-détail), la situation du commerce belge se 

présentait à cette époque comme suit : 

Le commerce de gros groupait alors 19.202 établissements dont 

les deux tiers étaient exploités par des commerçants isolés et un tiers 

seulement par des commerçants ayant du personnel salarié à leur service. 
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On peut raisonnablement se demander si les véritables entreprises de 

gros n'étaient pas toutes parmi ce dernier tiers. 

Un peu moins de la moitié des établissements de gros (47 %) se 

consacrait à la vente des produits de l'agriculture, de l'industrie ali

mentaire ou de la pêche 

Y compris les boucheries, les charcuteries, les boulangeries et 

les pâtisseriès recensées à la fois parmi les établissements industriels 

et artisanaux (1) et parmi les établissements commerciaux, c'est un en

semble da 273.000 magasins de détail qui approvisionnaient à l'époque 

la population belge. 

Il existait ainsi un établissement de commerce au détail pour 

moins de 30 habitants, c'est-à-dire une densité très nettement supé

rieure à celle des autres pays de la C.E.E. 

On ne s'étonnera donc pas de constater en outre que plus de 

96 %dea commerces étaient exploités par des· commerçants isolés, tra

vaillant seuls ou avec l'aide de membres proches de leur famille, sans 

aucun salarié. 

Comme dans tous les pays,. où la concentration commerciale est 

encore à peine amorcée, plus de la moitié des magasins (51~4 %) opé

raient dans le s~cteur des produits aliment~ires. 

Cette catégorie de commerces comprenait un.nombre restreint 

d'établissements (22.736 dont 1 •. 479 non sédentaires) dont un peu plus 

d'~n tiers seulement (38,3 %) faisaient le commerce de produits agri

coles et alimentaires. 

D'après la proportion du nombre de commerçants occupant du 

personnel salarié (28,.5 ~du nombre de commerce de cette catégorie), ces 

(1) 34.257 établissements au total 
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établissements se rapprochaient, dans.leur structure, plus des commerces 

de gros que des commerces de détail, bien que leur "t'aille" paraisse en 

général inférieure à celle des établissements de gros proprement dits. 

II. EFFECTIFS 

En 1947; d'après le recensement officiel 1 la situation était 

la suivante (non compris les patrons) pour les commerces pro_prement 

dits 

Er:ployés Ouvriers Auxili9-ires Total 
fàmiliaux 

Commerce de gros 23.856 17.172 3 o604 44.635 
Commerce de détail 21.515 13.850 74.402 109.767 
Commerce de gros· et 21.375 17.256 6.986 45 .614 
détail 

66.746 43.278 84.992 200.016 

On cons-tate que le no.mbre de salP,riés (employés et ouvriers) 

n'était a1ors que légèrement su,périeur à celui des auxiliaires fami

liaux et que le nombre total des pe_rsonn~~ (non_ compr~s les P"-trons) 

occupées dans le commerce était très inférieur au nombre des établis

sements, ce qui confirme l'existence d'un nombre alors élevé de com

merces exploités uniquement par les patrons, même sans le concours dé 

membres de iëurs familles. 

Les st~tistiq~es établies par l'office national de sécurité 

sociâle ( ONSS) donnaient au 30 juin 1947 ·des chiffres. de salariés 

quelque peu différents de ceux du recenseme'nt, puisque cet organisme 

dénom'hrait 62.515 employés et 65.885 ouvriers dans le "commerce pro

prement dit" 9 soit .un effectif total de 128.400 salariés, au lieu 

de 115.024 seulement enregistrés au recensement. 
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On trouvera en annexe n° 59 un tableau reproduisant les statis

tiques de l'ONSS concernant l'évolution du nombre des salariés (em-

.ployéaet ouvriers) du commerce, entre les années 1947 et 1959. L'accrois

sement a été particulièrement sensible puisqu'au 30 juin 1959 leur nombre 

a.tt~îgnait le. chiffre de 175.349 soit une augmentation de 36,7% depuis 

1947 7 beaucoup plus marquée pour la catégorie des employés (60 %) que 

pour celle des ouvriers (13,5 %). (1) 

Ces chiffres sont encore plus significatifs si l'on considère 

que pendant ce laps de temps l'augmentation totale du nombre de tra

vailleurs assujettis à la sécurité sociale n'a été que de· 5 %pour 

1 1 ensemble des professions. Les effectifs des professions commerciales 

représentaient 7 ~ des effectifs globaux en 1947 et dépassaient 9 % 
·en· 1959. En douze· années,s\U'"~l!lfl~e augmentation de 92.000 assujettis à la 

sécurité sociale, les professions commerciales en ont absorbé 47.000, 
.. 

soit plus de la moitié~· 

Enfin, alors que le rythme d~accroissement de la population. sa

lariée totale s'est presque constamment amenuisé au cours des dernières 

années, celui des effectifs du co~nerce a continué à un rythme de plus 

en plus vif, comme le montre le.tableau ci-après : 

Périodes 

1947 - 1951 
1951 - 1955 
1955 - 1959 

Pourcentage d'accroissement du nombre des salariés 

Professions commerciales Toutes professions 

+ 7,8 % + 3,6 % 
+ 11,8 % + 1 % 
+ 13'}2 % + 0,2 % 

Les professions commerciales représentent ainsi, pour l'économie 

belge, un débouché.extrêmamènt important pour le reclassement de la 

main-d'oeuvre salariée. 

(1) La répA~iti~ ~~~·~lariés du commerce sur les différentes classes de 
grandeur des E.itreprises est reprise en annexe n° 60. 
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Au recensement de 1947~ les commerces de gros et les commerces 

de détail occupant des salariés, se répartissaient ainsi, en fonction 

de l'importance de ce personnel : 

Pourcentage du nombre d'établissements 

Effectifs du personnel Commerce de Commerce de Commerce 
salarié gros détail mixte(gros 

et détail) 

De un à cinq_ salariés 68,6 % 88,7 % 74 % 
De 5 à 19 salariés 25' 1 % 9,6 % 21,9 %. 
Plus de 19 salariés 6,3 % 1,7 % 4,1 % 

100 100 100 

(Le tableau N ~~~58 fournit une ~réparti tian plus détaillée.~ do ces 

renseignements pour les catégories supérieures d'employeurs (plus de 

19 sala!iés). 

Il est normal que le pourcentage de très petits établissements 

soit.particulièrement élevé dans les commerces de détail, mais il 

reste également important pour les commerces de gros puisque plus des 

deux tiers des employeurs ont moins de cinq salariés. 

Si l'on tient compte des commerces exploités par les seuls pa-

--

trons, et éventuellement par des membres de leurs familles non sala

~' le nombre de's magasins de détail occupant moins de 5 salariés, at

teignait 99,6 %en 1947, cc qui est un signe de l'extrême atomiaation 

de ce genre d'activité. Par contre, d'après le recensement de 1947 on 

ne trouvait de très grands établissements (plus de 1 .000 salarfés) que 

dans le commerce de détail et dans les établissements mixtes gros et 

détail. 

La concentration commerciale s'est quelque peu développée depuis 

1947, mais dans des proportions relativement modestes puisque, d'après 
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l'ONS_S, l.e· noq1_bre. d 1 empJoyeurs. d'll. corru,n~:~9e. ( gro.s. et détail) no' s'est 

élevé entre 1947 et 1959 que de 22.144 unités à 22.480. 

Ce sont d'ailleurs surtout les très grandes entreprises qui ont 

bénéficié de ce mouvement de concentration, comme on peut le voir faci

lement par le tableau ci~iessous : · 

·· · .. r"mportançe du. 
personnel 

Do 1 à 5 travai.lleurs 

De 5 à 19 travailleurs 

Nombre d'ittblissements 
1947 1959 

17.403 16.596 
3o921 4.537 

Plus de 19 travailleurs 820 1.347 
------ ------
22.144 22.480 

Evolution 

1947 .à 1959 

4,6 % 
+ 15,7% 
+ 64 % 

+ 1,7% 

Le nombre d'établissements occupant moins de cinq travailleurs 

a diminué de 807 unités (soit de 4,6 %) 9 alors que celix occupant de 

. 5 à 19 travailleurs ont enregistré un accroissement de. 616 uni tés 

( + 15·, 7 5&) et que ceux occupant plus. de 19 traYailleurs ont. yu leur 

nombre augmenter de 517 uni tés C+ 64 %) (voir aussi. tableau annexe 

NO 57 ) • 

Si 1 1 on rapproche ces indicatj,ons. des estimations qui laissent 

à penser que depuis 1947 le nombre total des établissements commer

ciaux belges aurait diminué de 5 % environ, O!?- peut supposer 9-ue cette 

déflation a essentiellement frappé les petits .magaf?ins jusques e.t y 

compris ceux qui n'occupent que quelques salariés .{moins de cinq sa-

lariés). . . 

III/D/6021/61-F 

1 ' 
,· 
1' 

.:.-. 



II - lOO 

III/D/6021/61-F 

III. CHIFFRES D'AFFAIRES 

a) Chiffre d'affaires global 
-----~--~-~--~~--------

Les statistiques officielles sur le chiffre d'affaires du com-

merce belge font défaut. Il est donc nécessaire, pour le situer dans le 

contexte économique général, d 1 avoir recours à des es·timations privées. 

Celles qui paraissent les plus significatives à cet égara sont· d'une 

part les publications du département d'économie appliquée de l'universi-

té libre de Bruxelles (DULBEA) et d'autre part les études du professeur 

F. BAUDHUIN dans le bulletin de l'Institut de Recherches Economiques 

et Sociales de l'Université de Louvain (IRES) •. Les unes et les autres 

tendent à mesur~uniquement la consommation privée commercialisée;elles 

excluent donc les ventes des commerçants à des utilisateurs professionnels. 

On trouvera aux annexes & et62 des estimations du chiffre d 1 af~ 

faires du commerce de détail belge sur base de ces deux sources .de ren

seignements; une seule série cependant a pu être calculée jusqu'aux 

années les plus récentes. D'après colle-ci la valeur des ventes au dé

tail serait passée de 144 milliards de francs en 1950 à un·peu plus de 

190 en 1959, en ~ugmentation d'un tiers environ. L'autre série d~ ren

seignements, disponible seulement jusqu'en 1953, per.met sUrtout de me-
. . 

surer les écarts entre les doux sériE"s d'estimations. De 1949 à 1953 

ceux-ci ont varié. sensiblement,los extrêmes étant de 3 milliards en 

1950 et de 15 milliards l'année suivante. Cet;te constatation impose de 

ne cons~dérer qu'avec les plus expresses réserves ces dpnnéo~ chiffrées. 

Les différences s'expliquent én fait .. en grande partie- pa·r des défini

tions divergentes du secteur''commorce"employées de part et d'autre. 

Les études d·u professeur BAUDHUIN ( 1) tendent en o.utre, à 

démontrer que la part du commerce dans la consommation privée des par

ticuliers n'a cessé de décroître au cours des dix dernières ann~os 

Alors qu'elle en représentait 63,2.% en 1950, ~lle n'en" atteignait 

plus de 56% en 1959 7 en diminution régulière depuis l'anné~ .1951. Des 

travaux de l'Université libre de Bruxelles, et établis sur d'autres 

( 1) voir annexe n° 61. 
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bases, tant pour l'estimation du chiffre d'affaires que pour celle de 

la consommation privée donnaient, entre 1949 et 1953, des pourcentages 

d'achats dans le commerce {nférieurs aux premier~,.~ai?. confi~maiont 

leur diminution r~.lative continue. Il est probable que l'accroisse

ment des niveaux de vie, et en particulier l'augmentation sensible des 

dépenses do loisirs (tourisme, spectacles.· •• ) est responsable de cotte 

évolution. Le déclin du commerce,. tout relatif puisqu'il s'accompagne 

d'une augmentation des ventes en valeur absolue, se manifeste égale

ment dans le cadre de l' économ.ie nationale toute entière. C 'es·t ainsi 

que, de 1950 à 1959, la valeur ajoutée par les commerces de gros et 

de détail bien que passée de 25,8 à 34,2 milliards de francs, a décru 

en pourcentage ne représentant plus en 1959 que 6,6 ~du produit inté

rieur brut. (Voir annexe n° 26e) pour détails sur l'évolution-de la va

:..eur ajoutée pali'·.~le commerce au coût des f8.cteurs). 
Si l'on rapproche enfin les pourcentages d'augmentation du 

chiffre d'affaires du commerce de détail entre 1950 et 1959 (+ 32~1 % 
d'après les estima~ions basées sur les travaux du professeur BAUDHUIN) 
de ceux do l'augmentation de.la vale~r ajoutée par les commerces de 

gros et de détail au cours de la môme période (32,6 ~), on voit très 

nettement qu'ils sont de môme ordre de grandeur. Cette similitude 

:Peut permettre d 1 une part de c.onsidérer comme acceptable los estima

tions de l'évolution du chiffre d 1affairesd1autre part de conclure 

que les marges commerciales n 1 ont :pas dû sc modif.ier sonsi blement, en 

hausse ou en baisse, depuis une dizaine. d 1 années. 

b) Répartition du chiffre d'affaires selon la nature des ventes 
~------~--~---~--------~----~----~~-~----~-----~~-~-~----~~ 

Pour évaluer la part des différentes catégories d'articles 

vendus par le commerce dans le chiffre d'affaires global du commerce 

de détail, il est encore nécessaire de recourir à des estimations pri

vées (1) 

(1) Evalenko et Mïchel- La Structure du commerce de détail en Belgique 
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P-ourcentages des ventes au détail suivant la nature des articles vendus 
~-~-~~~-------~----~------~~---~~~-----~---~-----~~--~-------

1949 

Valeur absolue 
en mrd. francs 

Commerce vital (alimen-
tation, charbon et en-
tretien) 91 '1 
Habillement et mode 28,5 
Ameublement et équipement 
ménager 10,5 
Commerce de luxe et de 
demi-luxe 7,5 

Tous commerces 137,6 

% 

66,2 

20 '7 

7;6 

5,5 

100 

1959 
Valeur absolue % 
en mrd.francs 

i13,2 59,5 
45,6 24,0 

1813 9,6 

13,2 6,9 

190,3 100 

L'augmentation du chiffre d'affaires du commerce vital· entre 

1949 et 1959 aurait donc été beaucoup plus lente (+ 24,3 %) que celle 

des commerces d'habillement, d'ameublement, d 1·art:tcles ménagers et d'ar

ticles de luxe (+ 65,8 %)~ 
.c 

L'évolution de la répartition des ventes du commerce de détail 

montre ainsi_que dans la consommation commercialisée, on assiste à des 

moiifioatione assez sensibles, à des déplacements qui laissent supposer 

que les besoins vit~ux des consommateurs tendent à être satisfaits et 

permettent à ces derniers d'orienter leurs achats vers des articles de 

confort ou même de luxe. 

c) Répartition du chiffre d'affaires selon la nature des otrcuits de 
-----------~---~------------~-----------------------~-~~---~---
distribution 

Dans ce domaine également, seules des évaluations assez appro

ximatives permettent de combler l'absence d'enquêtes générales offi

cielles ou professionnelles. 

C'est ainsi que deux estimations récentes (1) ont mentionné les 

pourcentages suivants pour chacun des principaux circuits. 

(1) Rapport du grand magasion "Innovation" 1958-1959· D'après le 
journal 11 Les Echos 11 ( 3 .10 .1961 ) 
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9rands-magasins et magasins à prix 
uniques 

Coopératives.àe consommation 

Succursalistes 

Autres 

Année 1957 
( 1 ) . --- ' -

7,5 % 
3,4 % 
2,5 %(3) 

85,1 % 

Année 1958 
.. ( 2) 

9 % 
3,5 % 
8,5 % 

80,5 % 

Exception faite pour les entreprises à suco~sales où l'une 
r; 

des estimations ne 'Tise d'ailleurs que, les entreprises du secteur ali-

mentaire, les ordres de grandeur sont comparables dans les deux cas;' 

la part qui revient aux commerça~ts indépendants reste considérable; 

mais on peut·se demander si l'abrogation de la "loi de cadenas 11 , réa

lisée effectivement depuis le début de l'année 1961, la création de· 

super~marbhés ou de super-bazars dont un certain nombreson~ déjà réa

lisé dans les quartiers centraux et périphériques.de plusieurs grandes 

villes n 1entrainerQnt pas dans ~es prochaines années un sensible dépla

cement de fo~ces entre les divers circuits. 

"!V. LE MOUVEMENT D 1 INTEGRATION 

Bien que freinée depuis 1937 (loi de caMenas) l'int~gration en 

Belgique a atteint un degré de développement assez. élevé,. 

Grands magasins et prix uniques 

~n 1958, il existait 166 établissements de vente à rayons multi

ples y compris .. les grands magasins de siianding élevé des grandes agglo

mérations. 

Depuis une dizaine d'années, et .probablement en partie sous 

1 'effet de la -Loi de cadenas, l'une au moins des chaînes de magasins 

à prix uniqu.es a poursuivi un effort de collaboration commerciale avec 

(1) Rapport du grand magasin "Innovation" 1958-1959. D'après le jour
nal. "Le.s Echos" ( 3. î 0.1961 ) "Neuf grandes entreprises de dis tri bu
tien~ rayons multiples réalisent plus de 18 milliards de F.B. DE 
chiffre d'affaires par an- soit un peu plus de 7,5% du volume 
de la distribution 

(2) "De Belgische Economie in 1970" -Rapports présentés au 5ème Con
grès flamand des sciences économiques 1961 

(3) Succursalistes alimentaires seulement. 
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des entreprises indépendantes qu'elle approvisionne et qui s'engagent 

à vendre l'essentiel de l'assortiment d'un magasin à prix uniques~ elle 

tend même à poursuivre cette politique aux Pays-Bas. 

Plus récemment quelques unes des grandes entreprises de distri

bution ont créé des sociétés-soeurs pour la mise sur pied d'un réseau 

interne de super-marchés. A l'encontre de l'Allemagne, où les grandes 

entreprises se sont unies pour exploiter toute une chaîne de supermar

chés, il semble qu'en Belgique chacune des grandes entreprises ~our

suit sa propre politique en matière de supermarchés. 

Douze supermarchés étaient à la fin dé 1960 en exploitation, 

non compris les cinq rayons d'alimentation des grands magasins qui pré

sentent toutes les caractéristiques des supermarchés. 

L'abolition définitive de la loi de cadenas laisse présumer une 

extension plus rapide dans le domaine des supermarchés. A ce sujet, la 

Commission "Distribution" du cinquième Congrès des sciences.éêo'nomiques 

flamand (avril 1961) prévoit que d'ici 1970 le commerce alimentaire en 

Belgique aura connu une modernisation profonde,. et qu'à cette· époque 

150 supermarchés et 1.qoo superettes seront en exploitation qui réa

liserant ensemble environ 30 % du chiffre d'affaires global des pro

duits alimentaires. 

Deux nouvelles expériences dans le domaine de la distribution 

belge viennent d'être tentées .. Il. s 'agit 9 d'une part de la création. de 

"super-bazars" 9 complexes de vente au détail qui sont à la fois su:per-

·marchés et centre ·commercial; ils groupent en e·ffet ·un grand magasin 

entièrement en libre service, un supermarché, une banque, une pharmacie, 

un magasin de fleurs ainsi qu'une entreprise de nettoya;ge 'à sec. Trois 

unités sont actuellement en ~xploi:tation, dont une à Bruges~ les deux 

autres à Bruxelles, mais il est encore trop tôt pour tirer des conclu

sions à cette axpérience. 
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Zn second lieu, il faut noter qu'un discount-house vient d'ou

vrir ses portes à Gand. Celui-ci est pour une grande part spécialisé 

dans les produits textiles qu 1 il vend à des p:r-ix de 10 à 40 % moins 

cher que dans les magasins textiles clamsiques. 

Enfin, les grandes entreprises belg~s commencent à s'intéresser 

activement aux marchés des pays limitrophes. En 1959, et plus particu

lièrement en 1960 et 1961~ les efforts des grands magasins belges pour 

l'implantation de filiales à l'étranger, notamment dans les pays parte~ 

naires de la C.Z.E., et les contacts de collaboration avec des grands 

magasins dans les six pays se sont fortement intensifiés •. C'est ainsi 

que la création de sociétés en Hollande et en France a été réalisée 

par différents groupes de grands magasins et qu'une pro~psction du mar

qhé ital:en en vue de l'implantation de grands magasins a été amorcée. 

Ooppératives de consommation 

Six organisations groupent 93 sociétés coopératives et 3.466 

succursales {1958). Le nom1re de coopérateurs est en accroissement 

constant et se chiffrait à 821.000 en 1959~ Les coopératives de consom

mation sont principalement établies dans les branches de l'alimenta

tion, de l'habillement, des articles de ménage, de l'ameublement et 

de la pharmacie. 

Entre~rises à succursales multiples 

Il existait, en 1957, 21 sociétés à suconmsales qui·desservaient 

dans l'aiime~tation,~.103 succursales propres et 2.241 magasins conces

~ionnaires. En outre, 4~636 commerçants indépendants étaient affiliés 

aux centrales d'achat des succursales. 

Chaînes volontaires 

Dans l'alimentation sept chaînes volontaires groupent 83 gros

sistes et 17.130 détaillants. Une autre chaîne volontaire est établie 

dans le secteur de la quincaillerie. Dans le textile, une chaîne "Sel

dis11 a été créé en 1960 affiliée à "Euro-Seldistt dont le siège est à 

Paris. 
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Groupements d'achat 

Les groupements d'achat, associations de fait, et les sociétés 

d'achat en commun, associations de ·droit, sont peu nombreux. Les der

nières groupent 7.209 détaillants dans 75 sociétés qui, en raison des 

moyens financiers insuffisants, no sont que peu importantes. 

.;·. 
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B. LES PRO BLEMES DU COMMERCE BELGE 
------~~~------------~--------

La faiblesse structurelle de l'appareil commer.cial belge, l'évo

lution discordante des formes intégrées de la, distribution et du petit 

et moyen comme_rce indépendant ainsi que les évènements d'ordre. puli ti

que, économique et financier qui ont caractérisé les dernières années 

ont créé de nombreux problèmes à l'ensemble des professions commerciales 

belgea. Les plus importants ont trait aux modifications ~uiJommencent 

à affecter sérieusement les méthodes d'exploita~ion des entreprises, 

d'autres se,rappprtent aux conditions de vente des produits ou au 

régime d'ouverture des magasins, quelques uns à la fiscalité7 la créa

tion du Marché Commun n'a guère affecté jusqu'à présent qüè l'ès plus 

grandes entreprises. 

I. LES TRANSFORMATIONS STRUCTURELLES 

Le réseau très dense du commerce belge s'est longr.amps développé 

- en nombre - grâce à la protection que lui offrait, depuis 1934, la 

"loi de cadenas 11 qui interdisait la création de nouveaux grands maga

sins et l'extension de ceux qui existaient alors, sa~f dans les très 

grandes villes. La suppression de cette loi,effective au 1.1.1961, 
entraîne dès maintenant et entra9:nora. plus e:m.èo?e !dansnib 1 a.ve.nir~.une.~ 

aonouœrence. aoorue des grandes entrepris.es .C'est en partie pour y faire 

face que diverses mesures en faveur des entrrryrisesindépendantes ont 

été adoptées récemment dans le domaine de l'accès a la profession, 

de l'information et du perfectionnement professionnels et du crédit. 

Au:.i.dêbut de l'année 1961 9 toutes entraves imposées aux grandes 

entreprises de distri-.ution par la "loi de cadenas ainsi que 1>a"r 

les accords contractuels qui l'ont prolongée en fait deux années, ont 

définitivement dis~aru. 
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Pour parer au danger d'une concentration excessiYe des entre

prises intégrées le commerce indépendant s'organise de vlus en plus. 

Sur le plan individuel le renforcement et la nouvelle création de 

chaînes volontaires entre détaillants et grossistes s'insère dans cet 

ordre, tandis que sur le plan de la réglementation,la loi cadre du 24 

déce·mère 1958 régissant ]... 'accès à la profP-ssion peut être un instru

ment qui permettra aux organisations professionnelles d'améliorer et 

de perfectionner la formation p~ofessionnelle dans les différents sec

teurs. 

Cette loi ne tend pas à une limitation, à un "numerus clausus" 

dans les professions commerciales et artisanales. Les :différentes orga

nisations professionnelles (17) qui avaient introduit des demandes en 

ce sens ont enregistré un échec. De"IAi.Ïs lors, deux requêtes agréées 

(menuiserie et installations de chauffage central) permettent de déga

ger une première appréciation sur l 1 o::-ientation préconisée par les 

pouvoirs pu"'Jlios. Les professionc n.::; sorit plus ouvertes. qu'à ceux qui 

aJportent la ?~euve qu'ils pos~èdent lee connaissances générales, com

merciales et professionnelles re1uises et qu'ils ont effectué un ap

prentissage d'une durée déterminS.e ., 

Plus récemment, d'autres demandes qui paraisse~t mieux c~nçues 

dans l'esprit de la loi, ont ~t~ introduites par les organisations pro

fessionnelles des opticiens, des ,cn.c:.1ffi::n~"S..l'.ces du lait et des produits 

laitters et des négocia!t~ en graines indigènes. 

Les milieux -..rofessionnels rœévoient au'au cours des années ... ..·~ -· . - ' 

1961 et 1962 la loi d'accès à la profession ~ourra effectivement en-

trer en vigueur pour un grand nombre de professions commerciales et 

artisanales. 

Les neuve lle·s techniques commerciales ne :poux:ront.:-.' être dif

fusées auprès de la masse des com~erçants ~u'au moyen d'efforts excep-
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tionnels dans le domaine de la formation et de l'information. 

La formation professionnelle des futurs commerçants et de leur 

personnel ne. semble pas· roser de problèmes importants immédiats .• Tout 

au plus signale-t-on·):pa.rfois certains manques .de coordination entre 

les cours théoriq_ues et l'enseignement pratique dis:pensé au cpurs 

de stages obligatoires ~Y:~s·::]è§ entrg:prises. Il importe de savoir seule

ment si les cadres actuels de· l'enseignement seront encore adaptés aux 

nécessités QUi naitront éventuelle~ent de nouvelles régiementations con

cernant l'accès aux professions. 

L'a:prarition relativement récente des nouvelles techniques com

merciales a, par contre, nécessité des efforts exceptionnels ·dans le 

domaine du perfectionneœent professionnel des cow~erçants déjà instal

lés. Le Comité belge de la Distribution, patronné par l'Office belge 

pour l'accroissement de la :proà.uctivité ·et en. collaboration avec 

1 1 Institut d '·études économi1ues et sociales des classes moyennes et 

les chambres de com~erce, oonsacre son activité à cette action de ~ro-

. pagande et d 18d.ucati6n. Il organise· à cet effet des cycles de· perfec

tionnement pour les différentes branches professionnelles, il ét.ablit 

et diffuse des èrochures et des revues consacrées aux techniques expé

rimenté~s, il établit des 'ratios" pour faciliter les comparaisons inter 

~ntreprises. 

Ces efforts ont déjà obtenu des résultats indéniables-.qui pour

raient être l'annonce d'une transformation profonde de l'appareil~ 

commercial belge. L'augmentation de la dimension moyenne des entreprises 

est un signe de modernisation et de concentration; des sondages indi

quent que le nombre des commerces d'appoint est en diminution, que les 

points de vente sont mieux choisis, que les diverses formes d'associa

tion se dévelorpent. Mais la grande masse des petite et moyens commer

çants n'a pas encore été touc.hée et c'est peut-ê-tre là"dure concurren

ce des grandes-entreprises de distribùtion qui imprimera au processus 

de modernisation du commerce l'élan et la vigueur qui lui manquent 

encore. 
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L'agrandissement des entreprises, l'utilisation de nouveaux mo

biliers, la transfor~~tion des magasins, des réserves, des entrepôts, 

le développement des moyens de ~ransports extérieurs et intérieurs 

exigent des moyens financiers parfois considérables. 

D'une façon générale, les grandes entreprises de distribution 

ont pu se les procurer soit auprès des banques, soit en faisant appel 

à l'épargne pullique, soit en utilisant leurs propres ressources, par 

autofinancement. 

Le pro.blème était beaucoup plus difficile à résoudre pour les 

petites et moyennes entreprises qui ne disposent pas de fonds liquides 

ni de garanties suffisantes à offrir aux établissements de crédit. C'est 

surtout une loi du 24 mai 1959 . '' . "portant élargissement des facilités 

d'accès au crédit professionnel et artisanal en faveur des classes 

moyennes" qlJi.~arcrr..mid~~résoudre l'épineux problème de gananties. Cette 

loi, en effet, a introduit u~ élément novateur important, car elle 

inaugure E;?n faveur des classes moyennes un système de crédit :Uôb n ·as"*: 

plus exclusiveme.nt fondé sur des gages~ mais davantage sur la valeur 

personnelle des intéressés et sur la qualité de leurs entreprises et 

de leurs projets. 

A ces fins il a été créé au sein de la Caisse, Nationale de 

Crédit Professionnel un fonds de garantie qui sert à garantir le 

remboursement en capital, intérêts et accessoires des crédits consentis. 

Autre innovation importante de la loi, l'Etat, outre sa garanti& 

de bonne exécution du remboursement du prêt, peut intervenir par attri

bulion de subventions aux organismes de crédit en vuè de.leur permettre 

de consentir des prêts à taux d'intérêts réduits. 

Ces dispositions liüérales doivent apport~r une aide efficace 

aux entreprises indépendantes du commerce pour soutenir la concurrence 
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d •J 'G grandes entreprises de ~istribution, puisque leur bénéfice est 

réservé, dans ce secteur professionnel, aux entreprises qui n'occupent 

pas plus de vingt personnes,.ouvriers et employés, aux groupements d'a

chat en commun constitués au bénéfice et sa~o le contrôle de ces entre

prises et aux organismes fondés, notamment à l'initiative de groupe

ments professionnels ou interprofessionnels, en vue de promouvoir et 

de rationaliser l'activité des entreprises des petit et moyen commerces. 

Déjà les résÙltats obtenus par la Caisse Nationale de Crédit 

Professionnel au cours de l'année 1960 montrent que l'élargissement 

des conditions de crédit répondait à des besoins véritables: les crédits 

~ccordés sont passés entre 1959 et 196~, de 1363 millions de F.B. à 

2.224 millions. De plus, l'augmentation enregistrée (861 millions) cor

respond sensiblement au montant des crédits (850 millions) qui, au cours 

de l'année 1960, ont eu recours à l'in~ervention directe du Fonds de 

garantie~ créé par la loi de 1959· 

Les commerces de gros et de détail ont bénéficié comme las au

tres secteurs des classes moyenne~, des nouvelles facilités qui leur 

étaient.éonsenties. En 1960 ils ont obtenu 20% des crédits accordés 

par la Caisse Nationale at c'est ce même pourcentage qui marque leur 

part dans le montant des crédits garanties par le Fonds de garantie. 

L'ampleur des besoins laisse seulement supposer que les années 

à venir nécessiteront encore un concours très fortement accru des or

ganismes de financement. La modernisation du commerce belge n'en est 

encore qu'à ses débuts, comme en témoigne par exemple le nombre res

treint (400 en juillet 1961) de magasins équipés en libre service. 

II. LA REGLEMENTATION DES VENTES 

Divers aspects de la réglementation des ventes préoccupent 

les milieux professionnels telges. Certains protlèmes n'ont que des 

répercussions économiques limitées (prohlème des soldes). D'autres, 

même s'ils n'on~ pas une importance extrême dans l'immédiat, risquent 
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d'entraîner de sérieuses perturbations dans l'avenir, ce serait le 

cas si les ventes à primes ou les ventes à rabais (discounts) prenaient 

une plus .grande extension. 

Les principes de la réglementation édictée par une loi du 31.10 

1958 ne sont généralement pas contestés. Seules quelques modalités d'ap

plication sus ci t·ent des cri tiques. La date du dé rut des soldes d 1 été 

(15 juillet) est généralement considérée comme trop tardive; les arti

cles d'été se vendent très difficilement à cette epoque avancée de la 

saison d'autant plus que nombre de citadins sont déjà partis en va

cances. D'autre part, une plus grande souplesse dans la. fixation du 

premier jour de ventes serait réclamée pour éviter que le début de 

celle-ci ne coïncide pas avec certains jours -de la semaine pou propices 

aux affaires 1 le lundi en particulier. Ce son.t là des griefs mineurs, 

le second surtout~ qu'il ne devrait. pas être impossible de prendre en 

considération. 

La réglementation belge interdit en principe les ventes avec 

primes, sauf pour une série d'objets et de services limitativement énu

mérés, mais, et c'est une de ses caractéristiques originales, elle 

permet les primes représentées par des timbres,coupons ou jetons lors

qu'il s 1 agit de ventes aux consommateurs (et non à des revendeurs). 

Un arrêté royal du 26.2.1935 soumettait à autorisation ·'pré a-. ' . . 

la ble du Minietè.re des Af-faires Economiques 1 1 offre de primes repré

sentées par ces timbres, coupons et _je,tons. L' atroga.tion en 1959 .de 

cet arrêté déclaré 'illégal-;par la Cour. de Cassation a , en fait, 

considérablement restreint la portée pratique des ~nterdictions tou-

. jours légalement èn v.i.gue.ur, car on a constaté que la plupart des déten

teurs de timbres préfèrent la prime en nature- au remboueement en es

pèces. 
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De fait, au cours des dernières années, les ventes à prime, 

par l'intermédiaire des timbres-primes, ont connu un développement re

marquable qui n'avait certainement pas été envisagé par le législateur. 

Divers projets et propositions de loi ont été déposés pour ren

forcer la réglementation en supprimant notamment les tolérances admises 

en faveur des timbre·s-pr~mes, mais aucun .n 1 a encore été pris en consi

dération par le Parlement et le problème reste posé. 

; -

Il n'existe, en Belgique, aucune réglementation publique concer

nant les ventes au-dessous des prix habituellement pratiqués dans le 

commerce ou conseillés par les producteurs et pour un assez grand nom

bre de biens de consommation durables, la pratique des rabais sur les 

prix marqués est· courante, sïnon presque automatique·. 

Pour tenter de renverser une situation que d'aucuns apparentent 

à la concurrence déloyale, un accord syndical était intorvenua~195~le 

secteur de l'optique et du cinéma, mais, en ·fait~ en 1959,- son applica

tion ne dura que quelques mois. 

Depuis lors, la pratique des ventes à rabai~ a continué à s'am

plifier et :a création des supermarchés et surtout celle des super-bazars 

qui s 1appars.ntent étroitement aux 11 ~iscount db-partment stores" américains 

tend à géné:waliser systématiquement ces méthode-s commerciales~ L 1 implan

tation de grands magasins d 1un tel genre renforce encore les critiques 

habituellement faites contre les ventes à rabais. Nombre de comme:r;çants 

et de producteurs voient dans les nouve'Iles politiques 'de vente des 

visées monopolistiques; la pratique do prix "'dramatiquement bas", 

selon l'expression d 1un expert ~méricain tendrait,:dans une première 

étape, à 1 '·acca~arement du marché pour, dans une étape ul térieuro~, im

poser ensuite aux consommateurs des prix qui ne seraient plus soumis 

aux lo~s de4 1a concurrence. 
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Les consommateurs eux-mêmes qui bénéficient des luttes portant 

sur les prix, sont parfois désorientés par la diversité. des prix qui 

leur sont proposés pour un même objet, surtout lorsqu'ils sont dans 

l'obligation de .. "marchander" pour obtenir le bénéfice des rabais. 

Dans l'état de chose actuel, on Belgique, la pratique des ventes 

à rabais est un élément actif du jeu de la concurrence, mais si le 

mouvement continuait à gagner en i~portance, il est hors de doute qu'il 

affecterait la re·nta.bilité. et 1 1 existence de nombreux petits magasins 

et qu'il transformerait SGnsiblement la structure commerciale du pays. 

III. LE REPOS HEBDOMADAIRE 

C'est après de nombreuses polémiques et l'échec de plusieurs 

tentatives antérieures, que le Parlement a voté ".Une ·.loi ï.le.L22 ·: 

juin 1960 sur le re·pos hebd.omadaire obJ.,igatoire dans les professions 

commerciales· et artisanales. 

C~tte loi n'est qu'une loi cadre et chaque fédération profes

sionnelle est libre d'en demander ou non le bénéfièo.·~o j·6ur'de·repos 

est en principe le dimanche, mais, par une déclaration à l'adminis

tration communale chaque commerçant ou artisan pout ohoisir.pour lui

môme un autre jour. 

Lorsque )'obligation d'observer un jour do repos par semaine 

existe, dans une profession, olle s'applique à toutes les entreprises 

do· la profession ot elle s'étend à tous los lioux do vonto où l'acti

vité visée est exoroéo, même à titre accessoire ;·~dans co cas olle 

s'applique même aux ac,tivi tés commerciales ou ~rtisanales autres que · 

celles de la profession pour autant qu'allos sol. nt exercées dans los 

mêmes locaux de vente4 Il est cependant entendu quo los entreprises 

re.levant de plusieurs sectèurs no sont pas obligées d 1 observer plus 

d'un jour de repos par semaine. 
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Sur le :plan pratique la:législation su.r la fermeture hebdoma

daire a déterminé au cours ·de la.· première année d 1 application le dépôt 

d'une dizaine da ·requêtes do. la part des·.fédérationa -comm~rci~lesà 

La procédure parfois lente et minutieuse d 1oxamen de ces ro

q,uêtes, le rejet de quelques unes pour des erreu,rs de forme ou., p.ar sui te 

de l'opposition exercée par certains représentants de la. profession ont 

ontrainé des :œtard.s dans les décisions. ministérielles. En septembre 

· 1961, deux dernandes seulement ont été agréées. Il s 1 agit de celJe.s éma

nant de la fédération nationale des bouchers, charcutiers, alimenta

tion générale, fruits -légumes, etc •• ct de celle de la fédération 

nationale des détaillants on lait. 

Dans un rapport publié par le .Conseil supérieur des classes 

moyennes il est souligné q,ue l'unité d'action des fédérations pourrait 

faciliter la procédure. Elle permettrait en effet d'éviter au maximum 

l'écueil des nombreuses interférences entre professions co~exes,évitant 

-~iJlà,i'i~st;·c:r-'è5fiti.ït?s lors de la mise en applica tien de la réglementation. 

Iv-. LA FISCALITE 

Comme dans tous les pays où los taxes sur le chiffre d'' affaires 

sont des impôts "à cascades" frappant les produits pour leur valeur 

entière à chaque échelon de la commercialisation, c'est ce caractère 

qui est constamment dénoncé- par les associations des pe~ites .et. moyen

nes entre·prises; celles-ci se trouvent défavorisées par rapport aux 

grandes entreprises de distribution qui suppriment,juridiquement tout 

au moins, un oti- ·plusieurs stades des échanges, une ou plusieurs fonc

tions impos-ées. 

Sans doute 9 en Belgique, des atténuations sont-elles inter

venues, notamment pour un grandJnombr~ de produits de consommation 
1 

courante qui bénéficient d 1un régime de taxation forfaitaire, mais, 

au nom de 1 'égalité fiscale et de la neutralité de 1.' impôt, les com-
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merçants indépendants souhài feraient· ·soit ·1a·· généra-lisation de la taxa

tion forfaitaire soit l'institution·de taxes ne frappant à chaque éche

lon de la commercialisation que la 11valeur ajoutée" par ces échelons 

aux produits. 

C'est également pour "~réer un équilibre sain entre les dif

férentes formes de la distribution" et favoriser la modernisation des 

entreprises nécessaire en particulier à cause de la réalisation du Mar

ché Commun que divers aménagements sont également souhaités en matière 
' . . 

d'impôts directs. 

Les plus importants d'entre eux·ont trait au problème des inves

tissements. L'évolution dos tachniques modernes de distribution exige des 

équipements immobiliers et mobiliers importants et les professionnels 

font valoir que toute mesure qui en facilite la réalisation est en m~mc 

temps une mesur~ d'encouragement à la productivité commerciale. 

Dans ce domaine il est préconisé en particulie·r d'étendre aux 

bâtiments commerciaux et aux investissements productifs commerniaux les 

r·èglès concernant d·'une façon plus générale .·les amortissements et les 

dégrèvement-s qui sont applicables aux professions industrielles et dont, 

parfois, peuvent bénéficier les grandes entreprises .de distribution( 1). 

Enfin, il paut être intéressant de noter que le groupe de tra

vail "Fiscalité" du Conseil Central de l'Economie a émis le voeu que les 

pouvoirs publics adoptent une politique"encouragea.nt les commerçants à 

tenir une comptabilité régulière';)co qui les aiderait "puissamment 

à améliorer la gestion de leurs entreprises". Mais ce voeu n'est pas 

encore celui de toutes les classes moyennes puisque· 'c ., est toujours la 

taxation forfaitaire par branche qui "pour dos raisons pratiques" a 

en c~re la faveur de leurs organisations. 

(1) Celles-ci peuvent, par exemple, bénéficier de certains dégrèvements 
admis pour l'amortissement de bâtiments commerciaux, alors que les 
conditions de prouve imposées rendent l'obtention de ces dégrève
ments ~eaucoup plus difficiles aux petites entreprises. 

(2) en faisant bénéficier celle-ci d'une "présomption de véracité" que 
le fisc ne pourrait renverser que par la preuve contraire. 
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V. LE COMMERCE BELGE ET LE MARCHE COMMUN 

L'absènce d'une organisation interprofessionnelle groupànt toutes 

les formes· de la distribution belge entraîne l'absence de prise de posi

tion de l'ensemble des professions commerciales sur le problème du Mar-

_ché Commun. E~ fait, ce sont surtout les grandes entreprises de distri

bution.qui s~ sont préoccupées activement des répercussions possibles 

de la création d'un grand ensemble économique. Leurs dirigeants ont 

souvent évoqué ce problème, non seulement pour préciser leurs propres 

espoirs ou leurs propres préoccupations, mais également pour insister 

sur l'idée que ce sont toutes les formes d'entreprises qui auraient 

à faire dos·efforts d'adaptation et· de modernisation. 

Sur le plan pratique, un certain nomère de grandes entreprises 

ont, d'une part, établi o~ resserré leurs liens de collaboration tech

nique ou commerciale avec des entreprises similaires de pays voisins et 

d'autre part c 0m rn c n c â à implanter ou à participer à l'implan·tation 

de magasins à prix uniques ou de supermarchés en France ct aux Pays-

Bas·. Un de's plus grands magasins de Bruxelles a 6ômo-linauguré nn-.199e .. una 

gra.nde1qnin-za.ino du Marché Commun , où "anticipant. sur la réalité des 

faits, des milliers de marchandises" ont .été vendues "aux prix qui 

s.eront pratiqués quand les d.roi ts de douane auront été supprimés". 
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A. STRUCTURES COW~RCIALES 

1 'exiguïté termtoriale du Grand Duché de Iluxembourg, sa 

situation au carrefour des grandes routes entre diverses régions éco

nor.:iiques fortement développéGs et son ap!)a:rt.enanlbe au cours du dernier 

siècle à différentes unions dou~~ières ont imprireé au commerce luxem

bourgeois ses caractéristiq_ues essentielles. 

La principale .est probablement la réglenent~t~on restrictive· 

·interdisant la création de certaines formes de distribution comme 1es 

magasins à prix uniques, les bazars et les coopératives. 

De plus, une lo:L sur le colportage datant de J.850, mais tou

jours en vigueur, réglemente de façon restrictive toute vente de mar

chandises dans la rue et sur les places puQliques (marchés ••• )à 

l.'exéeption des produits de la terre, des jardins et vergers, des 

fruits verts ou secs et des produits du bétail. 

Cepen~ant, et bi~ que les professions co~erciales soient 

ouvertes à tout luxemoourgeois et étranger, sans restrictions limita

tives, 'le rapport entre la. population et .:le nombre d'établissements 

coa~erciaux de détail s'établit à un magasin pour 78 habitants : 

~'appareil commercial luxembourgeois dispose de relativement peu 

d'établissements • 

Il· faut encore mentionner que l'exiguïté du territoire a 

favorisé le dévelop~ement des relations directes entre producteurs et 
consomma~eurs d'~ part, et entre producteurs et détaillants d'autre 

part, ce. qui explique en partie .:le nombre limité d.'établissaments de 

détail et le peu d'importa~ce du commerce de g~os intérieur qui, en 

d'autro3s pays, seréit souvent classé tout au plus col'Ilf!le commerce de 

demi~gros. Par c~ntre,·en raisen de!la situation géographique du 

Luxembourg, et sbn bilinguisme aidant, les commerces d'importation 

et d'exportation et surtout les mgisons de courtage
1 

et de commission, 

intermédiaires entre firmes étrangères, sont rela.tivemont bien 

développés. 

6021/III/D/ 61.:-F 



. ' r- ,.:' :l:. i :'

;* ::
,*i:r :
t:

rI - 119
&zL/rrth/ 6t-v

-.F@
Le receneenient iles 6teblisgeoenta industriols 6t co!@e?cl-aul an

31 ildceubre r9r8 a fourni <lee rhiffres offieiels qui pemettent ale nleut

6valuer qu'aupatavent ce aeoteut dans l r6conoxole natl o-nale ; juaqu ri cette

ilate eo effet on ne dlislo8ait que dr6valuations tres approlLBatlves. Toute-

fois, les prenierS rdeuLtats connuniqude par lroffice de la otatietique

eri gent u:re gFantle pruilenee poqr leur lnterpr6tation' l

Eneffetrllneeragitqueder6sultatsgilobauxsurb!'sedela
nornenclature iIeB lf&tions lJnies (C.I.t.I.) qui parfois englobe flcs profeosir'rfa

non tli gtributlveB telle€ gue 1ea aSentb g€n6faur, lee conniesiouxaires t lea

courtierer etc.

a) Ainsl, Ie connerce de aros cooprendrai t l' 1O1 6tablissementa

correspoadarrt.e].o95entr€prisesitont}anoiti6tlanslacalitaledupays.

Selon ltavls det orgenlsations profesoioanelle s et iie Ia Chanbre <le

co@erce ce chiffre ne p€r&ettlalt pae tle conneitre le noubre ile comercee

ile g:eo s p?opreDeDt tlite pulequ tiI compren<l toug reg intern6<Liairea ' repr6.

sentent€ et egent e ilraffairee gdn6ralenent claes€s b ttee nrbriques op6oialee.

Ces ndnes gources eetiDent que Ie noeblce tl r €otreprises tle gros ge 6itue

eux alentoqls ile 45O.

D t atrrrbs 1e recensement , 1ee commerces de gro s r au sens large du

terme, se rdpar.tissent en elasses d.e grandeur dtaprEs }e nombre de personnes

occupfes, patrons compris, d.e la fagon suivante (r) :

d.elaSpersonnes
Fde6e19 tf

7815 S Aes dtablissement F

L6fi rr rr

- 20 personnes et plus 5 15 f" tt tt

II semble donc que le qonnerce de glros luxembourgeois est en maieure

partie composde d'entreprises d?importance moyenner -

par ailleurs t 2Bt5 :" des 6tablissements d.e g?os recenses en 1958 t

seraient $tablis dass les seoteurs a.limentaires, 4A $ fi d"ans ceux des

matibres premieres et des produits industrielsr,et 31 fi pour le reste

(articles m6nagers, textiles, chaugsures et autres).

(f) Yoir 6galement annexe no 63

stzt/ttr/t/ evr
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b) Les résultats ·fournis par le recensement de 1958 concernant 

les commerces de détail et les commerces mixtes pros-détail se rapprochent 

davantage des évaluations de la Chambre de Commerce et des associations 

professionnelles, mais ils ne les recoupent ce~endant pas complètement. 

Le recensement a dénombré 3 171 entreprises disposant de 3 183 

établissements de détail et mixtes, alors ~ue la Chambre de Commerce men

tionne dans son "guid,e du marché luxembourgeois" 3 736 entreprises. Dans 

les deux cas, ne sont pas compris les commerces artisanaux (boulangeries, 

pâtisseries et boucheries) au nombre de 964 d'après une estimation de la 

Chambre des Létiers pour 1 'année 1960.(l) 

Si l'on tient compte d'un nombre total d'environ 4 200 établisse

ments, on constate que le rapport entre le nombre de magasins de détail et 
·~~ -· .l \ ~~ :_: ~:\_.., \ '..,, '\ ! r : 

celui de la population 'est .. d'un établissement pour 78 habitants. La densité 

commerciale ainsi définie situe le Grand Duché de Luxembourg sur le même 

plan ~ue l'Allemagne Fédérale. 

Le pourcentage du nombre de clmmerces alimentaires (boulangerie~, 

pâtisseries, boucheries incluses) au nombre total d'établissements de détail 

et d'établissements mixtes gros détail est de 59 9 6 ;~ (~2). Cette proportion 

révèle un nombre élevé de commerces alimentaires, probablement dû en partie 

au fait que la réglementation légale interdit la cré2"tion au Grand Duché 

des grandes entreprises de distribution (grands magasins, magasins à rrix 

unique, maisons à succursales~scoopératives de consommation) qui, en d'autres 

pays 7 interviennent activem·ent dans la distribution des produits alimentaires. 

II. EFFECTIFS 

a) Effectifs globaux 

Les renseignements fournis par l'inspec~ du Travail et des Mines 

font état d'un s~nsipl~ accroissement (22 ~) des effectifs salariés du 

commerce de gros entre les années 1954 et 1960, alors ~u'au cours de la même 

période ceux du commerce de détail ne progressaient que d'a peine 1 %. 

(1) La répartition des 8tablissenents de détail d'après le noobre de personnes 
"'O'~.DÔ'~ .JJressort du tableau n° 64. 

(2) Pour la répartition des établisse~ents oomncrciaux par secteurs voir annexe 65. 
III/D/6021/61tF 



: •• 1 

II ·-· 121 

Nombre de salariés 

Commerces de grqs 

Commerces de détail 

l2..5l 
1 270 

•4· 390 

5 660 

1960 

1 545 
4 425 

5 970 

' '1 

L~ moyenne d'emploi de personnel salarié serait ainsi de l'ordre 

de 1,5 par établissement, si l'on rapproche les indications reçues de 

1 'Inspection du Travail. et· des Mines de celles tirées du recensement des 

établissements ·industriels et commerciaux. 

D'après les déclarations d'une personnalité go.uvernementale (1) 

le commerce emploierait environ 8, 5 ;~ de~ effectifs totaux de la main

d'oeuvre salarié, mais. le pourcentage·atteindrait 12% si, au lieu de ne 

tenir compte que des salariés, on s'attachait à la population active totale, 

patrons et auxiliaires familiaux compris. 

b) Répartition des personnes employées d'après l'~mportance des 

établissements 

La répartition des commerces de détail et des commerces mixtes 

gros-détail (bo~langeries, pâtisseries, boucheries exclues) d'après le nombre 

de personnes occupées par établissement, s'établit ainsi 

établissements occupant de 1 à 5 personnes 2 935 ou 92,.2 % 
établissements occupant de 6 à 19 " 206 ou 6,5 % 

- établissements occupant 20 personnes et plus 42 ou 1 23 ~ 
3 183 100 % 

La très grande majorité des magasins se trouve dans la catégorie 

des petits magasins, ce qui n'est pas pour surprendre, en raison des dis

positions légales concernant l'interdiction des formaaintégrées du 

commerce. 

{1) Chiffres ci tés par M .. ELVINGER, ministre des affaire·s économiques, à 1 '.occaèion 
du 50e anniversaire de la Fédération des Commerçants luxembourgeois. 

- i ' ~ 
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III. CHIFFRES D'AFFAIRES 

Il n'existe pas de données précises, obtenues par des enquêtes 

officielles ou professionnelles, sur le chiffre d'affaires du commerce. Il 

est cependant possible d'évaluer celui-ci globalement à partir des ·indi

cations fournies par l'impôt sur le chiffre d'affaires (1), mais lés pro

fessionnels sont unanimes à conseiller la plus grande prudence lors de 

l'interprétation de ces indications dont le champ d'application dépasse 

souvent le cadre du commerce proprement dit. 

·Le chiffre d'affaires des commerces de gros et de détail, y compris 

les boulangers, pâti ssi3rs et bouchers ainsi que le commerce· extérieur 

réalisé par les commerçants, serait passé de 9 769 millions de francs en 

1953 à 14 689 millions de francs en 1959, soit en progression de 50,4 %. 

Les données publiées par l'administration fiscale permettent 

difficilement â'établir une distinction entre les chiffres d'affaires du 

con~erce de détail et ceux du commerce de groso Une approximation peut 

cependant être trouvée en considérant.·oomme "commerce de gros" toutes les 

transactions enregistrées comme vente en gros par· los services du ministère 

des Finances, mais ce procédé est imparfait notamment parce que différentes 

fourni turt:s du comruerce de détail, par exemple lG s li vrai sons aux hopi taux, 

à Jaforce armée, etc. sont enregistrées par le·s services: des .Finances comme 

opérations de gros; en outre, il faut également tenir comp.te du fait que 

la statistique fiscale prévoit une rubrique spéciale pour les exportations 

et les ventGs en exemption d'împôts qui concernent aussibien les stades 

de gros-que ceux de détail. Il importe' de ne pas négliger ces observations 

pour interprêter le tableau ci-dessous :- (unité millions de francs) 

1953 
Commerce de gros 3 765 
Commerce de détail 4 072 
Cces artisanaux (bouchers 
boulangers, etc.) l 074 

Exportations et exemp
tions (gros et détail) 858 

9 769 

(1) Voir annexe n° 66 

III/ tfJ21/ 61-F 

1959 
5 460 

5 784) 7 263 
) 

1. 479 

1 966 

14 689 
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L'annexe n°67 donne de plus amples· O,ét.a:i.Js su.r les chiffres 

d'affaires fiscaux du commerce luxembourgeois, notamment sur les parts des 

secteurs alimentaires et celles des secteurs non alimentaires. 

L'évolution des chiffres d'affaires des commeroes de gros et de 

détail~ y compris pour ces derniers les commerces artisanaux, fait ressortir 

entre 1953 et 1959 des progressions de 45 % pour le commerce de gros, et 

de 42 % pour le commerce de détail, mais celles-ci ne sont pas uniquement 

imputables à un accroi~sement des résultats économiques des entreprises. 

Selon des sources professionnelles 9 elles seraient influencées également 

par une. amélivr.ation des comptabilités individuelles, par des mesures de 

contrôle plus efficaces de la part des services financiers do l'Etat qui 

ont éliminé ·pour une part appréciable la fraude fiscale. Il parait néanmoins 

probable que l'augmentation d'un tiers du chiffre d'affaires dans l'espace 

de sept ans reflète pour une pa~t appréciable un sain accroissement du 

montant des ventes du commerce luxembourgeois. 

Pour recouper ces estimations, tout au moins pour le commerce de 

détail, on a pu recourir aux travaux sur la comptabilité nationale publiés 

par le Service d'Etudes auprès du Ministère des Affaires Economiques. Sur 

base das données relatives à la consommation privés des calculs analogues 

à ceux qui ont été faits en Belgique à partir des travaux du professeur 

Fo Baudhuin aboutissent à une consommation commercialisée, c'ast-à-dire 

au chiffre des ventes du commerce de détail aux particuliers (boulangers 

et bouchers compris) de l'ordre de 7 mrd de francs en 1953 et de 9,25 mrd 

en 1958. L'augmentation du chiffre d'affaires détail serait d'après ces 

évaluations de 32,.1% (1). L'ordre de grandeur de cette augmentation semble 

pouvoir être accepté si l'on observe qu'entre les mêmes dates la valeur 

ajoutée par le commerc-e dans le produit in té rieur brut aurait progressé de 

37 ~' passant de 1 751 millions de francs en 1953 (soit 11,3% du P.I.B.) 
à 2 399 millions de francs en 1958 (soit 11,6% du P.I.B.) (2) . 

. (1) La consommation privée ayant augmenté de 34,1 % dans le même laps de temps 1 

· voir annexe n° 66. · 

·. (2) Voir annexe n° 26f. 
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a manque au commerce .luxembourgeois le stimulant de la 

concttrrence des grandes entreprises de distribution. Celles~c~ sont 

·en eff8t prohibées par l8s arr8tés grand-ducaux du 14.8.34 et du 

23.5.38 qui stipulent "•o• qu'un3 autoris-9.tion ne pourra être dor ..... ï'l.ée 

pour l'ouverture de filiales, de reagasins à prix uniques, de bazars 

et de coopératives ~t qu'une autorisation spéciale serait nécessaire 

pov.r le transfert· de magasins de ce type existants". Or, les exemples 

étrangers montrent que bien souvent ce sont les grandes entreprises 

de distribution qui obligent le commerçant indépendant à reChercher 

en compensation de son pouvoir d'achat réduit une organisati~n et 

une rationalisation très poussé3s et e~~icientes._ 

-L'eXiguïté du territoire rend difficil-e sinon impossible, sur 

le plan strictement nation~, la collaboration entre le.s stades de 

bTOS et de détail telle- qu'ell9 est conçue et réalisée dans les 

chaînes volon tai res. 

Cependant, conscients des exigences de modernisation et de 

productivité, cert~ins grossistes luxembourgeois ont adhéré à des 

groupements et à des chaines volontaires étrangers, notamment belges, 

surtout dans _les .secteurs alimentaire. 0t textile. 

Ce mouvement. pourrait., dans l'avenir, entrai~er une double 

conséquence : d'une part la limitation de la pénétration du marché 

luxembourgeois par les grossistes belgGs, d'autre part U-l'le meilleure 

organisation à l'achat ct à la vent~ au bé~éfice du commarce d~ 

gros luxembourgeois. 

6021/III/D/ 62-F 
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B. PRoBtEMEs DU o0l,{l'ffitcE I,UxSilmUncEoIs

Sur le plan dee structures ooumerclales et de leur 6volution d.es

problbnes inportant s restent en particulier A. r€soudre en natibre d t accEs

e 1a profession, de for:nation professionnelle et dtoctroi cle cr6dit

d t 6quipement-

. : A ceci s rajoute le rnaintien d tune r6glewrentation restriqtive tles

prix et dcs marges.

Les amtres problEmes rev6tent une moi.ns grande importance pour

les commergante luxembourgeois. Nous nt6voquerons ici que e&ri des ventee

avec prines et celui d'e Ia fiscalit6'

I . *Sl*,flgi.T$s"Htrq FFS$SfS "gfflqeryhqryE s

Lrinterd:iction de cr6cr dans 1e Grand Duch6 d.e vdritables grandes

entrepri ses de ctistribution a ccrtainenent favorisd les petites eb

moyennes entrepriscs. Illaig 1t€tablisscment du March6 conmun risquer &r

uoj-ns indircctcment, de nodifier tr t€tet de choses existant' La pe::n6a-

bilit6 aecrue des frontilres suscite en effet dans les nuilieux profes-

sionnels certaines craintes i 1t€gercl, dt6ventuelles possibilit6s dfim-

plantation de formes concugentes nouvelleso

nr ]9511 1es roodifications stnrcturglles d.6ia en ccurs ou pr6-

visibles dans lravenir posent des probldraes inportants dans trois
-domaines principaux i l taccbs eurc professions Ia fornation pn{besion-

nelle - Ie finaneement d.es investissements.

a) I 'gg.gE s i. la pir,ote,ssSo+ Gomercriqlg

fl 11 y a ddja plusieure ann6es qutun projet de Lol Aestin€ e I

rcmplacer Ie texto de 1934 a 6td prdpard par Ie gouvernement' Une tles

j.nnovations les plus inportantes consisterait i, exigert pour Ia a

d.6livrance d.e 1 rautorisation administrative ndccssaire e' 1 t exercioe

d.cs actlvitds sornmercialeg (f) non seulement la justificati-on cle

garanties d. thonorabilitd, corme c t est le cas actuellement, rnais aussi

d,e qualification professionrrelle.

(f ) T,e tefte s I appliquerait aussi e d. tautree scctcurs dcononiques.
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En outre, dans l'avis qu'il a émis le 25 avril 1961, le Conseil 

d'Etat, confirmant un avis antérieur de ~êmé nature, proposait da revenir 

~ur le principe d. 1 into~dfciion a~soluc, maintènu dans lo projet gouvcrne

montal, à 1 1 encontre des "grands magasins à' branches· multiples, des coo

pérativ3s 'de con.somnation ainsi quo des succursales, agences et filialoe". 

Lo texte adopté en pramière lecture (1) par la Chaobre des Dé~ 

putés en décenbrc 1961 n'a pas· r"êtcnu cettG pr~posi tion. Il a. été tenu 

cor=1pte de l'avis présenté d~s son rP.p:port· de no~ombrG 1961 par la 

Commission Spéciale instituée par la Chambre des Députés qui a maintenu 

le principe d'interdiction. des formes de commerce intégré-es, "dans l'in

térêt général, l'intérêt des professionnels aussi bien que celui des 

consommateurs tt. 

b) La formation vrofc~3ionnclle 

L'apprenti ssago des jeunes qui ·se fait dans 1 'entre::,Jri se est 

complété pâr des cours oblicatoircs de théorie générale et profcssion

·nelle à l'école professionnelle de l'Etat. Ces cours doivent être 

poursuivis à plein exercice pendant un ou deux ans. Las dispositions 

légales s 1appliquent aussi bien aux professions artisanales qu 1aux pro~ 

fessions commerciales, mais tandis que le brevot de mai tri.sc est obli

gatoire pour l'accès aux différents ~étiers artisanaux, il n'en est 

pas de nême pour les professions cor.m~rcialos. Actucllaoent et jus

qu•au vote éventuel du projet de loi déte~in~nt los conditions 

d: 1accès ·à-l·e.· profossio!_l· aueun~ ·qua.lificR.ti0n· professionnelle .n'est 

exigée. 

La question se pose seulenent de savoir si et de quelle manière 

la formation prof~ssionnelle devrait et pourrait être intensifiée au 

bénéfice dos futurs coiii.Ilerçants • d.ans 1 'hypothèse de 1' adoption d'un 

nouveau· statut. 

(1) Lo. projet de loi en qu0stion e~t actuell...:nent sou~.rl.s à nou7c..3.1:.. a.u 

Conseil d'Etat avant de :rJvonir. on douxièoc le;c·turc au Parlement. 

{jj21/III/D/ 6!-F 
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Le finansenent d.es investi ssenegtg

Ires corilnerga-nts luxenbourgeois ont accbs aux &ivcrs cr6dits

bancair.:s, aux con*itions g6ndrales cte ces 6tablissenentsy crest-a-dire en

partlcrrlier s rils pcuvent of frj.r des geranties rdelle s suffj. santes pour 
,.

couvrir lqs risqucs financiersi

En raison de l r exiguitd dc la plupart d.es entrepri scs conncrcialesr'

beaucoup ne pcuvent disposer des noJrens q"+ leur serai.ent n6ccssaires

pour leur ncoderni.sation innobilibre et mobiliBre.

. pour favoriser ttleg investiesements lroducti-fsf'lnur le conaercet

1os efforts qu gouvernenent tendent na rendre p}us souple I tobtentioa du

cr6dit ct a cr6cr de nouvelles possibilit6e e des cond.itions plus suppor-

tablestt (f ). Plusieurs fqrmules sont envisagdes. Parnl:i cel1es-ci, ft1 roctroi*

de subsides par ristoumes d tint6r6ts, I tintenrention d.ans 1e s frais d.es

socidtds de caution autuelle, 1 toctroi d tune garantie d.e bonne fin d'es

3ngagem.ents d.es soci6t6s d.e cr6dits jusqu ri. concurrence d.ti:ne certaine

quotit6, Ia crdation d. tun fonde sp6cial d.e garanties" (f ) . r . Mais Ie Pro-
blbrco r gui prendrdtune i-mportance accrue si la libert€ d t 6tabli ssement 6ffit
rendue aux gragdes e:rtrepri scs , n I a pas encore regu d.e solution praf,i que.

3:- . I&Jq3Eg,TW1leALft,I{" gg_Fg x

Les clispositions concornant 1a fixation et le contr6le des prix
arrQtdes en noveubre 1944, e une dpoque ori l f on subi-ssait encore de

grave s dLifficultd s d. rapprovi siorurenent fcment tou jours la bage d'e la
r6glenentation en vigueur'

Ct est le souci d tdviter des hausses d.e prix non justifides, pr6-

.rud.iciables e 1f enseuble du pays qui a incitd les autorit6s gouvern€rl€l-

talcs a tetprd,er ]e ietour a la libert6 d.es prix. A }toccasion du cin- I

guantenai.re d.e }a f6tl.6ration des coruilergants du Grancl &rch6r erl 1959,

le l,finistre Ces Affaires Economiques arraj.t pr6cisd gu f une des rai.mns

essentielles du maintien do l tancl,cnne r6gleneretation tanait au fait .

qutune tfp,artie inlnrtante d.es denr6es alimcntaires devaient Otre sub-

ventionrr6estr et q,ue trcertains sectrurs se trouvant sous Ie contrOle

direct of efficaee d. tun nonbre linitE de trx:roonnestf une saine concurrencet

(f) D6claration de $. E[,VII{GER, ltinistre des Affaires 6cononiques.

&\?J/rrt/n/ e]--p
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nécessaire pour que jou.e. l.a loi de l'offre et de la demande, ne pouva.i t 

se développer. 

Il faut tou·tefO-tH rioter que le· contrôle de 1 'office des prix a 

perdu poo à peu une ~de partie de sa rigueur et qu'actuellement il 

n!intervient, le plus $Utent, que sur plainte. d'utilisateurs ou de 

cor.som:1e. teurs. 

En outre, le gauv·~rnement a, expérimentalement, 'libéré les prix 

du charbon~ à ltcxcepti{).l~. du charbon maigre et demi-gras, des produits 

lai~iers à l'exception ~4 lait ~asteurisé, et tout.réce~ent-dans le· 

commerce de gros en teltt:i.les ceux de. toute la gaJIU!!.e d_es articles, sauf 

pour la laine à trico:te-.r ... Dans le domaine des matériaux· de construction 

des mes~res semblables ~nt été appli~ées à tous les produits à l'ex

ception du ciment Portl&nd.et des briques à base de ciment. 

On peut espére~ ~ue ·ce tno1.1vement continuera à s'étendre, ~s

on peut se demander atil ne serait pas acc~léré si toutes les formes de 

la distribution coa..xista.l.ent et _se concurrençaient librement. 

Comme dans les $.Utres Etats de la Communauté, les ventes avec 

primes sont .interdites $;U Grand-Duché, sauf dérogations permanentes pour 

les objets de réclame aafqués de façon indélêbil~ qui ne sont pas con

sidérés comme de vérita~ies pri~s, et dérogations temporaires à 

1 'occasi-on ·de oerts:ines oirconstances- (cadeaux de ··fin d'année ~ •• ). 

Mais, comme dan~ les autres Etats également, les exceptions 

tolérées ne sont pe.a fÇ).:MUulées de façon suffisamment précise pour 

éviter des pratiques difficilement repréhensibles (1} mais qui n'en 

paraissent pas moins oo.x.,t~a.:ires à 1 1 esprit dans lequel le texte a 

été adopté. 

Un. projet de loi -est à 1 'étude pour renforc·er la réglemen

ta ti on en vi gue ur. 

Sur le plan strir.rteinent professionnel, il faut ncite~- \lU 'à 

_ l 1 enco.ntre· do tous lea at~t:ras secteurs, certains, com.r:J.o:r-Ça.nts d'épicerie 

ont touJours souhaité q'.l :une plus gr.9J1de liberté leur· soit accordée 

(1) Le caractère pénal et e-xeeptionn·)l è.a la régle:c.en tâ.tion implique 
una interprétation stricte et non extensiv~. 
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tinbree et bons y d.onnant

mopdratives qui. peuvent

Lres professions conmercialeg .&[ Grand. Duch6 ont sans d.oute d.es

prdoccupations fiscales, nais iI se&b:q qu til y ait fort peu de problbnee

epdcifiques propres b ce seul secters *e 1r aetivit6.
.

Drun cAt6 les entreprises iut,$gp6es qui sont les principaurc bdn6-

fieiaires des systBnes d. f iuposition drx *hiffre d taffaires .i. cascad.e eont

inexistantes au Grand-hreh6; Orun au#*r* sdt€ ile tau:c de Ia taxe sur le
qtriffre d raffaires n t est pas trbs 61S#* {f ) et le ' comrnerce cLe gto s joutt
€n outre d. ruae rdducf,ion de celul-cri. F*r contre les entreprises d.e d6tail
r6alisant rrn chiffre dtaffa:ires iurpgif.ltent sont innp,os6es a. un taux najor6.

. ' Lesilrp6ts tirects ne sembleat ,4lae soulever {le problbmes. particu-
liers, ils frappent tndisttirot&Eent I,sls llersonnes physiques, les eocfCfde

de personnes et de capitaux sans di$*i'i"#*tion suivant Ia nahue d.es acti-
vi t€s exercdes.

{l

(f) 5 et 1$voiturbs de tourisme,
2 ft pour les ventes de p::cduits

I fi pour 1es ventes de produite
t/Z fi pour lee v€ntes sr gros,

&zt/rw/t/&.-r

gara$1l*;s' notog et cyclee
non -,#"f.nentalres au d6ta11

alinefftairee au ddtall
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